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QUELQUES CHIFFRES CLES SUR LA CCVA

• 27 851 habitants en 2018

• Un déclin démographique (-0,3% par an contre +0,2% par an pour l’Indre-et-Loire), porté essentiellement par une perte de population à

Amboise (-0,85% / an, soit -550 habitants en 5 ans)

• 10 770 emplois sur le territoire pour 10 980 actifs occupés, soit un indice de concentration d’emploi de 0,98, marquant une fonction

économique développée et plus particulièrement de la ville-centre (1,4 pour Amboise) qui occupe une fonction de pôle d’emplois

• Une faible taille moyenne des ménages : 2,2 (2,1 à Amboise ; idem pour le département ; 2,2  pour la France métropolitaine) 

• Un tiers des ménages est composé d’une seule personne (39% sur Amboise)

• Un vieillissement de la population

o 30% de la population a 60 ans et + en 2018 soit 8 440 seniors (27 % en 2013) – près de 150 seniors supplémentaires par an

entre 2013 et 2018

o 32% de la population a moins de 30 ans en 2018 soit 8 810 jeunes (34% en 2013)

o Un indice de jeunesse qui diminue fortement avec un indice passant de 0,91 en 2013 et 0,79 en 2018 (0,86 pour l’Indre-er-Loire

en 2018)

• Un parc de logements composé de 84% de résidences principales, 8% de résidences secondaires et 8% de logements vacants

• 80% de logements individuels (64% sur Amboise)

• Environ 117 logements commencés annuellement (depuis 2010)

• Un revenu médian disponible de 1 820€ sur la CCVA (1 840€ pour le Département, 2 250€ pour la France métropolitaine)

• 55% de la population peuvent prétendre à un logement social (ressources inférieures au plafond du logement social classique PLUS*)

• 2 170 logements sociaux conventionnés au 01/01/2020, soit 17,5 % de logements locatifs sociaux par rapport au parc de résidences principales

(données RPLS* 2020)

• Une concentration de l’offre locative sociale sur Amboise (73% de l’offre intercommunale soit 1 585 logements)

• Une faible hausse de la demande locative sociale (427 demandes en 2016 pour 457 demandes en 2019)

• Un ratio demande/attribution qui a diminué (1,7 à 1,6 demandes par attribution entre 2016 et 2019) illustrant une capacité d’attribution

plus élevée

*PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

*RPLS : Répertoire du Parc Locatif Social
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Un territoire situé aux portes de l’agglomération tourangelle

Localisée au sein de la Région Centre-Val de Loire, au nord-est du

département d’Indre-et-Loire, la Communauté de communes du Val

d'Amboise (CCVA) regroupe 14 communes et 27 851 habitants en

2018 selon l’Insee. L’intercommunalité est localisée dans l’aire

d’influence de l’agglomération de Tours et de Blois, à moins de 30

kilomètres à l’ouest, et de Blois à 35 kilomètres en amont de la Loire.

Cette situation favorable est confortée par l’organisation des

infrastructures de transports, permettant une très bonne desserte à

travers la convergence de deux axes autoroutiers majeurs : Paris-

Bordeaux et Nantes-Lyon et deux départementales structurantes au

niveau local (la RD952 et RD31). De plus, la gare SNCF d’Amboise

place l’intercommunalité à moins de deux heures de la métropole

parisienne.

L’armature territoriale, issue du SCoT et du PLUI, est structurée selon

quatre typologies de communes :

- Le pôle urbain regroupant 3 communes (Amboise, Nazelles-

Négron et Pocé-sur-Cisse) qui concentrent près des deux tiers de

la population intercommunale, dont 46 % à Amboise.

- Les pôles relais : Noizay, Limeray et Cangey. Plus de 12 % des

habitants du territoire résident au sein de ces 3 polarités.

- Les autres communes desservies par un transport en commun :

Lussault-sur-Loire, Neuillé-le-Lierre et Saint-Ouen-les-Vignes. Près

d’un habitant sur dix réside au sein d’une commune qui bénéficie

d’une desserte en transports en commun (Lussault-sur-Loire,

Neuillé-le-Lierre et Saint-Ouen- les-Vignes.

- Les bourgs ruraux : 5 communes du territoire localisent 14 % des

résidents (Chargé, Montreuil-en-Touraine, Mosnes, Saint-Règle et

Souvigny-de-Touraine).

Cette armature territoriale sera requestionnée dans le cadre des

prochaines modifications / révisions des documents cadres type SCoT

et PLUI.
Source : INSEE RP 2018 

Pôle urbain : 17 840 habitants

Amboise : 12 693 habitants Nazelles-Négron : 3 490 habitants Pocé-sur-Cisse : 1 657 habitants

Pôles relais :  3 487 habitants

Cangey : 1 057 habitants Limeray : 1 293 habitants Noizay : 1 137 habitants

Autres communes desservies par un transport en commun : 2 619

Lussault-sur-Loire : 815 habitants Neuillé-le-Lierre : 801 habitants Saint-Ouen-les-Vignes : 1 003 

habitants

Bourgs ruraux : 3 905 habitants

Chargé : 1 307 habitants Montreuil-en-Touraine : 786 habitants Mosnes : 812 habitants

Saint-Règle : 608 habitants Souvigny-de-Touraine : 392 habitants
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PLH CC du Val d’Amboise



PARTIE 1 : 
UN ENJEU DE MAINTIEN DE L’ATTRACTIVITÉ EN
COHÉRENCE AVEC LES ÉVOLUTIONS
DÉMOGRAPHIQUES ET ÉCONOMIQUES RÉCENTES



9

Des évolutions différenciées au sein du territoire intercommunal
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Evolution de la population du territoire entre 1968 et 2018
Source : INSEE RP 2018

CC Val d'Amboise

La population de la Communauté de communes du Val d’Amboise est en hausse

depuis 1968. En 2018 selon l’Insee, le territoire localise 27 851 résidents soit

une hausse de 59 % en cinq décennies pour un total de 10 331 habitants

supplémentaires.

Entre 1968 et 2013 la population intercommunale a augmenté à un rythme

légèrement plus soutenu qu’à l’échelle du département et de la région. Les pôles

urbains d’Amboise, Nazelles-Négron et Pocé-sur-Cisse ont fortement contribué à

cette dynamique en début de période avec un taux d’évolution moyen de 3,3 %

par an entre 1968 et 1975. Ce phénomène s’est atténué à la fin des « Trente

Glorieuses ». Dès 1975, les Communes de Lussault-sur-Loire, Neuillé-le-Lierre et

Saint-Ouen- les-Vignes, desservies par les transports en communs, et les bourgs

ruraux ont constitué les premiers territoires moteurs de la croissance

démographique. Ces communes ont été caractérisées par des taux d’évolution

annuels moyens de 1 % jusqu’en 2013, tandis que les taux d’évolution

départementaux n’ont jamais dépassé les 0,8 %. Depuis le dernier recensement

(2013-2018), l’évolution démographique de la CCVA est négative (-0,3 % par

an). Ce constat résulte principalement du déclin démographique important

d’Amboise, ville-centre (-0,85% en moyenne entre 2013 et 2018) et de

l’ensemble des polarités urbaines du territoire (-0,7 % par an sur la période). En

parallèle, la croissance démographique est atone au sein des pôles relais et se

fait plus dynamique sur le reste des communes de l’armature territoriale.

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018

Amboise 8625 10 680 10 857 10 982 11 457 12 436 13 246 12 693

CCVA 17 520 20 514 22 055 23 490 24 797 26 694 28 210 27 851

Indre-et-Loire 437 866 478 597 506 093 529 345 554 003 585 406 600 252 607 760

Centre Val de Loire 1 990 238 2 152 500 2 264 164 2 371 036 2 440 329 2 531 588 2 570 548 2 572 853

Evolution de la population depuis 1968 par territoire de comparaison // Source : INSEE RP 2018 
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Des évolutions différenciées au sein du territoire intercommunal

Sur le territoire de la CC du Val d’Amboise, la population a

augmenté de 59 % en soixante ans : de 17 520 habitants en

1968 à 27 851 habitants en 2018. Cette croissance

démographique a été plus dynamique que celle du

département et de la région.

La population des communes desservies par un transport en

commun a doublé sur la période, tandis que la population au

sein du Pôle urbain (Amboise, Nazelles-Négron et Pocé-sur-

Cisse) a connu une augmentation plus restreinte de 52%.

159 
152 

146 

202 

186 

100

129

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018

Evolution en base 100 de la population municipale entre 1968 et 2018 
Source : INSEE RP 2018

CC du  Val d'Amboise Pôle urbain

Pôles relais Autres communes desservie par un TC

Bourgs ruraux Indre-et-Loire

Centre-Val de Loire

CC du Val d’Amboise

Le graphique ci-dessus présente l’évolution de la population de chaque secteur depuis l’année de référence

1968, renseignée avec l’indice 100 en ordonnée. Ainsi, pour la CC du Val d’Amboise, la valeur « 159 »

en 2018 signifie que la population du territoire a augmenté de 59 % depuis 1968.
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Des évolutions différenciées au sein du territoire intercommunal
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Centre-Val de Loire Indre-et-Loire CC Val d'Amboise Pôle urbain Pôles relais Autres communes desservie par un TC Bourgs rurauxCC du Val d’Amboise 
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Entre 2008 et 2013, les taux d’évolution annuels de la population ont

été supérieurs à 1 % sur la majorité du territoire avec un maximum de

5,1 % à Saint-Règle – quelques communes sont caractérisées par une

perte d’habitants (Nazelles-Négron, Saint-Ouen-les-Vignes et Mosnes).

Entre 2013 et 2018, la conjoncture démographique s’est inversée, et la

majorité de communes recensent des pertes de population annuelles avec

un minimum de -0,85%/an à Amboise, et de -0,77%/an à Montreuil-en-

Touraine. A l’exception d’Amboise, l’ensemble des communes de la rive

gauche connaissent une croissance démographique entre 2013 et 2018
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Un ralentissement de la croissance démographique liée au solde 

migratoire déficitaire

Entre 1968 et 2013, le solde migratoire a constitué le principal levier de la croissance démographique, avec un maximum de contribution de 1,92

% en début de période. Durant les cinq décennies suivantes, l’accueil de nouveaux ménages sur le territoire a progressivement diminué. La

contribution du solde migratoire à la croissance a baissé de 1,49 points entre 1968 et 2013. En parallèle, le solde naturel a constitué un facteur

moindre de l’évolution de la population. Cet indicateur a été légèrement excédentaire jusqu’en 2013 (avec une variation comprise entre 0,36 et

0,17 % sur la période) jusqu’à un équilibre de -0,01 % entre 2013 et 2018.

0.36% 0.27% 0.15% 0.14% 0.21%
0.08% -0.01%

1.92%

0.77%

0.64%
0.46%

0.46%
0.43%

-0.24%

2.28%

1.04%

0.79%

0.60%
0.67%

0.50%

-0.26%

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008 2008-2013 2013-2018

Moteur de la croissance démographique sur le territoire de la CCVA 
depuis 1968

Source : Insee RP 2018

… lié au solde naturel … lié au solde migratoire Taux de croissance annuel…

0.0%

0.25%

-0.26%

-0.7%

0.1%

0.42%

0.93%

0.0…
0.16%

-0.01%
-0.2%

0.5%

0.34% 0.33%

-0.06%

0.09%

-0.24%

-0.4% -0.5%

0.08%

0.61%

Centre-Val de Loire Indre-et-Loire CC Val d'Amboise Pôles urbains Pôles relais Autres communes
desservie par un TC

Bourgs ruraux

Moteurs de l'évolution démographique entre 2013 et 2018
Source : Insee RP 2018

Taux de croissance annuel… … lié au solde naturel … lié au solde migratoire

1.11 %

0.17%

0.94%

L’évolution de la population

dépend de deux facteurs :

‐ d’une part le solde naturel,

qui correspond à la

différence entre le nombre

de naissances et le nombre

de décès ;

‐ d’autre part le solde

migratoire, qui est la

différence entre le nombre

d’arrivées et le nombre de

départs sur un territoire

donné.
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Un ralentissement de la croissance démographique lié au solde 

migratoire déficitaire

Entre 2013 et 2018, le solde des naissances et des décès est resté équilibré (-0,01 %), en adéquation avec la situation départementale et régionale. Ainsi, la baisse

de population observée au sein de la CCVA résulte d’un solde migratoire déficitaire à -0,24 %. Cette problématique est fortement représentée au sein des

communes urbaines et des pôles relais, où la contribution migratoire à la croissance démographique s’élève respectivement à -0,4 % et -0,5 %. Le dynamisme naturel

de la population des pôles relais (+0,5 %) permet cependant de compenser ce déficit. Sur la période récente 2008-2013, les communes desservies par un transport

en commun comme les bourgs ruraux contribuent à la croissance démographique. Le cadre de vie valorisé de ces communes leur permet de capter de nouveaux

résidents : entre 2013 et 2018, l’accroissement démographique des bourgs ruraux s’élève à près de 1 %, dont 0,63 % liée à leur attractivité résidentielle.

0.0%

0.25%

-0.26%

-0.7%

0.1%

0.42%

0.93%

0.0…
0.16%

-0.01%
-0.2%

0.5%

0.34% 0.33%

-0.06%

0.09%

-0.24%

-0.4% -0.5%

0.08%

0.61%

Centre-Val de Loire Indre-et-Loire CC Val d'Amboise Pôles urbains Pôles relais Autres communes
desservie par un TC

Bourgs ruraux

Moteurs de l'évolution démographique entre 2013 et 2018
Source : Insee RP 2018

Taux de croissance annuel… … lié au solde naturel … lié au solde migratoire

CC du Val d’Amboise
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Entre 2008 et 2013, les taux d’évolution annuels de la population liés au solde

migratoire sont globalement excédentaires à 1 % sur la diagonale Nord-Ouest/Sud

(+3,9 % à Saint-Règle) à l’exception de la commune de Saint-Ouen-les-Vignes (-

0,53 %). Les indicateurs des communes de Cangey, Pocé-sur-Cisse, Noizay et

Lussault-sur-Loire sont excédentaires (entre 0 et 0,5 %) tandis que Mosnes,

Souvigny-de-Touraine et Nazelles-Négron sont déficitaires (entre -0,5 et 0 %).

Entre 2013-2018, les quatre communes de la frange nord du territoire (-1,1 % en

moyenne) et Amboise (-0,5 %) sont largement déficitaires. À l’inverse Mosnes,

Lussault-sur-Loire et Saint-Règle demeurent attractives (avec un solde migratoire à

plus de 1 %). Les communes restantes sont caractérisées par une situation d’équilibre.



PLH CC du Val d’Amboise
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Entre 2008 et 2013, les taux d’évolution annuels de la population liés au solde

naturel sont les plus excédentaires à Neuillé-le-Lierre (1,3 %) et Saint-Règle (1,1

%). A l’inverse, le solde naturel d’Amboise (-0,1 %) est négatif. Plus globalement,

le sud-ouest du territoire est caractérisé par des communes au solde naturel tout

juste à l’équilibre, face à une frange orientale plus dynamique.

Entre 2013-2018, la déprise démographique liée au solde naturel des polarités

se poursuit sur deux communes du pôle urbain : -0,3 % à Amboise et -0,2 % à

Nazelles-Négron. Le reste de l’armature territoriale est caractérisé par une

situation d’équilibre, à l’exception de la commune de Saint-Ouen-les-Vignes,

désormais déficitaire à hauteur de -0,6 % (soit une hausse de 0,1 points entre les

deux recensements).
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Un territoire attractif  sur la période récente, notamment pour les ménages régionaux

A l’échelle de la Communauté de communes,

l’attractivité résidentielle du territoire est

dynamique, avec un solde migratoire positif à

+308 habitants. Les populations qui s’installent

sur l’intercommunalité viennent majoritairement

de la Région Centre-Val-de-Loire (71 %) dont 44

% depuis le département. De même, une part

importante des ménages qui ont quitté la CCVA

résident désormais dans un autre EPCI régional (69

%) ou départemental (52 %).

Le profil des arrivants est plutôt familial et le

territoire est attractif pour les classes moyennes qui

représentent près du tiers des entrants. La

représentation des nouveaux arrivants affiliés à la

catégorie socio-professionnelle « cadre et

professions intellectuelles supérieures » est moindre

(14%). Près de 38 % des ménages arrivants

s’installent en propriété occupante sur le territoire,

tandis que la part des arrivants actuellement

locataires du parc social est restreinte (15%).

1710 entrants

1402 sortants

Au total : 

Communauté de Communes du Val d’Amboise
Flux migratoires entrants et sortants

Tours 
Métropole

Val de Loire

CC de Bléré
Val de Cher

Reste
de la 

France

Autres CC du 
37

335

CC Touraine-
Est Vallées

Des sortants en début de parcours

résidentiel : Près de la moitié des

sortants sont des jeunes de 15-29

ans qui quittent le territoire pour le

pôle universitaire/un premier

employ / 56 % sont des petits

ménages (1-2 personnes)

Des entrants au profil familial :

45 % entre 25 et 44 ans, 14 % de

moins de 10 ans /(53% des

ménages de 3 pers. et + /

40 % sont des classes

intermédiaires / 46 % des entrants

accèdent à la propriété

Un territoire attractif pour les actifs et les

seniors

• 47 % de ménages de 2 personnes

• 36% entre 25 et 49 ans, 22% ont entre 60 et

69 ans

• 22% de cadres et 24% de professions

intermédiaires

• 73% de ménages entrants propriétaires et

occupant une maison (80%)

342 141 113 106 96

81

117

Reste de la 
Région

473

236

Région Ile de 
France

150

53

338

384

Source : Données MIGCOM 2017

CC du 
Castelrenaudais

42 105

= =

CA Blois 
Agglopolys

283

100

Des ménages entrants très âgés intégrant un

logement qualifié de “non ordinaire”

• 70% âgés de 80 ans et +

• 81% ont intégré un logement dit non

ordinaire (structure d”hébergement)

Source : MIGCOM 2018

Définition :

Un ménage désigne l’ensemble des occupants d’un même logement sans que ces personnes soient 

nécessairement unies par des liens de parenté (en cas de cohabitation par exemple). Un ménage peut être 

composé d’une seule personne (source : INSEE). 

Une famille est la partie d’un ménage comprenant au moins deux personnes et constituée : 

▪ Soit d’un couple vivant au sein du ménage, avec le cas échéant son ou ses enfant(s) appartenant au 

même ménage ; 

▪ Soit d’un adulte avec son ou ses enfant(s) appartenant au même ménage. 

Un ménage peut comprendre zéro, une ou plusieurs familles. 

Le graphique ci-dessous propose une analyse « origine – destination » des

flux résidentiels et permet d’apporter des éléments de compréhension aux

stratégies résidentielles des ménages locaux une année avant leur

recensement en 2018.
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Un territoire attractif  sur la période récente, notamment pour les ménages régionaux

En matière de répartition des flux géographiques, les échanges entre la Communauté de communes du Val d’Amboise et la métropole tourangelle

sont équilibrés. Les ménages qui quittent la CCVA pour ce territoire sont principalement des jeunes en début de parcours résidentiel : près de la moitié

ont entre 15 et 29 ans. En sortie de baccalauréat, ces petits ménages (56 % sont composés de 1 ou 2 personnes) rejoignent l'agglomération tourangelle

afin de bénéficier du pôle universitaire ou d’un premier emploi. L’analyse des flux des entrants atteste cependant d’un phénomène de retour d’une partie

de ces ménages lors de la consolidation de leur parcours résidentiel. Les ménages qui rejoignent la CCVA depuis Tours ont ainsi principalement un profil

familial : plus de la moitié sont composés de 3 personnes et plus, 45 % ont entre 25 et 44 ans et 14 % des arrivants sont âgés de moins de dix ans. En

2017, 46 % de ces ménages ont accédé à la propriété.

La CA de Blois Agglopolys constitue une seconde polarité régionale. Les échanges de la CCVA avec ce territoire sont excédentaires et concernent

principalement des ménages très âgés : 70 % sont âgés de 80 ans et plus. Ces ménages intègrent majoritairement un logement « non ordinaire » en

structure adaptée aux personnes en perte d’autonomie (81 %).

La CCVA est également attractive pour des ménages séniors et des actifs en milieu de parcours résidentiel qui résidaient auparavant au sein de la

région Ile-de-France. Sur l’année de référence 2018, 22 % des entrants depuis ce territoire avaient entre 60 et 69 ans, plus du tiers avaient entre 25 et

49 ans. Ces ménages disposent d’emplois et de revenus associés (22 % sont des cadres) qui leur permettent d’acheter une maison individuelle (80 %) sur

le territoire.

A l’échelle infraterritoriale, près de 190 personnes quittent les autres communes du territoire pour s’installer à Amboise et 210 personnes quittent

Amboise pour s’installer sur le reste du territoire. Les échanges sont donc légèrement déficitaires pour Amboise. Pour l’ensemble du pôle urbain vis-à-

vis du reste du territoire, le solde migratoire est positif et repose sur l’attractivité de Pocé-sur-Cisse (solde migratoire de 47 personnes

supplémentaires) et dans une moindre mesure celle de Nazelles-Négron (avec 19 personnes supplémentaires).

A l’échelle intercommunale, la maison individuelle constitue le type de logement privilégié par près de deux tiers des entrants : seulement 26 % des

nouveaux ménages s’installent en appartement. Le profil des ménages sortants est jeune, plus de la moitié avaient moins de 30 ans lors de leur départ

(56 %). Près de 55 % des ménages sortant sont de petite taille et composés de 1 ou 2 personnes (55 %). De plus, parmi les sortants, un quart sont des

employés et près d’un cinquième sont des ouvriers. Seulement 27 % des ménages qui quittent le territoire s’installent en propriété occupante au sein d’un

autre EPCI tandis que 46 % sont actuellement locataires du parc privé.
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Un territoire attractif  sur la période récente, notamment pour 

les ménages régionaux

1710 entrants

1402 sortants

Au total : 

Communauté de Communes du Val d’Amboise
Flux migratoires entrants et sortants

Tours 
Métropole

Val de Loire

CC de Bléré
Val de Cher

Reste
de la 

France

Autres CC du 
37

335

CC Touraine-
Est Vallées

Des sortants en début de parcours

résidentiel : Près de la moitié des

sortants sont des jeunes de 15-29

ans qui quittent le territoire pour le

pôle universitaire/un premier

employ / 56 % sont des petits

ménages (1-2 personnes)

Des entrants au profil familial :

45 % entre 25 et 44 ans, 14 % de

moins de 10 ans /(53% des

ménages de 3 pers. et + /

40 % sont des classes

intermédiaires / 46 % des entrants

accèdent à la propriété

Un territoire attractif pour les actifs et les

seniors

• 47 % de ménages de 2 personnes

• 36% entre 25 et 49 ans, 22% ont entre 60 et

69 ans

• 22% de cadres et 24% de professions

intermédiaires

• 73% de ménages entrants propriétaires et

occupant une maison (80%)

342 141 113 106 96

81

117

Reste de la 
Région

473

236

Région Ile de 
France

150

53

338

384

Source : Données MIGCOM 2017

CC du 
Castelrenaudais

42 105

= =

CA Blois 
Agglopolys

283

100

Des ménages entrants très âgés intégrant un

logement qualifié de “non ordinaire”

• 70% âgés de 80 ans et +

• 81% ont intégré un logement dit non

ordinaire (structure d”hébergement)

• 45 % ont entre 25 et 

44 ans/ 14 % moins 

de 10 ans

• 53 % de ménages

• de 3 pers.et+

• 46 % de propriétaires

• 48 % de 15-

29 ans

• 56 % de 

ménages de 

1-2 pers.

Tours Métropole Val de Loire

• 28 % de 15-29 

ans

• 45  % d’employés 

et ouvriers

• 44 % de ménages 

de 2 pers.

• 88 % en maison

• 52 % entre 40 

et 59 ans.

• 67 % de 

ménages de 3-

4 pers.

• 33 % 

accèdent à la 

propriété

CC du Castelrenaudais

• 22 % de retraités

• 22 % de cadres

• 51 % de 

ménages de 3-4 

pers

• 61 % accèdent 

à la propriété

• 53 % entre 20 et 

39 ans

• 18 % moins de 

15 ans

• 32 % de 

ménages de 3-4 

pers.

Autres CC du 37

• 70 % de 80 ans 

et +

• 81 % en 

logement non 

ordinaire

• 65 % de -de 30 

ans

• 34 % de Cadres 

et 39 % de 

professions 

intermédiaires

• 51 % ménages 

1-2 personnes

CA Blois Agglopolys

• 37 % de 60 

ans et plus

• 35 % de 

retraités

• 73 % de 

propriétaires 

• 81 % en 

maison

• 43 % entre 20 

et 29 ans

• 59 % de 

ménages de 1-

2 pers.

• 66 % en 

appartement

Région Ile-de-France

• 59 % de 60 

ans et +

• 17 % de 

professions 

intermédiaires

• 13 % en 

logement 

social

• 57 % de 

moins de 30 

ans

• 62 % de 

ménages de 

1-2 pers.

• 70 % en 

maison

Reste de la Région

• 42 % de 15-

29 ans

• 49 % 

s’installent en 

appartement

• 45 % de 

ménages de 

3 pers.

• 53 % de 15-

29 ans

• 69 % de 

ménages 1-2 

pers.

• 46 % 

d’employés-

ouvriers

CC de Bléré Val de Cher

• 73 % de 

ménages de 

4 pers et +

• 50 % de 

ménages de -

de 30 ans

• 33 % de 

professions 

intermédiaires

• 47 % de 

ménages de 

1-2 pers. 

• 52 % de 

ménages de -

de 30 ans

• 59 % 

d’employés-

ouvriers

CC Touraine-Est-Vallées

• 40 % de 

moins de 30 

ans

• 61 % de 

ménages de 

1-2 pers.

• 69 % en 

maison

• 56 % de 

moins de 30 

ans

• 44% de 

locataires 

parc privé

• 49 % en 

appartement

Reste de la France

117

81

Entrants Sortants
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Une attractivité vis-à-vis des ménages en milieu de parcours résidentiel et des séniors, des départs de jeunes et actifs en début de carrière 

L’analyse des flux migratoires selon la tranche d’âge des personnes en mobilité permet de mettre en évidence plusieurs phénomènes sur le territoire de la

communauté de communes du Val d’Amboise :

Les jeunes en début de parcours résidentiel (15-19 ans), en âge de réaliser leurs études et d’obtenir leur premier emploi (les 20-29 ans) quittent le

territoire. Ce constat s’explique notamment par la polarisation de la métropole de Tours et de son université.

Le territoire est attractif pour des familles en milieu de parcours résidentiel (les 30 à 49 ans). Une partie de ces ménages arrivent sur le territoire

accompagnés d’enfants en bas âge (les 0 à 4 ans).

Néanmoins, les ménages qui arrivent sur le territoire ont un profil familial moins marqué que les ménages sortants ce qui explique le déficit chez les 5-

9 ans et l’équilibre chez les 10-14 ans.

L’attractivité de la communauté de communes est plus limitée auprès des actifs en fin de carrière. Cependant, le solde migratoire des jeunes retraités

et des ménages en fin de parcours résidentiel est excédentaire. Ce phénomène est attesté par les professionnels de l’immobilier interrogés : de

nombreux séniors sont attirés le cadre de vie privilégié de la CCVA à l’issue de leur carrière professionnelle.

98

60 67
87

150
170

141 142
117 114

35
56 66 80

44 44

241

-84
-110

-60
-92

-203
-240

-102 -110

-66 -70 -56 -44 -36 -47
-24

-2

-56

14

-50

6

-5

-53
-70

39 31
51 43

-21

12 31 33 20 41

184

0 à 4
ans

5 à 9
ans

10 à 14
ans

15 à 19
ans

20 à 24
ans

25 à 29
ans

30 à 34
ans

35 à 39
ans

40 à 44
ans

45 à 49
ans

50 à 54
ans

55 à 59
ans

60 à 64
ans

65 à 69
ans

70 à 74
ans

75 à 79
ans

80 ans
et plus

Flux des migrations résidentielles de la CC du Val d'Amboise selon 
la tranche d'âge

Source : Données MIGCOM 2017

Série1 Série2 Série3Entrants Sortants Solde Migratoire
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Une attractivité auprès des familles souhaitant accéder à la propriété  

L’analyse des flux migratoires résidentiels des 30-44 ans selon le nombre de personnes au sein du ménage permet de confirmer l’analyse faite précédemment. Sur les 399

entrants de cette classe d’âge, 61% sont des individus vivant au sein d’un ménage familial (composé de 3 personnes ou plus). Parmi eux, les ménages de 3 personnes

sont les plus représentés. ¨Parmi les sortants (278 personnes), 64% sont issus d’un ménage de 3 personnes ou plus. Cependant, les ménages de 4 personnes ou plus

représentent 42% des sortants contre seulement 31% des entrants.

Le parc en propriété occupante est attractif auprès des 30-44 ans : 45% des entrants de cette tranche d’âge s’y installent. A contrario, le parc locatif privé semble

nettement moins attractif et représente 44% des sortants du territoire. Ces derniers s’installent au sein parc privé sur leur nouveau territoire de résidence. Ce constat peut

notamment s’expliquer par une pénurie de l’offre locative privée au sein de l’intercommunalité, et par une concurrence avec le parc de locations touristiques.

45%

27%

23%

5%

32%

44%

17%

4%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

50%

Propriétaires Locataires du parc privé Locataires du parc social Logé gratuit

Répartition des migrations par statut d'occupation
Source : INSEE MIGCOM 2018

Entrants 30-44 ans Sortants 30-44 ans

17%

23%

30%

21%

6%
4%

15%

21% 22%

27%

13%

1%

0%

5%

10%

15%

20%
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30%

35%

1 pers. 2 pers. 3 pers. 4 pers. 5 pers. 6 pers.

Nombre de personnes par ménage
Source : INSEE MIGCOM 2018

Entrants 30-44 ans Sortants 30-44 ans

Répartition du solde migratoire par le nombre de 
personnes par ménage pour les 30-44 ans 
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Des profils familiaux hétérogènes à l’échelle de l’armature 

territoriale

En 2018, selon l’Insee, la taille moyenne des ménages de la communauté de

commune du Val d’Amboise est supérieure à celle du département (2,19 contre

2,10). Cet indicateur révèle cependant que le profil de la population intercommunale

n’est pas familial. En effet, les petits ménages composés de 1 personne ou de couples

sans enfant représentent plus des deux tiers de la population (64 %). A Amboise, 39

% des ménages sont composés d’une seule personne en 2018.

Cependant, des disparités persistent à l’échelle de l’armature territoriale. Le profil

des bourgs ruraux du territoire et des communes de Lussault-sur-Loire, Neuillé-le-

Lierre et Saint-Ouen-les-Vignes est très familial, avec une taille moyenne des

ménages supérieure à 2,4 (soit un seuil supérieur à la moyenne départementale,

régionale et nationale). Dans ces communes, ce constat s’explique notamment par

des prix immobiliers plus attractifs auprès des primo-accédants et jeunes familles.

L’indicateur est également relativement élevé au sein des pôles relais du territoire

(2,33) qui accueillent 32 % de couples avec enfants au sein de leur population. A

l’inverse, le profil des polarités urbaines du territoire est peu familial avec une taille

moyenne des ménages qui s’élève à 2,09. Le pôle urbain du territoire localise

cependant une part de petits ménages similaire à la situation départementale avec 67

% de ménages composés de une ou deux personnes en 2018.

Les familles monoparentales ont connu une forte augmentation entre 2008 et

2013 mais leur volume et leur part semblent se stabiliser entre 2013 et 2018

(passant de 1 026 ménages en 2013 à 1 063 ménages en 2018 soit 8,6% des

ménages).

24%

26%

28%

37%

33%

39%

37%

35%

32%

34%

30%

31%

28%

29%

35%

33%

32%

21%

25%

23%

24%

5%

7%

6%

10%

9%

8%

9%

Bourgs ruraux

Autres communes desservie par un TC

Pôles relais

Pôle urbain

CC Val d'Amboise

Indre-et-Loire

Centre-Val de Loire

Répartition des ménages selon leur composition familiale
Source : Insee 2018

Personnes seules Couples sans enfant

Couples avec enfants Familles monoparentales

*Dont 2 % de "ménages sans famille"

Pôle urbain

Amboise Nazelles-Négron Pocé-sur-Cisse

Pôles relais

Cangey Limeray Noizay

Autres communes desservies par un transport en commun

Lussault-sur-Loire Neuillé-le-Lierre Saint-Ouen-les-Vignes

Bourgs ruraux

Chargé Montreuil-en-Touraine Mosnes

Saint-Règle Souvigny-de-Touraine

Rappel de l’armature territoriale : 

2,16
2,10

2,19

2,09

2,33

2,41 2,40

Centre-Val de
Loire

Indre-et-Loire CC Val
d'Amboise

Pôle urbain Pôles relais Autres
communes

desservie par
un TC

Bourgs ruraux

Taille Moyenne des Ménages en 2018
Source : INSEE RP 2018

CC du Val 

d’Amboise
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La baisse généralisée de la Taille Moyenne des Ménages (TMM) observée sur la CC du Val d’Amboise se traduit par le passage d’une taille moyenne de 2,30 en 2008

à 2,19 en 2018. Sur la période récente, le desserrement des ménages s’est accéléré (-0,89 %). Ce phénomène est important au sein des bourgs ruraux (-0,99 %).

Ainsi, bien que ces communes disposent de la population au profil le plus familial (2,40 personnes par ménage) à l’échelle de la Communauté de communes, la

structure de leurs ménages évolue. Entre 2013 et 2018, les pôles urbains sont caractérisés par une taille moyenne des ménages peu élevée (2,09 personnes par

ménage) et en diminution (-0.93 % entre 2013 et 2018). Dans la perspective des prochains recensements de l’INSEE, cette conjoncture ne devrait pas s’accentuer car la

taille moyenne des ménages de ces communes se rapproche du seuil « plancher » minimal de 2,0 personnes par ménage.

Au sein de l’armature territoriale, les pôles relais sont caractérisés par le rythme de desserrement le plus élevé (-1,04 % pour une TMM de 2.33 en 2018) tandis que

cette dynamique a été moindre au sein des autres communes desservies par un transport en commun (-0,69 % pour une TMM de 2.41 en 2018). A l’échelle du

département et de la région, le rythme du desserrement est moindre et atteste d’un vieillissement de la population moins marqué qu’au sein de la CCVA ainsi qu’une

moins forte représentation des phénomènes de séparation et de décohabitation. Des enjeux majeurs résultent de ce phénomène car le desserrement induit une

augmentation du nombre de ménages et un accroissement des besoins en logements, sans pour autant engendrer une hausse de la population.

Un desserrement qui s’accélère en lien avec le vieillissement population intercommunale

A l’instar de la situation

nationale, le territoire connaît une

diminution de la taille moyenne

des ménages appelée également

« desserrement des ménages ».

Ce phénomène correspond à

plusieurs critères sociologiques et

démographiques :

‐ Le vieillissement de la

population avec de plus en

plus de personnes vivant

seules à leur domicile.

‐ L’augmentation des divorces

et séparations.

‐ La décohabitation des jeunes.

2.25 
2.19 

2.30 
2.20 

2.49 2.52 2.51 

2.21 2.16 
2.29 

2.19 

2.46 2.49 2.52 

2.16 
2.10 

2.19 
2.09 

2.33 
2.41 2.40 

Centre-Val de Loire Indre-et-Loire CC Val d'Amboise Pôle urbain Pôles relais Autres communes
desservie par un TC

Bourgs ruraux

Evolution de la taille moyenne des ménages depuis 2008
Source : INSEE RP 2018

Taille moyenne des ménages en 2008 Taille moyenne des ménages en 2013 Taille moyenne des ménages en 2018

-0.33%
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-0.28%

-1.04%

-0.23%
-0.69%

+0.08

%
-0.99%

CC du Val d’Amboise
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La taille moyenne des ménages est

réduite au sein des communes du

sud du territoire avec un minimum de

2,07 à Amboise.

Cependant, les communes de Chargé

et Saint-Règle ont un profil familial

avec des tailles moyennes des

ménages respectives de 2,51 et

2,60) .

A l’inverse, la frange nord de la

Communauté de communes présente

un profil plus familial avec une taille

moyenne des ménages plus élevée

(2,30 à Limeray, 2,43 à Cangey ).
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Un déséquilibre générationnel en faveur des séniors au sein des polarités

En 2018 selon l’INSEE, les personnes âgées de 60 ans et plus représentent

30 % de la population intercommunale, soit 8 441 personnes. A l’échelle du

département, ce taux est légèrement moindre ( 28 %). L’indice de Jeunesse* de

la CCVA s’élève à 0,79 en 2018. Ainsi, pour 100 résidents âgés de moins de

20 ans, l’intercommunalité comptabilise 179 personnes âgées de 60 ans et

plus, contre 186 en Indre et Loire.

Entre 2013 et 2018, l’Indice de Jeunesse a baissé de 0,12 points (de 0,91 à

0,79), conséquence du vieillissement de la population. Dans la continuité de la

dynamique départementale, la part des 60 ans et plus a en moyenne

augmenté de 1,9 % chaque année durant la période étudiée (soit 742

habitants de cette tranche d’âge supplémentaires entre 2013 et 2018). En

parallèle, la part des moins de 30 ans a diminué de 1.9 % chaque année.

A l’échelle de l’armature territoriale, le profil générationnel des communes est

cependant contrasté. Le pôle urbain est caractérisé par une très forte

prédominance des 60 ans et plus, avec un indice de jeunesse minimal de 0,7.

Ainsi, Amboise, Nazelles-Négron et Pocé-sur-Cisse concentrent les enjeux liés au

vieillissement de la population intercommunale avec 33 % de 60 ans et plus.

A l’inverse, la répartition générationnelle des jeunes et des séniors est à

l’équilibre au sein des bourgs ruraux et des autres communes desservies par

les transports en commun (Indice de jeunesse de 1,01). La situation est

similaire au sein des pôles relais (0,96) avec 26 % de personnes âgées de 60

ans et plus.

La CCVA est ainsi un territoire qui concentre une part importante de séniors,

notamment au sein des polarités urbaines, et dont la population continue de

vieillir. Ce constat résulte notamment de l’attractivité du territoire pour les

retraités, attesté par les agents immobiliers du territoire, comme par les données

des migrations résidentielles de l’INSEE. Le phénomène de vieillissement de la

population doit être pris en compte, notamment afin de proposer une offre de

logement adaptée à des seniors encore autonomes, en perte de mobilité, et

pour pérenniser l’attractivité du territoire auprès des seniors.

*L’indice de jeunesse est un indicateur qui affiche le niveau de vieillissement de la population. Il s’agit du rapport entre le nombre de personnes de moins de 20 ans et la

population âgée de 60 ans et plus. S’il est supérieur à 1 il témoigne d’une prédominance des jeunes parmi la population. Source : Définition du gouvernement.
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Un déséquilibre générationnel en faveur des séniors au sein des polarités
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A l’exception de la commune de

Lussault-sur-Loire, le sud du

territoire est caractérisé par une

prépondérance des personnes

âgées de 60 ans et plus, avec des

indices de jeunesse inférieurs à 0,8.

(0,7 à Amboise, 0,6 à Nazelles-

Négron).

A l’inverse, les communes localisées

au nord et sur la partie centrale de

la CCVA disposent d’un profil plus

familial, avec un Indice de Jeunesse

maximum de 1,4 à Neuillé-le-

Lierre. Cette répartition territoriale

se recoupe avec la cartographie

des communes au profil familial

marqué avec une taille moyenne

des ménages élevée.
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Amboise, un pôle économique départemental

En 2018, 10 774 emplois sont localisés sur la communauté de communes, pour 10 983 actifs

occupés. Avec un indice de concentration de l’emploi de 0,98 la vocation résidentielle du territoire

est équivalente à sa fonction économique. Ce ratio est similaire à la situation départementale.

Amboise localise 42 % des emplois de la CC. (Source : Insee 2018). En lien avec le patrimoine

historique et naturel local, près d’une entreprise sur trois est affiliée au secteur de l’hébergement,

de la restauration, du commerce de gros et détail. De plus, la liaison ferroviaire vers la métropole

tourangelle favorise la réalisation des migrations pendulaires par les actifs.

Les emplois proposés dans la CCVA sont globalement en adéquation avec le profil des actifs

occupés qui résident sur le territoire. Plus de la moitié des emplois au lieu de travail (soit « les

personnes actives ayant un emploi, qui au recensement sont comptées à leur lieu de travail et non à leur lieu de

résidence » selon la définition de l’INSEE) sont occupés par des classes moyennes (54 % d’ouvriers et

d’employés au total). La CC accueille plus de résidents professions intermédiaires qu’elle ne localise

d’emplois de ce type sur son territoire. La part des cadres résidents reste restreinte sur le territoire

mais elle est relativement équilibrée au regard des postes occupés sur le marché de l’emploi local.

En parallèle, en 2018, les retraités représentent près du tiers de la population âgée de 15 ans et

plus sur le territoire.

Le revenu médian disponible des ménages de la CCVA est équivalent à celui du département (1

823 € en 2018 selon les données FILOSOFI). Les écarts de revenus entre les classes modestes de la

Communauté de communes et celles des plus aisées sont moins marqués. Enfin, le taux de chômage

de l’intercommunalité est maîtrisé à 12 % depuis 2008, soit un taux similaire à celui du

département. La part des actifs inoccupés est plus élevée au sein de la polarité d’Amboise (17 %

en 2018 selon l’INSEE).

1er 

Décile

2ème 

Décile

3ème 

Décile

4ème 

Décile
 Médiane 

6ème 

Décile

7ème 

Décile

8ème 

Décile

9ème 

Décile

CCVA 1 053 €   1 307 €    1 503 €     1 663 €   1 823 €   2 000 €      2 213 €   2 510 €      3 033 €      

Indre et Loire 1 003 €   1 262 €    1 468 €     1 643 €   1 813 €   1 997 €      2 217 €   2 528 €      3 095 €      

Classes modestes Classes moyennes  Classes supérieures

Source : Données FILOSOFI 2018

Revenus disponibles des ménages de la CCVA

Retour des acteurs de l’habitat

« Le tissu économique du territoire est polarisant à l’échelle du département :

industrie pharmaceutique (Fareva), secteur automobile (Mécachrome) ou

Assurances (Axa). Ces emplois, notamment localisés dans le parc d’activités de

la Boitardière garantissent la fixation résidentielle d’actifs qui travaillent sur le

territoire, malgré un phénomène important de migrations pendulaires vers la

métropole tourangelle. »
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Une conjoncture décroissante de l’emploi sur le territoire 

Entre 2016 et 2020 la dynamique de l’emploi est décroissante à l’échelle de la Communauté de communes du Val d’Amboise, en comparaison avec la

situation départementale. Les effectifs salariés privés de la CC ont diminué de 7 % en quatre ans (-6 % à Amboise et -7 % en dehors de cette centralité.

A l’inverse, les effectifs salariés privés de l’Indre-et-Loire ont augmenté de 2 % durant la même période.
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Une conjoncture décroissante de l’emploi sur le territoire 

En comparaison, une dynamique économique plus stable sur la période 2016 à 2020 est constatée pour le département limitrophe du Loir-et-Cher. La

Communauté d’Agglomération de Blois Agglopolys a, quant à elle, connu une dynamique favorable avec une augmentation d’1% de ses effectifs salariés

privés sur la période (+255 salariés privés sur la période). Malgré une baisse plus marquée, la CC Val-de-Cher-Contois connait une dynamique plus

favorable que le territoire de la CCVA avec une baisse de 5% de ses effectifs salariés privés.
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Une dynamique de la construction qui fluctue au fil du temps

Selon les données Sit@del, entre 2012 et 2020, 1 084 logements ont été

livrés, soit une moyenne de 120 logements par an. Le rythme de production de

logements a fluctué et peut être analysé selon deux périodes distinctes :

- De 2012 à 2016, une dynamique de construction modérée et

relativement stable : en moyenne, 115 logements livrés par an,

- De 2017 à 2020, un rythme de construction en hausse de 2017 à

2019, notamment en raison des opérations de promotion privée et de

logements sociaux réalisées à Amboise puis une baisse de la

production en fin de période : en moyenne, 128 logements sont

livrés chaque année.

Sur l’ensemble de la période, la construction a été essentiellement tournée

vers le logement individuel pur représentant les deux tiers des logements

livrés du territoire (718 logements, soit environ 80 logements en moyenne par

an). Les logements individuels groupés représentent 14 % des logements livrés

(148 logements sur la période, soit en moyenne 16 logements par an). Enfin, la

construction en collectif reste limitée bien qu’une partie des besoins,

notamment locatifs (privés et sociaux), pourrait y trouver réponse (20 % des

logements soit environ 24 logements chaque année). Sur cette période, la

construction à Amboise représente 49 % de la construction totale. Pour rappel,

les objectifs du PLUi à l’horizon 2030 s’élève à une production de 1 320

logements supplémentaires. De plus, le pôle central composé d’Amboise et de

ses continuités urbaines doit représenter au moins 49% de l’offre en nouveaux

logements

En lien avec les objectifs du SCOT, le précédent PLH prévoyait une

programmation de 155 logements/an (soit 930 logements sur 6 ans) selon la

déclinaison territoriale suivante :

- Renforcer le pôle urbain central (74% de la production neuve),

- Favoriser l’accueil de nouveaux habitants sur les pôles relais (9% de

l’offre neuve intercommunale),

- Participer au développement urbain en tenant compte des commerces

et services : au sein des communes rurales desservies par un transport

en commun (8% de l’offre neuve intercommunale) et dans les bourgs

ruraux (10%).
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Logements collectifs Logements individuels purs

Logements individuels groupés Total annuel

115 lgts/an

128 lgts/an

Objectifs de production 

de logements neufs sur 6 

ans

Nombre de logements 

autorisés de 2015 à 2019

Part de réalisation des 

objectifs du PLH en 

fonction des autorisations

Nombre de logements 

commencés de 2015 à 

2018

Part de réalisation des 

objectifs du PLH en fonction 

des mises en chantier

Pôle urbain central 684 600 88% 421 61%

Pôles relais 84 21 25% 21 25%

Communes desservies par 

au moins un mode de 

transport en commun
72 40 55% 32 44%

Bourgs ruraux 90 76 84% 58 64%

CCVA 930 737 79% 532 57%

Source : Bilan PLH 2019, CCVA

Entre 2015 et 2018, les objectifs de production de logements n’ont pas été atteints

(133 logements commencés par an pour un objectif de 155 logements par an, soit

86% des objectifs annuels atteints). La dynamique de construction a été plus

importante sur le pôle urbain central et sur les bourgs ruraux avec respectivement 92%

et 97% des objectifs atteints annuels. A l’inverse, la dynamique de construction est

moindre sur les pôles relais (38% des objectifs annuels atteints).
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À l’échelle infra-communale, le territoire enregistre une dynamique de

construction de logements différenciée, avec une frange Sud relativement plus

dynamique.

De nombreuses communes de la frange Nord enregistrent un indice de

construction inférieur à 3 logements pour 1 000 habitants, qui indique une

activité de production de logements relativement faible (Neuillé-Le-Lierre,

Montreuil-en-Touraine, Saint-Ouen-les-Vignes, Cangey et Noizay située à

l’Ouest).

La ville-centre, qui accueille 45% de la population intercommunale, est

également caractérisée par un indice de construction faible (entre 3 et 4). Les

communes de Nazelles-Négron et Saint-Règle sont caractérisées par une

dynamique de construction similaire.

A l’inverse, d’autres communes, à l’image de Chargé, Pocé-sur-Cisse, Mosnes,

Limeray, Lussault-sur-Loire et Souvigny-de-Touraine présentent un indice de

construction plus important (plus de 4 logements pour 1 000 habitants).

Note méthodologique : L’indice de construction est calculé de la façon suivante. La construction annuelle 

moyenne de la commune sur la période étudiée est divisée par la population communale au dernier 

recensement INSEE. Ce résultat est enfin multiplié par 1000. 
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Une dynamique de construction de logements qui ne couvre pas 

les besoins du territoire

Construction 
neuve 2008-2018

= 154 lgt neufs 
livrés /an

Baisse de la taille 
moyenne des 

ménages

= 59 lgt /an

Renouvellement

= 34 lgt /an

Croissance du 
parc inoccupé de 

manière 
permanente

= 76 lgt /an
(31 LV + 45 RS)

Logements créés 
dans l’existant 

(divisions, changements d’usage)

RÉPONSES EN

LOGEMENTS

ANNUELLES

BESOINS THÉORIQUES

ANNUELS POUR

MAINTENIR LA

POPULATION

Analyse du Point Mort de la construction 2008-2018 // 
Traitements MERC/AT

Le Point Mort désigne la manière dont a été consommée la

construction neuve sur le territoire, au regard de 4 postes :

- Du desserrement des ménages : 59 logements par an

ont été nécessaires pour répondre à ce phénomène

sociologique (décohabitations, divorces / séparations,

vieillissement)

- De l’augmentation de la vacance : croissance de 31

logements par an (ne constitue pas un « besoin » pour

le territoire compte-tenu d’un taux de vacance

relativement élevé)

- De la forte hausse du nombre de résidences

secondaires représente 45 logements par an

- Du renouvellement urbain : il a généré la création de

34 logements par an au sein du parc existant

Le solde entre ces 4 postes et l’évolution démographique

constitue « l’effet démographique » de la construction :

154 logements neufs + 34 en renouvellement 

– 59 logements en desserrement

= 53 logements par an qui ont permis d’accueillir la 

croissance de population sur la période.



PARTIE 2 : 
DES DIFFICULTÉS DE PARCOURS RÉSIDENTIEL LIÉES
EN PARTIE À UN MARCHÉ DE PLUS EN PLUS TENDU
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Un parc à vocation résidentielle en expansion depuis 1968

Le développement du parc de logements de la Communauté de communes du

Val d’Amboise est continu depuis 1968 avec un volume total de logements qui a

doublé en cinq décennies. Cette évolution est principalement liée au

développement du parc de résidences principales qui constituent 84 % de

l’ensemble des logements en 2018, soit 12 418 unités. L’évolution du parc de

logements a été plus rapide que la croissance démographique sur l’ensemble de

la période. Entre 2013 et 2018, l’évolution de la population est négative (-2 %)

tandis que la croissance du parc de logements reste excédentaire (+13 %).

Les “paysages culturels vivants du ligérien” du territoire sont inscrits au patrimoine

de l’UNESCO depuis 2000. Les Châteaux de la Loire comme le vignoble du

Touraine Amboise confortent l’identité du territoire et participent à son

attractivité. La CCVA dispose ainsi d’une vocation touristique relativement

marquée. Le taux de résidences secondaires de la CCVA est en effet supérieur à

celui du département (7,6 % contre 4,7 % à l’échelle de l’Indre-et-Loire et 5,2 %

à l’échelle du département hors CCVA). Entre 2013 et 2018, la part résidences

secondaires au sein du parc de logement a fortement augmenté (+10 % par an

en moyenne).

Les agents immobiliers interrogés soulignent que la croissance des résidences

secondaires se fait au détriment des résidences principales sur certaines

communes, avec une hausse importante des reconversions de logements en

gîtes ou locations de particulier à particulier sur la période récente.

A l’inverse, la part des logements vacants du territoire s’élève à 8 %, soit un

taux similaire à celle du département et près de 2 points inférieur à celui de la

région.
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Une représentation de résidences secondaires plus importante 

qu’au sein du département 

A l’exception des communes de Montreuil-en-Touraine

et Chargé, une part non négligeable du parc de

logements de la CCVA est dédié à des pratiques de

villégiature (un maximum de 13 % à Souvigny-de-

Touraine). En matière de volume, Amboise constitue le

premier pôle intercommunal avec 663 résidences

secondaires et logements occasionnels en 2018 (dont

près de 360 logements touristiques déclarés).
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La maison individuelle, forme urbaine dominante : des enjeux de diversification 

pour répondre aux besoins de l’ensemble des ménages

A l’échelle de la CCVA, la maison constitue la forme urbaine dominante et représente 79 % des logements, soit une valeur supérieure aux territoires de

comparaison (63% en Indre-et-Loire, 73% pour le Centre-Val-de-Loire). En lien avec la prédominance de la maison individuelle sur le territoire, 70% des

résidences principales sont de grandes typologies (T4 et plus) contre 62 % à l’échelle du département. Les maisons et les grandes typologies représentent la

quasi-totalité du parc au sein des bourgs ruraux et des autres communes desservies par un Transport en commun. A l’inverse, la part des appartements est

plus importante au sein du pôle urbain du territoire. Globalement, les petites typologies (T1-T2) sont très faiblement représentées (11 %). La dynamique de

construction récente conforte cette répartition : le taux d’évolution annuel moyen des maisons a été de 1,8 % (une production de grandes typologies pour

répondre à aux besoins de ménages au profil familial) tandis que l’évolution des appartements a stagné. Or, face à l’évolution des structures familiales et au

vieillissement de la population, la diversification du parc de logements est nécessaire afin de répondre durablement aux besoins des ménages du

territoire.
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La maison individuelle, forme urbaine dominante : des enjeux de diversification 

pour répondre aux besoins de l’ensemble des ménages
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Taux d'évolution annuel*  des logements par forme urbaine entre 2013 
et 2018 

Source : INSEE RP 2018

Maisons Appartements

*Chaque année, ces évolutions sont liées au solde entre la construction neuve, les changements de vocation du bâti (de commercial à 

résidentiel et inversement, les démolitions et les divisions dans l’existant engendrant une création nouvelle de logement). 
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Maisons 2013 Maisons 2018 Appartements 2013 Appartements 2018

Maisons en 

2018

Appartements 

en 2018

CC Val d'Amboise            11 756                2 931   

Amboise              4 548                2 513   

Pôle urbain              6 963                2 810   

Pôles relais              1 750                     57   

Autres communes 

desservie par un TC
             1 235                     36   

Bourgs ruraux              1 807                     28   

Source : INSEE, RP 2018

Volumes de maisons et d’appartements 

par secteur en 2018
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Une majorité de propriétaires occupants sur le territoire

En 2018, le territoire localise 12 418 résidences principales selon l’INSEE. Plus de

82 % de ces logements sont localisés au sein du parc privé (10 202 unités). A

l’échelle de la communauté de communes, la majorité des ménages sont

propriétaires de leur résidence principale (67 %), tandis que la part des locataires

du parc privé est plus restreinte (15 %), légèrement inférieure à celle des locataires

du parc social (16 %). Cette répartition permet de faire le constat d’une offre

locative privée insuffisante, notamment au regard des besoins d’accueil plus

importants durant la saison touristique. Plus de huit résidents sur dix sont propriétaires

au sein des communes rurales, les autres communes desservies par un transport en

commun et les pôles relais. Ce taux est plus restreint et concerne 58 % des habitants

au sein du pôle urbain, caractérisé par une part plus importante de locataires du

parc social (23 %), pour 18 % de locataires du parc privé en lien avec une offre plus

développée sur les polarités. Des disparités sont cependant observées entre les

centralités. Près de 26 % des résidents d’Amboise sont locataires du parc social,

contre 16 % à Nazelles-Négron et à Pocé-sur-Cisse.

A l’échelle de l’intercommunalité, le taux d’évolution annuel des locataires du parc

social est positif ces cinq dernières années, sur l’ensemble des typologies de

communes de l’armature territoriale, avec un maximum de 6,1 % au sein des bourgs

ruraux. Cette dynamique est plus accentuée qu’à l’échelle départementale et

régionale et s’explique notamment par l’évolution croissante de la construction neuve

de logements sociaux sur le territoire.

Au sein du parc privé, l’augmentation des propriétaires occupants est continue sur

l’ensemble de la période et similaire à la situation en Indre-et-Loire. A l’inverse,

l’évolution des locataires du parc privé est négative au sein de la Communauté de

communes (-1,6 %). La situation des pôles urbains et de la commune de Lussault-sur-

Loire (13% de locataires du parc privé en 2018, -6 % par an en moyenne depuis

2013) contribue à cette déprise des locataires du parc privé avec des taux

d’évolution annuels inférieurs à -2%.
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Un marché immobilier encore abordable ?

La carte ci-contre issue du site Meilleursagents.com met en évidence les prix

moyens du marché de l’accession dans l’ancien à l’échelle départementale. Les

prix les plus élevés se concentrent sur l’agglomération de Tours.

Située en périphérie de l’agglomération tourangelle, la CCVA présente des

prix de marché moins élevés (source : immobiliers.notaires) avec un prix

médian de 1 760€ / m² pour des appartements et maisons dans l’ancien

(soit des logements construits il y a plus de 5 ans) (2 420€ /m² pour Tours

Métropole Val de Loire – 1 930€ /m² pour le département).

Néanmoins, des différenciations territoriales sont observées avec :

• Des prix plus élevés sur Amboise et les communes

limitrophes, Noizay, Lussault-sur-Loire, Saint-Règle, Chargé et

Pocé-sur-Cisse

• Des prix légèrement moindres sur le reste de l’intercommunalité

Selon les professionnels de l’immobilier interrogés, le territoire se

caractérise par une tension notable du marché immobilier avec une

demande bien supérieure à l’offre, des biens qui partent sans visite et à des

prix supérieurs au marché. Ces constats ont été amplifiés avec la crise

sanitaire. (Pour plus d’informations sur les dynamiques de marché se reporter

aux slides 39-40).

Près de 480 biens sont recensés à la vente (veille internet septembre. -

octobre. 2021 seloger.com) dont 93% de maisons individuelles et 7%

d’appartements.

Source : Meilleursagents.com, octobre 2021

Prix haut 
(€ /m²)

Prix médian (€ 
/m²)

Prix bas (€ / m²)

CCVA 2 080 1 760 1 420

CC Touraine Est- Vallées 2 420 2 100 1 810

Tours Métropole Val de 
Loire

2 930 2 420 1 880

Indre-et-Loire 2 510 1 930 1 400

Source : immobiliers.notaires.fr

Prix au m² pour les appartements et les maisons anciens 
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Un marché immobilier encore abordable ?

Ce que disent les agents immobiliers et notaires sur la dynamique du marché et les biens commercialisés :

• « Dans l’ordre, les atouts du territoire sont les suivants : 1) La proximité avec Paris, à 2h10 de la Défense et de Boulogne, 2) Le cadre de vie de la

région Centre-Val de Loire tout en bénéficiant des services d’Amboise (collège, lycée, hôpital, crèche, ALSH, Médiathèque, commerces ). »

• « Amboise, une commune attractive pour son cadre de vie, son patrimoine naturel et historique remarquable (bords de Loire, châteaux, etc.), des

équipements, sa proximité avec Tours (15 minutes en train) et qui constitue le 3ème pôle économique du département (tissu industriel prégnant). »

• « Près de 80 % des biens en vente sont des maisons. Le cœur de marché correspond à des pavillons vendus entre 250 000 et 300 000 €, au-delà les

produits proposés correspondent plutôt à des biens d’exception avec haut niveau de service (piscine, domotique, ascenseur, etc.). »

• « Le marché est dynamique avec un nombre plus important de demandes que de biens disponibles à la vente. Les biens se vendent très vite, parfois avant 

la mise en ligne des annonces. Les prix ont augmenté depuis la crise sanitaire (hausse de +10% à 20% en 2 ans). »

• « Une hausse des demandes de biens tournés vers la résidence secondaire ou pour la réalisation de gîtes – un constat plus marqué sur les communes 

rurales. »

• « Peu de facteurs freinent la vente, tous les biens trouvent une demande et un public associé. Les délais bancaires et administratifs, un mauvais diagnostic 

DPE  peuvent cependant constituer une contrainte et un frein pour les acheteurs. »
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Des profils d’acquéreurs variés sur la CCVA

« Les primo-accédants sont également actifs sur le marché, ils ont tendance à ne pas acquérir un bien à Amboise même, ils

privilégient d’autres pôles urbains du territoire avec des prix de marché immobilier plus abordables : comptez un différentiel de près

de 100 000 euros pour le même bien entre Pocé-sur-Cisse et Amboise. »

« Actuellement, une forte demande émane des jeunes retraités qui désirent s’installer à Amboise afin de bénéficier du cadre de vie du

territoire. »

«A l’issue du premier confinement, huit demandes sur dix étaient formulées par des ménages extérieurs à la région, mais ce profil de

‘néo-ruraux’ n’a pas constitué plus de la moitié des ventes. Aujourd’hui, un potentiel acheteur sur deux n’est pas originaire du Centre-

Val de Loire. Une part très importante de ces ménages est originaire de la région Ile-de-France. »

Ce que disent les agents immobiliers et notaires sur le profil des acquéreurs : 

« Le marché est également attractif pour des actifs qui effectuent des migrations pendulaires vers la métropole Tourangelle. »

« Une offre existe pour répondre aux besoins de jeunes ménages familiaux : en 2021, des pavillons neufs à 200 000 euros ont été

commercialisés au sein de l’opération Clos du Chanteloup à Amboise : les promoteurs ont ciblé ce profil de ménages. »
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Un marché devenu moins accessible pour une partie des ménages 

locaux

De manière générale, les possibilités d’acquérir un bien sur le territoire sont

relativement faibles au regard des revenus des ménages, et d’autant plus pour

les primo-accédants en témoignent les simulations ci-dessous (ainsi que les

schémas des pages 42 et 43) :

- Environ 35% des couples primo-accédants peuvent acquérir soit un bien

ancien du type appartement d’environ 45-60m² ancien pour un budget

d’environ 150 000€ / 160 000€ sur Amboise ou une maison neuve de 70 à

85m² sur Chargé pour un budget de 160 000 – 170 000€),

- Dans le parc neuf, pour une superficie plus grande d‘environ 100 à 120m²,

20% des couples et 35% des couples avec un enfant peuvent acheter un

pavillon. Il faut compter une enveloppe totale de 180 000€ à 190 000€.

Entre 2 900€ et 3 000€ par mois sont alors nécessaires pour acheter de tels

biens. Pour un bien rénové avec une superficie similaire dans le parc ancien, le

budget d’achat sera nettement plus élevé (240 000 à 250 000€). Seulement

15% des couples avec un enfant et le quart des couples avec 2 enfants

pourront acheter un tel bien.

Les capacités d’accession pour les familles déjà constituées sont plus importantes

mais restent relativement limitées :

- La majorité des couples avec un enfant peuvent prétendre acheter une maison

neuve pavillonnaire : 70% pourront acquérir un bien de 70-85m² pour 160

000€ - 170 000€ et 55% pourront prétendre acheter une maison neuve de

100-120m² pour 180 000- 190 000€,

- Dans le parc ancien, pour un bien individuel rénové d’environ 100-120m², la

capacité des ménages à accéder à la propriété est moins élevée avec 30% des

couples avec 1 enfant et 45% des couples avec 2 enfants qui pourront accéder

à ce type de bien pour un budget situé entre 240 000 et 250 000€,

- Pour des biens rénovés de plus grande superficie proposant l’ensemble des

prestations attendues (maison de 130 à 160m²) le marché est plus ainsi moins de

10% des couples avec 1 enfant et 15% des couples avec 2 enfants peuvent

acheter de tels biens pour un budget avoisinant les 330 000 – 350 000€.
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Que peuvent acheter les primo-accédants sur la CC Val 

d’Amboise ?

Revenus

Revenus disponibles de l’ensemble des ménages sur la 

CCVA- source : INSEE filosofi – 2018

Source des prix immobiliers : données DVF et seloger.com
Personne seule : 1 unité de consommation

Couple : 1,5 unité de consommation

Couple avec 1 enfant : 1,8 unité de consommation

Couple avec 2 enfants : 2,1 unité de consommation

Simulation :

Apport | 10%

Taux d’intérêt | 2%

Durée de l’emprunt | 20 ans

Maison neuve pavillonnaire

100-120m²

180 000 – 190 000€

Mosnes

Entre 2 500 et 2 600 

€/mois

Entre 2 500 et 2 600 

€/mois

Entre 2 900 et 3 000 

€/mois

50%

20% 35%

< 10%

35%

Appartement ancien 45-60 

m²

150 000 – 160 000€

Amboise

Maison ancienne

130-160m²

330 000 – 350 000€

Pocé-sur-Cisse

15% 25%

Entre 5 500 et  5 

600€/mois

Maison neuve

70-85m²

160 000 – 170 000€

Chargé

Maison ancienne

190 – 210 m²

440 000 – 460 000€

Noizay

35%

Maison ancienne rénovée

100-120m²

240 000 – 250 000€

Limeray

Entre 3 900 et  4 

000€/mois
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Que peuvent acheter les familles déjà constituées sur 

la CC Val d’Amboise

Revenus

Revenus disponibles de l’ensemble des ménages sur 

la CCVA - source : INSEE filosofi – 2018

Source des prix immobiliers : données DVF et 

seloger.com

Personne seule : 1 unité de consommation

Couple : 1,5 unité de consommation

Couple avec 1 enfant : 1,8 unité de consommation

Couple avec 2 enfants : 2,1 unité de consommation
Simulation :

Apport | 10%

Taux d’intérêt | 2%

Durée de l’emprunt | 20 ans

Maison neuve pavillonnaire

100-120m²

180 000 – 190 000€
Mosnes

Entre 2 500 et 

2 600 €/mois

Entre 2 900 et 

3 000 €/mois

Entre 7 400 et  

7 500 €/mois <5%

80%

55% 70%

< 10% 15%

70%

Maison ancienne

130-160m²

330 000 – 350 000€

Pocé-sur-Cisse

30% 45%

Entre 5 500 et  

5 600€/mois

Maison neuve

70-85m²

160 000 – 170 000€
Chargé

Maison ancienne

190 – 210 m²

440 000 – 460 000€

Noizay

Maison ancienne rénovée

100-120m²

240 000 – 250 000€
Limeray

Entre 3 900 et  

4 000€/mois

?
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Un marché locatif  très concurrentiel …

Le territoire compte 15% de locataires au sein du parc privé (soit 1 914

ménages), une valeur en dessous des moyennes départementale (23%) et

régionale (20%). De plus, la CCVA présente une évolution annuelle négative

dans le locatif privé (-1,6% /an), une évolution différente à celles observées

sur les territoires de comparaison (+1%/an pour le département et

+0,9%/an pour la région). Plusieurs facteurs peuvent expliquer ce constat,

notamment la concurrence avec l’offre en location touristique saisonnière, plus

sécurisante pour les propriétaires. De plus, à l’instar de la situation à l’échelle

nationale, l’interdiction de remise en location progressive des passoires

énergétiques (dès 2023 pour les logements classés en DPE G) a pu accélérer

les ventes de logements locatifs privés.

En octobre 2021, une veille immobilière sur le marché locatif a permis de

mettre en exergue les constats suivants :

• 25 biens sont proposés en location dont la grande majorité sur la ville-

centre (20 logements en location identifiés sur Amboise)

• Une majorité d’appartements sont proposés en location (84% - 21

unités) – les maisons représentent 16% de l’offre locative (4 unités)

• Les biens à louer correspondent majoritairement à de petites

typologies et des logements de taille intermédiaire : 44% de T2 /

28% de T3 / 20% de T4. Les T1 représentent seulement 8% de l’offre

sur les sites immobiliers.

Selon CLAMEUR, le niveau de loyer est inférieur à celui observé sur l’Indre-et-

Loire (9 €/m² contre 10,8 €/m² pour le département).

De plus, de manière assez classique, les loyers moyens par typologie montrent

un loyer plus élevé pour les logements de petite taille (13€ / m² pour les T1 et

9,7 /m² pour les T2 contre moins de 9 €/m² pour les T3 et plus).

14,0 €

9,7 €

8,8 €

8,4 €

8,2 €

13,1 €

9,7 €

8,7 €

8,4 €

8,2 €

Studio et 1 pièce

2 pièces

3 pièces

4 pièces

5 pièces et +

Loyers de marché en € / m² sur la CCVA et Amboise en 2018 
Source : Observatoire CLAMEUR

CCVA Amboise

Source : seloger.com et retours des agents immobiliers

A l’échelle du territoire, des différences de loyers sont observées selon les sources

mobilisées pour les petites et moyennes typologies. Les retours d’agents immobiliers

et offices notariaux indiquent des niveaux de loyers supérieurs à ceux observés via

le site CLAMEUR. Selon les dires des agents immobiliers, les loyers ont augmenté

ces dernières années. Depuis la crise sanitaire, les loyers auraient connu une

augmentation de l’ordre de 5 à 10 % sur le territoire (se reporter à la slide 45

pour le témoignage des acteurs de l’immobilier sur les dynamiques du marché

locatif privé).

Type Surface habitable moyenne
Loyer mensuel moyen 

(Source CLAMEUR)

Loyer mensuel moyen 

(Retours des agents 

immobiliers)

T1 Entre 20 et 25 m² Entre 250 et 330 €

T2 Entre 30 et 40 m² Entre 300 et 400 €

T3 Entre 50 et 70 m² Entre 430 et 600 €

T4 Entre 75 et 90 m² Entre 630 et 750 €

T5 Entre 90 et 100 m² Entre 750 et 830 €

Entre 600 et 750 € 

Entre 300 et 380 € 

Entre 380 et 550 € 

Entre 750 et 830 € 
Entre 800 et 900 € 
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Un marché locatif  très concurrentiel …

« L’offre est principalement concentrée à Amboise. Le marché est tendu avec une très forte demande et peu de biens disponibles à la location. Le cœur

de la demande correspond à des maisons T3 et plus »

« La moitié des biens en location nécessiteraient la réalisation de travaux, peu de biens disposent d’un confort thermique/phonique. »

« L’espace extérieur constitue un critère récurrent des demandeurs, les locataires acceptent même de faire des concessions sur la qualité de cet

agrément (petit espace extérieur/vis-à-vis), ou acceptent de ne pas disposer d’un garage en contrepartie. »

« Les demandeurs sont majoritairement des jeunes couples âgés de 25 à 40 ans, avec ou sans enfants. La majorité des ménages qui recherchent un

logement locatif sont des classes moyennes (notamment des employés). »

« De nombreux ménages locataires choisissent Amboise pour sa centralité qui permet d’accéder aux bassins d’emplois régionaux : au sein d’un même

couple, un actif travaille à Tours tandis que l’autre exerce son activité professionnelle à Blois. »

« Depuis le premier confinement, le prix des loyers a augmenté, mais de façon moins importante que sur le marché de l’accession : +5 à 10 % selon

notre évaluation. »

Ce que disent les agents immobiliers et notaires sur le marché locatif privé : 
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… en lien avec le développement de la location touristique 

saisonnière

Source : AirDNA, 2022

Source : AirDNA

Le territoire dispose d’un patrimoine naturel et historique remarquable. Le

château royal d’Amboise et le Clos Lucé, ancienne résidence des rois de

France, comme les “paysages culturels vivants du ligérien” inscrits au

patrimoine de l’UNESCO depuis 2000, constituent un gage de rayonnement

territorial. L’activité viticole et les 220 hectares du vignoble AOC Touraine-

Amboise participent à l’attractivité du Val de Loire. L’itinéraire « Loire à

Vélo » permet une découverte de ces haut-lieux de l’identité locale grâce

aux mobilités douces. Ainsi, sur le territoire, près d’une entreprise sur trois

est affiliée au secteur de l’hébergement, de la restauration, du commerce

de gros et détail (selon l’INSEE en 2018).

En lien avec ce fort potentiel touristique, la CCVA a connu un fort

développement de la location touristique de courte durée type Airbnb,

avec, pour conséquence un recul de l’offre locative pérenne (- 156 unités

entre 2013 et 2018 selon l’INSEE).

Ainsi près de 360 logements mis en location sont référencés via les

plateformes Airbnb et Abritel sur la ville-centre (la majorité étant située

dans l’hypercentre).

La location saisonnière avec une commercialisation directe via internet

permet d’augmenter le revenu locatif d’un logement par rapport à une

location au mois, avec une rentabilité de plus de 2,5 fois supérieure à la

location classique.

Les logements loués via AirBnB sont occupés plus d’un jour sur deux et

sont principalement tournés vers de petites typologies (T1 et T2), des

produits qui manquent aujourd’hui sur le territoire pour répondre aux

besoins des petits ménages.

Janvier Janvier 

Août Août

RevenusOccupancy Rate Taux d’occupation



Des efforts engagés pour développer l’offre sociale
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2 119 2 122

2073

2102

2131 2133

2 170

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Evolution du parc de logements sociaux de la CCVA entre 2014 et 2020
Source : RPLS 2020

+0,1%

-2,3%

+1,4%

+0,1%

+1,7%

+1,4%

La CCVA compte 2 160 logements sociaux au 1er Janvier 2021 (soit 17,4% des

résidences principales). Le parc s’est développé de manière régulière depuis

2016 (creux observé en 2016 lié à de la vente HLM et les opérations de

démolitions dans le cadre de l’ANRU sur le quartier de la Verrerie). Le bilan

2019 du PLH 2015-2020 fait état d’une production de 254 logements sociaux

neufs programmés pour un objectif de 161, des objectifs plus qu’atteints,

notamment liés à un effort de production important à Nazelles-Négron

Le pôle urbain concentre la quasi-totalité de l’offre sociale conventionnée avec

73% de l’offre locative sociale localisée sur Amboise, 15% sur Nazelles-Négron

et 6% sur Pocé-sur-Cisse. A l’exception de Saint-Règle qui ne compte aucun

logement social, les autres communes disposent de logements sociaux qui ont

vocation à répondre ponctuellement à la demande des ménages modestes.

Les communes d’Amboise et de Nazelles-Négron sont concernées par l’article 55

de la loi SRU (obligation de 20% de logements locatifs sociaux au sein des

résidences principales). D’après l’inventaire SRU 2021, la commune d’Amboise

respecte ses objectifs (28,41%). Cette part s’élève à 18,36 % sur Nazelles-

Négron mais la commune construit un volume important de logements sociaux

depuis 2021, avec 75 opérations livrées début 2022 et d’autres opérations en

cours de réalisation.

La commune d’Amboise compte également deux Quartiers Prioritaires de la

Politique de la Ville (QPV) qui accueillent près de 9% de la population

intercommunale, avec des caractéristiques bien distinctes (présentation détaillée

en slide 49) :

- La Verrerie : une population jeune en lien avec l’installation de jeunes couples

et familles avec enfants qui ont permis de rajeunir le quartier, présence

d’associations, très investies, qui ont redonné vie au quartier, une précarité

moins marquée.

- Patte d’Oie – Malétrenne – Plaisance : une population au profil plus âgé, une

part importante de petits ménages en lien avec le vieillissement de la

population, de nombreuses familles monoparentales et une précarité plus

marquée que sur la Verrerie.

Un Contrat de ville a également été signé sur la ville d’Amboise pour la période

2015-2020 (avenant jusqu’en 2022) avec pour objectifs de revaloriser les

QPV, réduire les inégalités entre les QPV et les quartiers non prioritaires et

améliorer les conditions de vie des habitants de ces quartiers.

De plus, le territoire est concerné par la loi Égalité et Citoyenneté qui impose de

consacrer au moins 25 % des attributions de logements situés hors d’un quartier

prioritaire (QPV) aux 25 % des ménages demandeurs aux ressources les plus

faibles, aussi désignés sous le terme « premier quartile des demandeurs ». Ces

objectifs ne sont pas atteints en 2021 : seulement 8,4 % des attributions ont été

réalisées l’ont été pour ce profil de ménage hors QPV. A l’inverse, les objectifs

de proposition de logements à des ménages se situant au-dessus du 1er quartile

de ressources des demandeurs en QPV ont été atteints et dépassés : 66,7 % en

2021 (pour un objectif à 50%).

Sur le volet social, la CCVA a engagé plusieurs actions dont notamment :

signature de la Convention d’Utilité Sociale 2019-2024 de Val Touraine

Habitat, adhésion au portail de cartographie de l’occupation du parc social,

sensibilisation sur les écogestes et sur l’environnement dans les QPV, élaboration

de la Convention Intercommunale d’Attributions (CIA) en parallèle du PLH…
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Source : RPLS 2021

Commune
Nombre de logements sociaux 

conventionnés au 01/01/2021

Taux de logements sociaux 

conventionnés au 

01/01/2021

Répartition des logements 

sociaux conventionnés sur 

la CCVA

Amboise 1580 27,2% 73%

Cangey 8 1,8% 0%

Chargé 8 1,5% 0%

Limeray 11 2,0% 1%

Lussault-sur-Loire 5 1,5% 0%

Montreuil-en-Touraine 13 4,0% 1%

Mosnes 8 2,2% 0%

Nazelles-Négron 319 19,4% 15%

Neuillé-le-Lierre 28 8,7% 1%

Noizay 6 1,2% 0%

Pocé-sur-Cisse 130 18,0% 6%

Saint-Ouen-les-Vignes 40 9,3% 2%

Saint-Règle Absence de logements sociaux

Souvigny-de-Touraine 4 2,2% 0%

TOTAL CCVA 2160 17,7% 100%

Les données du Répertoire du Parc Locatif Social (RPLS) :

Cette base de données, alimentée annuellement par les

bailleurs sociaux permet de qualifier la structure du parc

locatif social (nombre de logements, localisation, type de

financement, typologie, loyer, vacance…). Il s’agit d’une base

de données au 01/01/2021. Elle comprend :

• les logements familiaux conventionnés (au titre de l’Aide

Personnalisée au Logement, APL) y compris les logements

étudiants,

• Les logements familiaux non conventionnés.

Sont exclus de cette base les places en structures

d’hébergement conventionnées et les logements conventionnés

ANAH, qui sont, eux, intégrés dans l’inventaire SRU.
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?

PLH CCVA / Atelier 2 - Diversification de l’offre

Quartier Prioritaire de la Ville La Verrerie - Amboise
Quartier Prioritaire de la Ville Patte D'Oie - Malétrenne - Plaisance -

Amboise

9% de la population intercommunale vit en QPV

Période de construction : 1974
Population municipale en 2018 : 1 039 habitants
Nombre de logements sociaux : 419 logements (Source : Diagnostic du parc social en 2021)

Opération ANRU 2011-2018 (réhabilitation d’immeubles, résidentialisation
d’immeubles, réaménagement de la place de la Liberté et des espaces extérieurs,
requalification de l’ensemble de la voirie du quartier)

Une population plus jeune :
▪ Indice de jeunesse de 3 (Source : données RP 2016)

▪ 43,7% de la population âgée de moins de 25 ans (Source : données RP 2016)

▪ 23,8% des ménages composés d’une personne (Source : données RP 2016)

Une part importante de familles monoparentales :
▪ 26,4% de familles monoparentales (Source : données INSEE estimations démographiques 2017)

Une précarité observée mais moins marquée que dans le QPV Patte d’Oie –
Malétrenne – Plaisance :
▪ Un revenu médian disponible de 14 700€ (Source : FILOSOFI 2017)

▪ 33,2% des ménages vivent sous le seuil de pauvreté (Source : FILOSOFI 2017)

▪ 21,6% d’emplois précaires parmi les emplois (Source: RP2017)

▪ 226 demandeurs d’emplois (Source : Pôle Emploi 31 déc. 2020)

▪ 313 foyers allocataires CAF (Source : données 31 déc. 2019)

▪ 62 foyers allocataires percevant le RSA (Source : données 31 déc. 2019)

Période de construction : 1950-1970
Population municipale en 2018 : 1 455 habitants
Nombre de logements sociaux : 854 logements (Source : Diagnostic du parc social en 2021)

Des travaux de rénovation entrepris par les deux bailleurs

Une population au profil plus âgé :
▪ Indice de jeunesse de 1 (Source : données RP 2016)

▪ 33,6% de la population âgée de moins de 25 ans (Source : données RP 2016)

▪ 25,3% de la population âgée de 60 ans et + (Source : données RP 2016)

Une part importante de petits ménages en lien avec le vieillissement de la population :
▪ 47,1% des ménages composés d’une personne (Source : données RP 2016)

Une part plus importante de familles monoparentales :
▪ 44,2% de familles monoparentales (Source : données INSEE estimations démographiques 2017) et

notamment de jeunes femmes parfois en situation précaire avec des enfants (Contrat de

Ville 2015-2020)

Une précarisation qui semble plus marquée :
▪ 20,1% de ménages imposés (Source : FILOSOFI 2017)

▪ Un revenu médian disponible de 13 930€ (Source : FILOSOFI 2017)

▪ 40,5% des ménages sous le seuil de pauvreté (Source : FILOSOFI 2017)

▪ 30,4% d’emplois précaires parmi les emplois (Source: RP2017)

▪ 338 demandeurs d’emplois (Source : Pôle Emploi 31 déc. 2020)

▪ 535 foyers allocataires CAF (Source : données 31 déc. 2019)

▪ 110 foyers allocataires percevant le RSA (Source : données 31 déc. 2019)Photos des QPV // Source MERC/AT Octobre 2021 



Un parc social composé majoritairement d’appartements, ancien 

et relativement énergivore
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Le parc social de la CCVA est composé essentiellement de logements collectifs. Près de 70% du parc

social est composé d’appartements (1 495 unités), les maisons individuelles représentant 675 unités. En lien

avec les formes urbaines, le parc social est majoritairement composé de logements de taille intermédiaire

(40% de T3 soit 860 unités et 28% de T4, soit 600 unités). La dynamique de construction récente renforce

cette répartition à l’échelle intercommunale. La part des T2 (450 T2 dans le parc social). Les studios et

grandes typologies sont peu représentés (90 studios et 175 T5 et +). Sur la période récente, aucun studio

n’a été réalisé sur la CCVA.

De plus, le parc social est ancien et relativement énergivore. Près de 66% du parc a été construit avant les

années 1980, soit 1 430 unités (dont 58% du parc entre 1960 et 1980) - une part supérieure à la moyenne

départementale (52%).

En parallèle, 20% des logements sont classés en catégorie E (310 unités) et F (125 unités). Un seul logement

est classé en catégorie G. Cette part de de logements classés en catégorie E et F est supérieure à la

moyenne départementale (13%). A noter que la part des logements énergivores à l’échelle départementale

est tirée vers le bas par d’importantes actions de rénovation engagées par les bailleurs sociaux sur Tours

Métropole qui ne sont pas encore prises en compte dans les nouveaux DPE. La CCVA présente une part de

logements énergivores moindre en comparaison à d’autres territoires du Centre-Val-de-Loire, en lien avec

les efforts notables de rénovation / réhabilitation du parc social engagés ces dernières années par les

bailleurs sociaux, notamment au sein du quartier Malétrenne. A titre d’exemple, 162 logements ont été

réhabilités ces dernières années, avec un volet thermique dans le cadre du programme ANRU du quartier de

la Verrerie à Amboise (Source : étude de préfiguration de la MDH et PTRE).

4%

21%
15%

40%
44%

28% 36%

8% 4%

Parc total de logements sociaux Logements sociaux mis en service depuis
2015

Typologie des logements sociaux sur la CCVA
Source : RPLS 2020

T1 T2 T3 T4 T5 et +

7%

6%

4%

5%

6%

6%

16%

22%

58%

44%

8%

8%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

CCVA

Indre-et-Loire

Ancienneté du parc social
Source : RPLS 2020

Moins de 5 ans Entre 5 et 10 ans Entre 10 et 20 ans

Entre 20 et 40 ans Entre 40 et 60 ans plus de 60 ans

Source : Merc/at visite de terrain

Photos Malétrenne

Opération
Nombre de 

logements réhabilités

Réception 

des travaux

Plaisance 1,2 134 2016

Plaisance 3,4 49 2016

Allée des Tilleuls 10 2020

Malétrenne 1 114 2018

Malétrenne 2 165 2021

Bilan des réhabilitations réalisées au sein du quartier

Malétrenne. Source : Bilan VTH en 2022



Une  majorité de financement PLUS, une vacance limitée et une 

tension qui apparait sur la dernière année au sein du parc social
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Le PLUS est le mode de financement le plus répandu au sein du parc (2 015

logements, soit 93% du parc total de logements conventionnés) Le

financement PLAI concerne 4% des logements .sociaux renseignés (soit 90

logements). Le financement PLS représente 3% des logements (soit 65

logements).

Le loyer moyen du parc social de la CCVA est de 5,2€/m² de surface

habitable contre 5,3 €/m² en Indre-et-Loire. Le loyer d’un logement social

varie selon son financement. Sur la CCVA, le loyer moyen pour le PLAI est de

5€ /m² de surface habitable. Il est de 5,8€ /m² pour les logements PLUS

(PLUS après 1977) et de 7,4€/m² pour les logements PLS.

Avec 73 logements vacants en 2020, le taux de vacance au sein du parc

social est faible mettant en évidence une attractivité du parc social (3,4%

de logements vacants et une vacance de plus de 3 mois d’autant plus réduite

avec 0,7% du parc). La ville-centre concentre près des ¾ des logements

vacants (54 unités) et présente un taux de vacance similaire à celui observé à

l’échelle intercommunale.

A noter que le taux de vacance tend à augmenter légèrement sur

l’intercommunalité (3,1% en 2015). A titre de comparaison, le taux de

vacance est plus faible à l’échelle du département (taux de vacance de

2,8%).

Le taux de rotation illustre une certaine fluidité des parcours résidentiels au

sein du parc social. En effet, le taux de mobilité du parc social s’élève à

11,6%, une valeur légèrement plus élevée qu’à l’échelle du département

(10,6%) et qui a diminué depuis 2015 (12,9%). Le taux de rotation pour

Amboise est proche de la moyenne intercommunale (11,9%) et a peu évolué

depuis 2015 (12,3%).

Les différents financements

Le Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAi)

Le PLAi est destiné à financer le logement des ménages aux ressources les plus faibles (revenus

inférieurs à 60% du plafond PLUS, mais seule une très faible part sert à loger des personnes en

difficulté d'insertion.

> Plafond de ressources pour 1 personne en 2022 : 11 626€, soit moins de 970€ /mois

Le Prêt Locatif à Usage Social (PLUS)

Le PLUS permet de répondre aux besoins de ménages dont l’amplitude de revenus est large. Ce

prêt est considéré comme le logement aidé classique de référence, c’est le dispositif le plus

fréquemment utilisé pour le financement du logement social.

> Plafond de ressources pour 1 personne en 2022 : 21 139€, soit moins de 1 760€ /mois

Le Prêt Locatif Social (PLS)

Le PLS s’adresse aux ménages aux revenus intermédiaires, cherchant à se loger dans les territoires

où les loyers privés sont plus élevés.

> Plafond de ressources pour 1 personne en 2022 : 27 481 €, soit moins de 2 290€ /mois

5,0
4,5

5,8

7,4

PLAI PLUS avant 1977 PLUS après 1977 PLS

Loyer moyen du parc social par financement (en € / m² de surface 
habitable 

Source : RPLS 2020 



Une hausse du nombre de demandes sur la période récente
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La CCVA est sujette à une faible pression de la demande avec 457 demandes

pour 292 attributions en 2020, soit 1,6 demandes pour une attribution, une

pression moins importante que celle observée à l’échelle du département (2,8)

et en légère baisse par rapport à 2016 (indice de pression de 1,7), traduisant

une capacité d’attribution plus élevée.

Sur l’année 2020, une hausse du nombre de demandes pour un logement

locatif social est observée (518 demandes pour 234 attributions, soit un taux

de pression de 2,2 demandes pour 1 attribution). Bien que ce ratio soit encore

inférieur à la moyenne départementale (3,1 demandes pour 1 attribution sur

2020), la CCVA se positionne au 8ème rang par rapport aux autres EPCI du

département.

Les besoins locatifs sociaux portent en premier lieu sur les petites et

moyennes typologies (34% de demandes de T2 et 32% de T3).

Les capacités d’attributions sur les T2 sont plus limitées (157 demandes pour 64

attributions) induisant une pression légèrement plus forte (2,5 demandes pour 1

attribution) mais qui reste en deçà de la moyenne départementale. (3,7

demandes/ attribution).

L’offre de T3 et plus permet de répondre à la demande, en témoigne le faible

indice de pression (1,1 demande pour 1 attribution contre 2,1 à l’échelle du

département).

La pression est également très élevée pour les T1 (5,4 demandes pour 1

attribution contre 4,8 en Indre-et-Loire). Les capacités d’attribution sont

moindres compte-tenu de la structure du parc social qui compte peu de petits

logements sur le territoire. De plus, il est courant que les ménages demandent

en 1e choix un T1 mais souhaitent finalement un T2 (demandé en 2e choix) et

refusent le logement si un T1 leur est proposé, ce qui peut faire augmenter

l’indicateur de pression. Et ces logements connaissent des turn-over plus

importants.

12%

34%

32%

18%

4%

Répartition de la demande sociale par typologie de 
logements sur la CCVA 

Source : SNE 2019
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Sur la période récente, une pression qui se renforce

Selon le rapport 2021 de l’Association de gestion des fichiers de la demande en région

Centre-Val de Loire (AFIDEM), entre 2019 et 2021, la pression de la demande sociale s’est

renforcée sur le territoire :

- La CC du Val Amboise fait partie des EPCI régionaux où la hausse de la pression

sociale a été la plus importante (+1,2 points entre 2019 et 2021, soit une évolution de

1,6 demandes pour une attribution à 2,8 demandes pour une attribution).

- Selon l’AFIDEM, cette conjoncture s’explique par le dynamisme de la construction neuve

de logements sociaux qui a engendré une hausse de la demande.

- A titre de comparaison, des situations similaires sont recensées sur des territoires

structurants adjacents : sur la Communauté d'agglomération de Blois « Agglopolys » le

taux de pression est passé de 2,6 en 2019 à 3,2 en 2021, soit un maximum régional.

A l’échelle de Tours Métropole Val de Loire, la hausse est plus restreinte : de 3,1 en

2019 à 3,5 en 2021.



Un profil des demandeurs moins précaire que sur le 

département 
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Le parc social répond de moins en moins à la demande au regard du profil des demandeurs avec près de 74 % des demandes qui sont des ménages d’une ou deux

personnes (336 demandeurs) et près de 38 % de personnes qui ont moins de 30 ans.

Bien que la grande majorité des demandeurs aient des revenus inférieurs aux plafonds d’égibilité du PLAi (62%) (Prêt Locatif Aidé d’Intégration, logements destiné aux

ménages avec les ressources les plus modestes du parc social, inférieures à 969 € par mois), la CCVA présente un profil moins précaire que le département dont cette

part s’élève à 71%. Les ménages demandeurs de la Ville d’Amboise sont plus précarisés que la moyenne départementale : 76 % des demandeurs sont éligibles à un

logement PLAi.

De plus, 28 % des demandeurs viennent du parc privé et 44% sont des demandes de mutation de la part des ménages déjà locataires d’un logement social, en sur-

représentation par rapport au département (41%). Parmi les demandeurs restants, 16 % résident chez leurs parents ou enfants, 6 % sont logés chez un particulier, 4 %

sont en résidence sociale, en structure d’hébergement temporaire ou sans abris, 1% sont occupants sans titre et 1 % résident au sein d’un logement de fonction.

La CCVA note également l’arrivée récente de familles monoparentales sur le territoire, principalement des femmes seules avec un voire deux enfants. Ces familles

monoparentales ont, pour certaines d’entre elles, quitté la métropole tourangelle pour bénéficier d’une meilleure qualité de vie et des services d’accompagnement

proposés sur le territoire (garde d’enfants notamment après l’école). La proximité de Tours Métropole (une vingtaine de minutes en TER) a également favorisé

l’installation de ces ménages sur le territoire, un phénomène amplifié avec la crise sanitaire selon les professionnels de l’immobilier interrogés. (Se reporter aux slides 15

à 19 pour l’analyse des flux migratoires et aux slides 39-40 et 45 pour les dynamiques du marché immobilier)
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Un parc de logement majoritairement construit après la 

seconde-guerre mondiale

Sur le territoire de la Communauté de communes du Val d’Amboise, 42 % des logements ont été construits avant 1970 et la première loi de réglementation

thermique de l’habitat (1974). L’ancienneté du parc intercommunal est équivalente à celle du département et de la région. La part des logements très anciens,

construits avant la première guerre mondiale est élevée au sein des Pôles relais (27 %), bourgs ruraux (24 %) et autres communes desservies par un transport en

commun (25%). Plus de la moitié des logements du pôle urbain ont été réalisés entre 1946 et 1990 (55 %).
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Un parc de logements nettement sous-occupé

8,0%

4,5 %

3 %

8,9%

9,0% 3,5%

Sur l’ensemble du territoire intercommunal, la sous-occupation concerne 64%

des logements, dont 37% sont en sous-occupation accentuée.

• Cette sous-occupation est particulièrement forte parmi les ménages de 1 et 2

personnes. En effet, le quart des résidences principales est occupé par 1 ou 2

personnes disposant d’un logement de 5 pièces ou plus.

• Ce phénomène peut s’avérer problématique pour des ménages seniors en

perte d’autonomie (entretien difficile, logement peu adapté au vieillissement,

etc.). Il doit amener la CCVA à s’interroger sur le développement, d’une part

sur une offre de logements adaptés aux séniors, et d’autres part sur des

actions permettant d’aider les ménages à adapter leur logement en vue d’une

perte d’autonomie. Ce dernier point est déjà pris en considération par le

territoire à travers le volet Autonomie du PIG « 1.2.3 CHEZ VOUS », des

actions engagées et de l’intervention d’acteurs spécifiques œuvrant pour

l’amélioration de la qualité des logements.

Depuis le démarrage du PIG en novembre 2013 jusqu’à son achèvement en

novembre 2016, la CCVA a enregistré :

• 294 contacts de propriétaires dont 28% (81 contacts) concernent l’autonomie.

• 21% des demandes concernent le réaménagement de la salle de bain (

remplacement de la baignoire, suppression de cloison, élargissement de

portes, pose de barres de maintien; 8 demandes concernent l’installation d’un

monte-escalier; 1 seule demande concerne la création d’un lieu de vie en RDC.

La CCVA à déposé 93 dossiers de demande de subvention en 3 ans. L’objectif

étant de réaliser 59 interventions concernant l’adaptation, la CCVA a atteint 64%

des objectifs sur le volet autonomie sur la durée du PIG .

Le coût moyen des travaux d’adaptation est de 7 567 €, avec le cumul des

différentes subventions la subvention moyenne reviens à 4 856 €.

L’inadaptation du logement

Un logement peut être considéré comme inadapté dès lors qu’il existe un différentiel de deux pièces

avec le nombre de personnes du ménage. Par exemple, quand 3 personnes habitent dans un studio,

le logement est sur-occupé. A l’inverse, lorsque 2 personnes habitent dans un 5 pièces, le logement

est sous-occupé.

On parle de suroccupation ou sous-occupation quand ce différentiel est supérieur à 2.

N.B. : ces données sont à rapprocher d’une réalité tangible et n’est pas obligatoirement source de

difficultés. Par exemple, une sous-occupation peut être liée à la l’éclatement des cellules familiales

(garde alternée, retour des enfants le week-end ou pendant les vacances…).

Adaptation du parc de logements à son occupation en 2017 // Source : INSEE RP 2018



Des copropriétés concentrées sur la ville-centre d’Amboise
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L’observatoire des copropriétés de l’Agence Nationale de l’Amélioration de

l’Habitat (ANAH) recense 61 copropriétés (familles B à D, définies en slide 60)

sur le territoire de la CCVA. La grande majorité de ces copropriétés est localisée

sur Amboise (87% - 53 unités). Des copropriétés sont identifiées sur d’autres

communes du territoire à l’image de Limeray (1 copropriété), Montreuil-en-

Touraine (1 copropriété), Nazelles-Négron (3 copropriétés), Pocé-sur-Cisse (1

copropriété), Saint-Règle (1 copropriété) et Souvigny-de-Touraine (1

copropriété).

Les copropriétés identifiées, toutes familles confondues, sont anciennes. Plus

de 60% des copropriétés datent d’avant 1949 correspondant à 37 unités.

Les copropriétés sont très majoritairement de petite taille. Ainsi, 80% des

copropriétés comptent 2 à 11 logements (49 unités). De plus, 7% des copropriétés

(4 unités) comptabilisent 12 à 25 logements et 10% comptent 25 à 50 logements

(6 unités). Seulement deux copropriétés sont composées de 51 à 100 logements

(3% des copropriétés).

En termes d’occupation les copropriétés sont principalement occupées par des

locataires. En effet, 54% des copropriétés accueillent plus de 80% de locataires

(correspondant à 33 unités). En parallèle, 54% des copropriétés accueillent moins

de 20% de propriétaires occupants.

Enfin, un tiers des copropriétés ont une vacance inférieure à 25% (20 unités) et

seulement 3 sont caractérisées par une vacance très élevée (entre 50 et 75% de

vacance). Ces trois copropriétés sont localisées au sein de la commune d’Amboise.

La famille D, la plus fragile, compte 21 copropriétés (soit plus du tiers des

copropriétés du territoire) dont 17 situées sur la ville-centre. Les copropriétés

identifiées sur Montreuil-en-Touraine et Saint-Règle, et deux situées sur Nazelles-

Négron appartiennent également à la famille D.

La classe C compte 17 copropriétés qui sont situées quasi exclusivement sur la

ville-centre (16 unités sur Amboise et 1 sur Nazelles-Négron).

Les copropriétés C et D sont localisées à la section cadastrale – les cartes sont

visibles aux pages suivantes.

Famille B Famille C Famille D
Total par 

commune

Amboise 20 16 17 53

Limeray 1 1

Montreuil-en-Touraine 1 1

Nazelles-Négron 1 2 3

Pocé-sur-Cisse 1 1

Saint-Règle 1 1

Souvigny-de-Touraine 1 1

Total CCVA 23 17 21 61

Copropriétés sur la CCVA données 2015 // Source : DDT37

Zoom sur les caractéristiques des copropriétés les plus fragiles (également 

définies en slide 60) sur le territoire (familles C et D) :

- Sur 61 copropriétés, 17 sont classées en famille C et 21 en 

famille D  (famille la plus fragile potentiellement),

- Une concentration des copropriétés fragiles sur Amboise (33 

copropriétés identifiées),

- Des copropriétés de petite taille (89% des copropriétés comptent 2 

à 11 logements – 34 unités),

- Des copropriétés principalement occupées par des locataires

(68% accueillent plus de 80% de locataires – 26 unités),

- Des copropriétés anciennes (68% datent d’avant 1949 – 26 

unités),

- 21% ont une vacance inférieure à 25% (8 unités).
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Définition : les copropriétés fragiles
Ces données sont issues de l’observatoire des copropriétés de

l’Anah. La fragilité d’une copropriété est mesurée à partir des

indicateurs suivants :

₋ Situation socio-économique des occupants : revenus, sur-

occupation, poids des familles monoparentales ou familles

nombreuses ;

₋ Qualité du bâti : poids des logements de qualité médiocre,

₋ Poids de la vacance structurelle (supérieure ou égale à 3

ans).

Chaque copropriété du champ d’observation se voit attribuer une

note moyenne globale correspondant à la moyenne des notes

obtenues sur chacun critères de difficulté. A partir de leur note

moyenne globale, les copropriétés sont ensuite réparties dans l’une

des 4 catégories suivantes A, B, C, et D, du plus faible potentiel de

fragilité au plus fort.
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Un parc bien entretenu connaissant néanmoins des situations de 

fragilité ponctuelles

64

Les données sur le Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI) révèlent quelques

situations de mal logement nécessitant des travaux de réhabilitation voire

l’accompagnement social des occupants.

En 2017, près de 380 résidences principales du parc privé ont été identifiées

comme potentiellement indignes, soit 3,5% des résidences principales privées, une

part légèrement moindre à celle du département (4,3%, soit 10 800 unités).

Plus de 60% des logements identifiés comme PPPI sont concentrés sur trois communes :

Amboise (144 unités), Nazelles-Négron (60 unités) et Noizay (30 unités). Le parc de

logement de ces communes plus ancien que la moyenne intercommunale. Ainsi selon

l’INSEE; à Amboise, 45 % des résidences principales ont été construite avant 1971 et

les premières lois de réglementation thermique, pour 50 % à Noizay, contre 42 % à

l’échelle intercommunale. Cette part est plus restreinte à Nazelles-Négron (31 %).

Sur ces 379 logements, 219 entrent dans la catégorie cadastrale 6* et 160 en

catégorie 7-8*, aussi appelées noyau-dur, soit 42% du PPPI.

* 6= ordinaire, 7= médiocre, 8= très médiocre

Les caractéristiques du PPPI sont les suivantes :

- Un parc ancien : 303 logements considérés comme potentiellement indignes

datent d’avant 1949 (80% du PPPI),

- Des logements essentiellement individuels : 306 maisons (81% du parc)

- Près de 700 habitants vivent dans le parc PPPI

- Un parc majoritairement occupé par des propriétaires occupants (53%, soit 201

propriétaires occupants)

- Une part des locataires élevée (47% soit 163 locataires du parc privé), ce qui

interroge sur la qualité d’une partie de l’offre locative privée du territoire

- Un parc occupé par une part importante de ménages âgés de 60 ans et plus

(43%, soit 163 seniors) / seulement 4% des ménages sont âgés de moins de 25

ans.

En conclusion, le parc PPPI concerne très majoritairement les maisons, avec une part

non négligeable de propriétaires occupants (53 % contre 39 % en Indre-et-Loire),

principalement des propriétaires séniors de 60 ans et plus.

Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI)

Le Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI) est une méthode pré-repérage des logements

potentiellement indignes, elle ne permet pas un repérage exhaustif. Ces données permettent de cibler

des secteurs prioritaires qui peuvent être investigués de manière plus précise dans le cadre de la

définition d’un outil d’amélioration de l’habitat.

Cette méthode croise la catégorie cadastrale des logements avec le revenu des occupants à partir du

fichier FILOCOM, en faisant l'hypothèse qu'un logement a d'autant plus de chance d'être indigne

qu'il est occupé par un ménage ne dépassant pas certains seuils de revenus.

Depuis 2010, le PPPI est composé des résidences principales privées considérées comme :

- ordinaires (catégorie 6), et occupées par un ménage au revenu fiscal de référence inférieur à

70% du seuil de pauvreté,

- médiocres (catégorie 7) ou très médiocres (catégorie 8) occupées par un ménage au revenu

fiscal de référence inférieur à 150% du seuil de pauvreté soit 75% du revenu médian.

PPPI données 2017 et INSEE 2018 Source : DDT37

Nombre de 

PPPI

Part dans le 

PPPI 

Part dans les 

RP du parc 

privé

Part des RP 

construites 

avant 1970

Amboise 144 38% 3,2% 45%

Cangey 13 3% ss 38%

Chargé ss ss ss 29%

Limeray 24 6% 4,2% 47%

Lussault-sur-Loire 12 3% 3,4% 35%

Montreuil-en-Touraine ss ss ss 36%

Mosnes 16 4% 4,4% 63%

Nazelles-Négron 60 16% 4,1% 31%

Neuillé-le-Lierre 11 3% 3,8% 42%

Noizay 30 8% 5,7% 50%

Pocé-sur-Cisse 21 6% 3,3% 43%

Saint-Ouen-les-Vignes 13 3% 3,4% 39%

Saint-Règle ss ss ss 25%

Souvigny-de-Touraine ss ss ss 47%

CCVA 379 100% 3,5% 42%

Indre-et-Loire 10 804 4,3% 42%
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La CCVA a approuvé son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) en 2018. Ce plan,

qui couvre la période 2018-2024, vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre

et d’adapter le territoire au changement climatique, inscrivant aussi la lutte contre la

précarité énergétique dans leurs axes de travail. Le PCAET a mis en exergue les

principaux constats suivants du secteur résidentiel :

- Les consommations d’énergie finales sont élevées pour le résidentiel privé (26

GWh correspondant à 32% des consommations du territoire),

- Les émissions de GES sont également importantes pour le résidentiel (chauffage

fioul et équipements peu performants) avec plus de 30 000 teqCO² émises

correspondant à 21% des émissions du territoire,

- 43% des logements sont chauffés par des énergies fossiles (gaz de ville,

butane/propane, fioul)

- La facture énergétique pour ce secteur est de l’ordre de 24,3M € /an, 2nd poste le

plus élevé après les transports – le secteur résidentiel représente 35% du total de

la facture énergétique du territoire.

Les situations de fragilité observées chez les ménages du territoire restent

relativement limitées en témoignent les indicateurs suivants :

- 11% des ménages vivent sous le seuil de pauvreté (un peu moins de 1 400

ménages) , une part inférieure au département qui s’élève à 13% (Source : Portrait

de territoire, Observatoire de l’Economie et des Territoires),

- En 2021, 14.4% des ménages sont en situation de précarité énergétique face au

logement (environ 1 700 ménages), et 15 % sont en situation de précarité face

au coût de la mobilité quotidienne en voiture. (Source : Données ONPE 2021) Les

jeunes, les personnes seules et les familles monoparentales sont les plus touchées par

ce phénomène, dans un contexte global de paupérisation de la population.

De plus, un quart des ménages propriétaires occupants sont éligibles aux aides de

l’ANAH, dont plus du tiers des ménages concernés qui ont plus de 75 ans (Source :

étude de préfiguration de la MDH et PTRE).

Un parc énergivore laissant présager des situations de précarité 

énergétique pour une partie des ménages

Précarité énergétique

En application de la loi « Grenelle II », une personne en situation de précarité énergétique

est une « personne qui éprouve dans son logement des difficultés particulières à disposer de

la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses besoins élémentaires en raison de

l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’habitat ».

Enjeu 2 du PCAET relevant du domaine Habitat et Bâtiment

Action 5 : Créer une Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique

(PTRE)

Action 6 : Poursuivre et élargir l’opération « énergie collective »

Action 7 : Mettre en place un appartement pédagogique itinérant sur les

écogestes

Action 8 : Créer un cadastre du potentiel d’énergies renouvelables par type

de filières pour faciliter leur développement

Action 9 : Aboutir à la création d’une installation citoyenne de panneaux

photovoltaïques en autoconsommation

Source : Diagnostic PCAET, Intermezzo 2017

Pour le bilan des actions déployées en faveur de la rénovation énergétique et
l’accompagnement des ménages pour résorber les situations de précarité face au
logement, se référer aux slides 67 à 70.
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Des situations de vulnérabilité plus marquées chez les 

locataires du parc privé

Le parc privé, notamment ancien et en partie dégradé, accueille une part de

personnes fragilisées économiquement et/ou socialement correspondant à :

‐ des propriétaires qui ont des difficultés à assumer leurs charges et qui ne

peuvent investir dans leur logement pour l’entretenir ;

‐ des locataires qui se tournent vers les logements de moins bonne qualité,

faute de moyens financiers suffisants. Le loyer de ces logements peut être

moins élevé mais la mauvaise qualité du logement, notamment en matière

d’isolation thermique peut entraîner un important surcoût en charges pour

des ménages aux faibles ressources.

Les situations de précarité sont davantage concentrées dans le parc locatif

privé en témoignent les chiffres FILOCOM suivants :

- les locataires du parc privé présentent un revenu médian brut de 2 170€

/mois, une valeur en deçà par rapport aux ménages propriétaires de

leur logement (3 320€ / mois),

- 61% des ménages locataires du parc privé pourraient prétendre à un

logement social (1 415 ménages) dont 27% à un logement très social

(640 locataires privés). Ces parts sont également supérieures à celles

observées chez les ménages propriétaires occupants (34% des

propriétaires occupants peuvent accéder à un logement social, soit 2 825

ménages) dont 7% à un logement très social 590 ménages),

- 25% des locataires du parc privé vivent sous le seuil de pauvreté.

Cette valeur reste légèrement inférieure au département (28%) et à la

région (29%) - cette part est 5 fois supérieure à celle observée chez les

propriétaires occupants (5% des propriétaires vivent sous le seuil de

pauvreté).

7%

34%

27%

61%

< PLAI < PLUS

Niveaux de ressources des propriétaires occupants et des locataires 
du parc privé  par rapport aux revenus HLM sur la CCVA

Source : FILOCOM 2017

Propriétaires occupants Locataires du parc privé

Source : Portrait de territoire, Observatoire de l’Economie et des Territoires

Pour le bilan des actions déployées en faveur de la rénovation énergétique et
l’accompagnement des ménages pour résorber les situations de précarité face au
logement, se référer aux slides 67 à 70
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Le mode de chauffage électrique a un rendement de

quasiment 100% sur le lieu d’utilisation, c’est-à-dire

que 1kWh d’électricité (énergie finale) acheté

produit 1kWh de chaleur (énergie utile). Or,

l’électricité est produite en grande partie dans des

centrales thermiques (nucléaire et charbon) dont le

rendement est de l’ordre de 35%, et que le

transport d’électricité se fait avec des pertes de

l’ordre de 6% : ce qui confère finalement un

rendement global très faible à ce mode de

chauffage, de l’ordre de 30%, contre 80 à 95%

pour le chauffage par combustion (bois, fioul et gaz

en chaudières performantes).

Source : site internet de l’ADIL France Rénov’ Touraine
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Plusieurs actions ont été engagées sur le territoire de la CCVA afin

d’améliorer la qualité du parc et favoriser la rénovation énergétique des

logements.

Partenariat avec les Compagnons Bâtisseurs Centre – Val de Loire

Un partenariat a été engagé avec les Compagnons Bâtisseurs Centre – Val

de Loire afin de lutter contre le mal-logement et l’exclusion sociale. Le

partenariat a été engagé en 2018 et reconduit pour la période 2020-2021,

puis pour 2022-2023.

Sur le territoire, ils interviennent essentiellement auprès des ménages via

différentes actions :

• Le développement de l’auto-réhabilitation accompagnée à travers

la mise en place d’un Bricobus itinérant (identification des

situations de mal-logement, aides auprès des ménages et

notamment des propriétaires occupants dans la réalisation de leurs

travaux). Les ménages éligibles au Bricobus doivent justifier de

ressources inférieures au plafond PLUS (voir slide 51 pour le détail

du profil économique),

• L’organisation d’ateliers de quartier chaque semaine (bricolage,

outilthèque, permanences techniques…) pour permettre aux

habitants de se former aux techniques de rénovation de l’habitat,

• La création d’un appartement témoin Compagnons Bâtisseurs à

Amboise : lieu de partage dans le QPV de la Patte d’Oie-

Malétrenne-Plaisance servant de support aux différents ateliers et

formations proposés par l’association. Les conseils, actions de

sensibilisation et de pédagogie concernent différents types de

travaux : peinture, installation de placards, découpage de planche

en bois, etc.

Quelques chiffres clés en 2020-2021 :

Dans le cadre du partenariat avec les Compagnons Bâtisseurs : 43 ménages 

accompagnés, 18 chantiers d’Auto-Réhabilitation Accompagnés terminés et 

3 en cours à la fin de la convention, 15 350 € de matériaux, 17 prêts 

d’outillage, 59 ateliers et animations collectives soit 659 participations 
Source : Bilan CPO 2020-2021

D’autres réflexions sont menées sur le territoire permettant d’améliorer la

qualité du parc privé et notamment :

• La participation au groupe de travail « lutter contre le mal-logement :

précarité énergétique et habitat indigne » du PDALHPD 2018-2023,

• Lancement d’une étude de préfiguration d’une Maison de l’Habitat

intégrant une Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique (PTRE)

en 2017.

• Maintien du dispositif d’aides « Mon plan Rénov’énergie ».

• Accompagnement des habitants sur les aides et permanences (France

Rénov).

Bricobus // Crédits photographiques : Compagnons Bâtisseurs du Centre-Val-de-Loire
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Partenariat avec l’ALEC 37

Jusqu'en 2021, l'ALEC 37 (Agence Locale de l’Energie et du Climat) organisait des

permanences mensuelles, au siège de la CCVA, afin d'apporter des informations sur le

financement des logements, les aides, et des conseils en rénovation thermique aux

ménages : définition des travaux prioritaires, informations sur les aides financières

mobilisables, conseils permettant de réduire la facture énergétique des ménages, etc.

L'ALEC 37 pouvait également être présente sur certains évènements organisés sur la CCVA

pour sensibiliser, informer et accompagner le grand public vers la rénovation énergétique

de leur logement et l’adoption de nouveaux écogestes. L’ALEC 37 a été dissoute en juin

2022, un accord avec la Région et l’Etat à travers France Rénov Energie 37 a été trouvé.

France Rénov 37 devra répondre aux mêmes critères et enjeux que ceux sur lesquels

l’ALEC intervenait. Cette agence devrait être opérationnelle en septembre 2022, avec une

adhésion communautaire (même cadre que le CAUE par exemple).

Partenariat avec la création récente de l’ADIL France Rénov’ Touraine (Agence

départementale d'information sur le Logement)

L'ADIL France Rénov’ Touraine a pour mission d'informer le public sur toute question

touchant au logement et à l'habitat que ce soit sur les volets juridiques, financiers ou

fiscaux. L’information délivrée par l’ADIL France Rénov’Touraine reposera sur des

compétences juridiques et financières confirmées et sera complète, neutre, personnalisée et

gratuite.

Quelques chiffres clés* :

• Entre 2013 et 2015, 53 logements réhabilités d’un point de 

vue énergétique grâce au FART (Fond d’Aide à la 

Rénovation Thermique) - Source : PCAET

• En 2019, 48 logements subventionnés par l’ANAH sur le 

volet Energie – Source : Bilan 2019 PLH

• 162 logements réhabilités ces dernières années, avec un 

volet thermique dans le cadre du programme ANRU du 

quartier de la Verrerie à Amboise - Source : étude de 

préfiguration de la MDH et PTRE

• Environ 100 aides annuelles accordées par le FSL pour des 

ménages qui étaient dans l’impossibilité de payer leur 

facture énergétique entre 2015 et 2017 – ¾ des aides pour 

des ménages vivant à Amboise - Source : PCAET

• Entre 2013 et 2016, dans le cadre du PIG 1,2,3 chez vous, 

53 dossiers ont été traités pour le volet énergie et les 460 

427 € de subventions délivrés ont permis de réaliser 796 

698 € de travaux. (Source : bilan final du PIG) 

• Dans le cas de l’aide Mon Plan Rénov’énergie, 11 dossiers 

acceptés, pour 12 932 € d’aides attribuées et 7 416 € 

d’aides versées. (Source : Bilan MPR 2022)

Maison de l’Habitat intégrant une PTRE

Une étude de préfiguration d’une Maison de l’Habitat intégrant une Plateforme

Territoriale de Rénovation Energétique (PTRE) a été lancée en 2020 en commun

avec 3 autres EPCI : la CC Autour de Chenonceaux, Bléré-Val de Cher, la CC

du Castelrenaudais et CC Touraine Est Vallées. L’étude s’est achevée

prématurément à l’automne 2022 suite à la création de l’ADIL France Rénov’

Touraine.

Cette étude prévoyait une communication ciblée auprès des artisans et petites

entreprises du secteur tertiaire, ce volet étant obligatoire dans le cadre d’une

PTRE. L’accompagnement des artisans et petites entreprises du secteur tertiaire

sera réalisé en lien avec l’ADIL France Rénov’ Touraine.

Maintien du dispositif d’aide « Mon plan Rénov’énergie »,

créé en 2017.

Douze dossiers ont été traités par la CCVA en 2021. Les

demandes concernent principalement l’intervention sur les

chaudières à condensation et l’isolation des combles. Cette aide

apportée par la collectivité correspond à 20 % du coût des

travaux avec une éligibilité jusqu’à 1 500 € Hors Taxes. Cet

aide est cumulable avec d’autres subventions, à l’instar de Ma

Prive Rénov’ ou de la Prime Certificats d’Economies d’Energie.

Une multitude d’actions mises en place permettant d’intervenir 

sur la qualité du parc privé et la rénovation énergétique des 

logements

*Pour le bilan du Bricobus, voir slide 67



Zoom sur le PIG « 1.2.3. CHEZ VOUS » - Volet Habitat indigne et 

très dégradé

71

Une opération de Résorption de l’Habitat Insalubre irrémédiable (RHI) a

été réalisée sur la Commune de Saint-Ouen-les-Vignes, à côté du foyer

rural, en partenariat avec Touraine Logement. Il s’agit de logements

sociaux dont une partie a été réhabilitée et une autre nouvellement

construite. La CCVA a acquis les maisons et financé une partie des

logements.

Habitat indigne 
et très dégradé

Amélioration 
énergétique 

Habiter Mieux Adaptation

Objectifs sur 3 
ans

18 78 59

Réalisations 0 54 38

Part des 
objectifs 
atteints

0% 69% 64%

Synthèse des 3 années du PIG //  Source : Bilan final PIG 1.2.3. CHEZ VOUS de SOLIHA Indre-et-

Loire

Opération RHI // Source photo 

MERC/AT Octobre 2021

Le PIG (Programme d’Intérêt Général) « 1.2.3. CHEZ VOUS », dispositif

d’amélioration de l’habitat privé, a été mis en place sur 3 ans, de novembre 2013 à

novembre 2016, avec SOLIHA Indre-et-Loire comme opérateur local.

Les objectifs du dispositif étaient multiples :

• l’amélioration des performances énergétiques des logements,

• l’adaptation des logements pour les personnes âgées et / ou handicapés,

• la lutte contre l’insalubrité,

• le développement de l’offre locative de qualité à loyer maîtrisé.

Sur les 3 années du PIG, près de 300 contacts ont été établis avec les propriétaires

dont 46% sur Amboise (135 contacts) et 152 contacts ont été classés sans suite, pour

les raisons suivantes : 34 % avaient des ressources supérieures aux plafonds ANAH,

15 % abandonnent pour des motifs divers, 9 % refusent d’attendre, 7 % ne donnent

pas de nouvelles malgré les relances et 3 % ont un problème d’apport personnel.

Le volet Habitat indigne et très dégradé a été peu suivi par les ménages :

• Seulement une demande de renseignement a été formulée sur le volet lutte contre

l’habitat indigne et 1 demande sur le volet habitat dégradé,

• 9 logements ont fait l’objet d’une visite à domicile sur la durée du PIG pour le volet

Habitat très dégradé et 4 logements pour le volet Insalubrité,

• Au total, aucun dossier concernant le volet lutte contre l’habitat très dégradé /

indigne n’a été déposé sur la période du PIG.

Le manque de communication et d’information et le reste à charge trop important

pour ce type de travaux pourraient en partie expliquer ce constat. Néanmoins, les

visites de logements réalisées ont permis de solutionner des dysfonctionnements

dans les logements grâce au travail de médiation avec les propriétaires. De plus, le

réseau de repérage des logements indignes est aujourd’hui structuré grâce à la

volonté de la collectivité (mise en place d’une charte d’engagement). Les acteurs du

territoire sont sensibilisés à cette problématique, mais la coordination en matière de

signalement et d’aiguillage des situations rencontrées pourrait être améliorée.
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Habitat 
indigne et 

très dégradé

Amélioration 
énergétique 

Habiter Mieux Adaptation

Objectifs sur 3 
ans

18 78 59

Réalisations 0 54 38

Part des 
objectifs 
atteints

0% 69% 64%

Synthèse des 3 années du PIG //  Source : Bilan final PIG 1.2.3. CHEZ VOUS de SOLIHA Indre-et-Loire

Le volet « Amélioration énergétique » a davantage fonctionné avec :

• Près de 51% des demandes de renseignement qui ont concerné le volet

thermique, soit 151 contacts,

• 38% des demandes ont concerné des travaux d’amélioration thermique

et particulièrement le bouquet de travaux économie d’énergie c’est-à-dire

la combinaison de plusieurs types d’intervention dans le logement

(chauffage et/ou isolation des parois et/ou menuiserie, et/ou ventilation

etc.), 5% ont concerné une action d’isolation intérieure et 6% pour un

projet de chauffage (changement ou remplacement),

• Au total, près de 70% des objectifs ont été atteints sur ce volet avec 54

dossiers déposés sur la période du PIG pour un objectif de 78 dossiers,

• Le coût moyen des travaux d’économies d’énergie Habiter Mieux est de

l’ordre de 15 000 €. Avec le cumul des subventions de l’ANAH, du Conseil

Départemental, du Programme Habiter Mieux et des caisses de retraite,

ces travaux sont subventionnés en moyenne à hauteur de 58%,

• La subvention moyenne accordée sur ce volet est de 8 690 € (en prenant

en compte le cumul des aides de l’ANAH, la Prime Habiter Mieux, les

subventions du Conseil départemental et des caisses de retraite).

Sur les volets thermiques et autonomie, les visites mêmes si elles n’ont pas été

suivies de demandes de subvention, ont tout de même apporté des conseils

aux occupants.

Nature des projets envisagés //  Source : Bilan final PIG 1.2.3. CHEZ VOUS de SOLIHA Indre-et-Loire
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Logement inoccupé dans le centre-ville d’Amboise

// Source : crédit photo MERC/AT

A l’échelle intracommunautaire, le pôle urbain concentre la grande

majorité des logements vacants structurels (66% du territoire

intercommunal, soit 263 unités). Les pôles relais comptabilisent 56

logements vacants de plus de 2 ans (14% du territoire intercommunal),

suivi des bourgs ruraux (50 unités, soit 13%). Une trentaine de

logements vacants structurels sont recensés sur les autres communes

desservies par un transport en commun (8%).

Sur la dernière période, la vacance augmente de +2,4% par an (28

logements vacants supplémentaires par an sur le territoire), une valeur

légèrement en deçà des territoires de comparaison (+3,7%/an pour

le département et +2,9%/an pour la région) (Données INSEE 2018,

illustration graphique des données sur la slide suivante)

D’après le fichier LOVAC 2019, le territoire de la CCVA recense 1 297

logements vacants, soit 8,8% de vacance. Près de 36% des

logements vacants du parc privé le sont depuis au moins 2 ans (400

sur les 1 297 unités ) avec les caractéristiques suivantes :

- 46 % sont localisés à Amboise (185 unités)

- Des biens individuels (75% - 300 unités)

- De petites typologies (49% de T1 et T2 – 192 unités)

- Un parc très ancien (71% construits avant 1945 – 284 unités)

- Un tiers avec une qualité du bâti médiocre (129 unités)

- Une forte part de logements potentiellement inconfortables (42%

- 169 unités)

- 17% des logements vacants avec des propriétaires de 75 ans et +

(66 unités)s  Nombre de logements 

vacants  depuis au 

moins deux ans

Répartition des logements 

vacants structurels sur la 

CCVA

Pôle urbain 263 66%

Pôles relais 56 14%

Autres communes desservie 

par un TC
31 8%

Bourgs ruraux 50 13%

Total des logements vacants 

structurels CCVA
400 100%

Source : LOVAC 2019

75%

49%

65%
71%

32%

42%

17%

Logements
individuels

1 ou 2 pièces Avant 1919 Avant 1945 Catégorie 7/8 Potentiellement
inconfortables

Propriétaires âgés
de 75 ans et +

Caractéristiques du parc de logements vacants de plus de 2 ans sur la CCVA 
Source : LOVAC 2019

Pour une représentation cartographique du phénomène de vacance, consulter la slide 73.
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7,0% 7,2%
7,9%

5,6%
6,3% 6,4%

7,6%7,8% 7,5%

9,8%

6,5%

8,2%
7,6%

9,1%
8,2% 8,1%

9,1%

7,6% 7,3%

8,6%

10,1%

CC Val d'Amboise Pôle urbain Pôles relais Autres communes
desservie par un TC

Bourgs ruraux Indre-et-Loire Centre-Val de Loire

Evolution de la part des logements vacants depuis 2008
Source : INSEE RP 2018

2008 2013 2018

21%
18%

23%
27%

31%
28%

31%

4%

11%

3%

37%
41%

25%
19%

16%

51%
56%

14%
19%

16%

Logements
collectifs

T1 / T2 T3 T4 T5 et + Avant 1915 Avant 1948 Sans confort Confort
partiel

Catégories
7/8

Caractéristiques du parc de logements vacants sur la CCVA en comparaison avec les RP 
Source : FILOCOM 2017

Résidences principales Logements vacants

CC du Val d’Amboise
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PLH CC du Val d’Amboise
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Une précarité moins marquée qu’à l’échelle du Département

71%
62%

67%

Indre-et-Loire CC du Val D Amboise Amboise

Part des demandeurs d'un logement social aux ressources 
inférieures au plafond PLAI

Source : SNE 2019

Source : SNE 2016  et 2019

2016 2019

Amboise 0,9 0,7

CCVA 1,2 0,9

Indre-et-Loire 2,0 2,1

Indice de pression demandeurs en 

structure d'hébergement 

2016 2019

Amboise 3,0 0,5

CCVA 5,0 0,4

Indre-et-Loire 3,0 3,5

Indice de pression demandeurs sans 

solution de logement

Pour rappel, les ménages de la CCVA ont un revenu médian disponible de 1 820€ / mois

pour une personne seule, similaire à la médiane départementale (1 840€ / mois par unité

de consommation. Pour plus de caractéristiques économiques des ménages, se référer à la

slide 26)

Les personnes les plus fragiles du territoire trouvent en partie réponse dans le parc social 

: 

• Des demandeurs précaires financièrement avec 62% des demandeurs disposent de

revenus inférieurs au PLAi (285 demandeurs), soit une part inférieure à celle

observée sur le département (71%) mais supérieure dans la ville-centre (67%, soit

211 demandes sur 317),

• Pour les ménages en sortie d’hébergement et sans solution de logement, une

faible pression de la demande :

o Pour les ménages en sortie d’hébergement : 4% des demandeurs d’un logement

social sont dans une structure d’hébergement (18 demandes répertoriées dont

13 sur Amboise pour 21 attributions, soit un indice de pression de 0,9), une

pression inférieure à celle observée sur le Département (2,1 demandes par

attribution),

o Sur la dernière période d’analyse : seulement 2 personnes sont sans solution de

logement et font la demande pour obtenir un logement social (2 demandes pour

5 attributions, soit un indice de pression de 0,4, bien inférieur à celui du

Département avec 3,5 demandes pour 1 attribution)

o Un indice de pression qui a diminué entre 2016 et 2019, illustrant une capacité

d’attribution plus élevée pour les demandeurs en sortie d’hébergement et sans

solution de logement sur la CCVA et sur la ville-centre. L’évolution de cette

demande constitue cependant un point de vigilance majeur. En 2021, la pression

de la demande pour des ménages en structure d’hébergement s’élevait à 3,3

contre 2,1 à l’échelle du département. La pression de la demande pour le public

sans solution d’hébergement a également augmenté : 2,6 demandes pour 1

attribution soit un indice qui reste inférieur à celui du département (3,4).



Les allocations logement

L 'Allocation de Logement Familiale (ALF)

L'Allocation de Logement Familiale (ALF) est une aide financière destinée à réduire le montant du loyer ou des mensualités d'emprunt en cas d'accession à la propriété d'un logement ancien

situé en dehors d’une zone tendue, sous conditions de ressources. Elle est versée en raison de la situation familiale du ménage (bénéficiaire de prestations familiales, personnes à charge...).

Peuvent prétendre à l’ALF les publics suivants :

- les bénéficiaires de prestations familiales ou de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH),

- les ménages ayant un enfant à charge d'au plus 21 ans mais qui n’ont pas le droit aux prestations familiales ou à l'AEEH,

- les jeunes mariés, sans enfant à charge qui peuvent bénéficier de l’aide durant une période de 5 ans à partir de la date du mariage,

- les femmes enceintes, seules ou vivant en couple sans personne à charge,

- les ménages ayant à charge un ascendant de plus de 65 ans (ou 60 ans, s'il est inapte au travail, ancien déporté ou ancien combattant) et ne disposant pas de ressources supérieures au

plafond de l’Allocation de Solidarité aux Personnes Agées (ASPA),

- les ménages ayant à charge un ascendant, descendant ou collatéral atteint d'une infirmité entraînant une incapacité permanente d'au moins 80 % ou qui est, dans l'impossibilité reconnue

par la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) de se procurer un emploi.

L’Allocation de Logement Sociale (ALS)

L'allocation de logement sociale (ALS), comme l’AFL, est une aide financière destinée à réduire le montant du loyer ou des mensualités d'emprunt en cas d'accession à la propriété d'un logement

ancien situé en dehors d'une zone tendue. L'ALS, initialement réservée à certaines catégories de personne (personnes âgées, infirmes, jeunes salariés...) a été progressivement étendue, sous

condition de ressources, à toutes les personnes exclues des autres aides au logement, c'est-à-dire de l'allocation de logement familiale (ALF) et de l'aide personnalisée au logement (APL).

Peuvent prétendre à l'ALS les publics suivants :

- les locataires ou colocataires ou sous-locataires (déclaré au propriétaire) d'un logement meublé ou non,

- les ménages accédant à la propriété d'un logement ancien, situé en zone 3, en ayant bénéficié d'un prêt conventionné (PC) ou d'un prêt d'accession sociale (PAS) conclu entre le

1er janvier 2018 et le 1er janvier 2020,

- les résidents en foyer (EHPAD, résidence autonomie, résidence pour étudiant...).

L’Allocation Personnalisée au Logement (APL)

L’Aide Personnalisée au Logement permet à ses bénéficiaires de réduire leurs dépenses de logement en allégeant :

- la charge de prêt pour les accédants à la propriété et les propriétaires qui occupent leurs logements ;

- la charge de loyer pour les locataires.

Le montant de l’APL tient compte de plusieurs éléments : la situation familiale, le nombre d’enfants ou de personnes à charge, les ressources, le loyer, la nature du logement, le lieu de résidence.

Le barème est indexé chaque année, au 1er janvier, sur l’évolution annuelle de l’indice de référence des loyers (IRL).

Peuvent prétendre à l’APL les personnes qui occupent un logement à titre de résidence principale (au moins 8 mois par an) :

- soit en qualité d’accédants d’un logement acquis et le cas échéant amélioré à l’aide d’un prêt PAS (Prêt à l’Accession Sociale) ou PC (Prêt conventionné),

- soit en qualité de locataires d’un logement qui a fait l’objet d’une convention entre le propriétaire et l’Etat.
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Les aides de la CAF

En 2020, le territoire compte 1 951 ménages bénéficiaires d’une une allocation logement. Cette prestation est versée sous conditions de ressources. Les

allocations logement permettent de soutenir les personnes et les familles modestes dans leur effort financier consacré au logement principal. Les aides au

logement sont constituées de l’Allocation de Logement Familiale (ALF), l’Allocation de Logement Sociale (ALS) et l’Aide Personnalisée au Logement (APL).

A l’échelle de la CCVA, le nombre de personnes couvertes par une allocation logement a légèrement diminué depuis 2016 (-1,6%) . En 2020, le territoire

compte ainsi :

- 248 ménages couverts par une allocation Logement Familiale, soit une baisse de l’ordre de 20 % (311 ménages couverts par une ALF en 2016) ;

- 482 ménages couverts par de l’Allocation Logement Social, soit une hausse de 7 % (448 en 2016) ;

- 1 221 ménages bénéficiaires de l’APL, soit une situation de quasi-stabilité du nombre de ménages allocataires (1123 en 2016).

311 321 306
260 248

448 457 464 454 482

1223 1182 1212 1186 1221

1982 1960 1982
1900

1951

2016 2017 2018 2019 2020

Evolution annuelle du nombre de ménages couverts par des allocations 
logement sur la CCVA

Source : CAF 2020 

Allocation logement familiale (ALF) Allocation de logement sociale (ALS)

Aide personnalisée au logement (APL) Allocation logement (AL)
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Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et 

l’Hébergement des Personnes Défavorisées 2018-2023 de 

l’Indre-et-Loire

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des

Personnes Défavorisées 2018-2023 (PDALHPD), co-piloté par l’Etat et le

Département de l’Indre-et-Loire, a été approuvé le 20 avril 2018.

Le PDALPD institué par la loi du 31 mai 1990 a fusionné avec le Plan

Département d’Accueil, d’Hébergement et d’Insertion (PDAHI), créé par la loi

du 25 mars 2009 (Loi Molle) et est devenu le PDALHPD conformément à

l’article 34 de la loi ALUR du 24 mars 2014. Le nouveau Plan intègre

désormais les dispositions et orientations des PDAHI, la lutte contre l’habitat

indigne, la prévention des expulsions, la lutte contre la précarité énergétique

et le droit opposable au logement (DALO).

Ce document définit les mesures destinées à permettre à « toute personne ou

famille éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de

l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’existence, […]

d’accéder à un logement décent et indépendant ou s’y maintenir, et d’y

disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de services téléphoniques ».

Ce document est structuré autour de 3 axes principaux :

- Axe 1 : Améliorer la lisibilité des dispositifs et la connaissance des besoins

des publics en situation de mal logement en Indre-et-Loire,

- Axe 2 : Permettre aux plus démunis d’accéder et de se maintenir dans un

hébergement ou un logement

- Axe 3 : Répondre à des besoins spécifiques liés au logement

Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 

Personnes Défavorisées 2018-2023 (PDALHPD) d’Indre et Loire 

Axe 1 : Améliorer la lisibilité des dispositifs et la connaissance des besoins 

des publics en situation de mal logement en Indre-et-Loire

▪ Action 1 : Implication des usagers 

▪ Actions 2 : Créer un observatoire du PDALHPD

▪ Action 2 bis: Renforcer la territorialisation du PDALHPD 

▪ Action 3 : Améliorer la lisibilité des dispositifs du PDALHPD pour augmenter leur 

efficacité

Axe 2 : Permettre aux plus démunis d’accéder et de se maintenir dans un 

hébergement ou un logement

▪ Action 4 : Améliorer l’accueil et fluidifier l’hébergement d’urgence 

▪ Action 4bis : Améliorer l’accueil et fluidifier l’hébergement d’insertion 

▪ Action 5 : Redéfinir les publics prioritaires et les dispositifs prioritaires à l’accès 

au logement 

▪ Action 5bis : Clarifier et coordonner les dispositifs d’accompagnement dans le 

logement 

▪ Action 6 : Développer une offre variée et équitablement répartie de logements 

accessibles aux plus fragiles 

▪ Action 7 : Lutter contre le mal logement : précarité énergétique et habitat indigne 

▪ Action 8 : Prévenir les expulsions locatives

Axe 3 : Répondre à des besoins spécifiques liés au logement

▪ Action 9 : Sécuriser le parcours logement des 16-30 ans en situation de précarité 

▪ Action 10 : Développer les formes d’habitat intermédiaire pour les personnes 

âgées et/ou handicapées 

▪ Action 11 : Favoriser l’accès et le maintien dans le logement des personnes 

présentant des troubles psychiques 

▪ Action 12 : Accompagner les collectivités à la création d’habitat adapté pour les 

Gens du voyage
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Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et 

l’Hébergement des Personnes Défavorisées 2018-2023 de 

l’Indre-et-Loire

Afin de mettre en cohérence les définitions des publics dits prioritaires, la loi

Egalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017 implique que les PDALHPD soient

désormais fondés sur les besoins des personnes prioritaires pour l’attribution

d’un logement social (art. L. 441-1 du Code de la Construction et de

l’Habitation), et non plus sur ceux des personnes « dépourvues de logement

ou mal logées ». La loi inclut les personnes prioritaires au titre du Droit Au

Logement Opposable. Le Droit au logement opposable permet aux

personnes mal logées d'être reconnues prioritaires afin de faire valoir leur

droit à un logement ou un hébergement digne. Pour être reconnu DALO, il

faut déposer un dossier devant une commission de médiation. La loi intègre

aussi les personnes prioritaires au titre de l’habitat indigne et rassemble ainsi

dans une liste unique les critères de priorités dispersés dans plusieurs textes.

Le PDALHPD établit les priorités au niveau départemental à accorder aux

personnes prioritaires pour l’attribution d’un logement social (13 catégories) :

• Les décisions favorables DALO ;

• Personnes en situation de handicap ou familles ayant à leur charge une

personne en situation de handicap ;

• Personnes sortant d'un appartement de coordination thérapeutique ;

• Personnes mal logées ou défavorisées et personnes rencontrant des

difficultés particulières de logement pour des raisons d'ordre financier ou

tenant à leurs conditions d'existence ou confrontées à un cumul de

difficultés financières et de difficultés d'insertion sociale ;

• Personnes hébergées ou logées temporairement dans un établissement ou

un logement de transition ;

• Personnes reprenant une activité après une période de chômage de

longue durée ;

• Personnes exposées à des situations d'habitat indigne ;

• Personnes mariées, vivant maritalement ou liées par un pacte civil de

solidarité justifiant de violences au sein du couple ou entre les partenaires

[…], et personnes menacées de mariage forcé ;

• Personnes engagées dans le parcours de sortie de la prostitution et

d'insertion sociale et professionnelle ;

• Personnes victimes de l'une des infractions de traite des êtres humains ou de

proxénétisme ;

• Personnes ayant à leur charge un enfant mineur et logées dans des locaux

manifestement sur occupés ou ne présentant pas le caractère d'un logement

décent ; Personnes dépourvues de logement, y compris celles qui sont

hébergées par des tiers ; Personnes menacées d'expulsion sans relogement.

De plus, les partenaires du plan ont identifié les publics suivants, faisant l’objet

de groupes de travail ou d’une veille spécifique : les jeunes de 16-30 ans en

situation de précarité, les personnes précaires en perte d’autonomie, les

personnes issues de la communauté des Gens du voyage, les personnes

présentant des troubles mentaux/psychiques et les sortants de prison.

Selon la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités (DDETS), aucun demandeur éligible au DALO n’a été recensé sur le

territoire ces dernières années.
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Les aides du Fonds Solidarité Logement

Le Département recherche les conditions d’amélioration de la qualité de vie en

protégeant et valorisant le cadre de vie, en permettant, par une aide

financière et / ou un accompagnement social, l’accès ou le maintien dans un

logement décent et la disposition des fournitures en énergie, etc.

Parmi ces aides sont identifiées :

• L'aide FSL volet accès logement : le FSL aide des personnes défavorisées

qui ne sauraient par elles-mêmes trouver les ressources financières

nécessaires à leur installation dans un logement (accès logement identifié) ou

aide des personnes défavorisées sauf les étudiants rencontrant des

difficultés de relogement (accès logement non identifié). Le dispositif FSL

distingue des publics dont la ou les problématiques relèvent d’un traitement

prioritaire.

• L’aide FSL, volet maintien : le FSL aide des personnes défavorisées qui ne

peuvent trouver par elles-mêmes les ressources financières nécessaires à leur

maintien dans un logement.

• L’aide FSL, volet Eau, Energie, téléphone : Le FSL aide des personnes

défavorisées qui rencontrent des difficultés à régler les charges liées au

logement.

• L'aide FSL volet Aide à la Médiation Locative : L’AML (Aide à la Médiation

Locative) est un système par lequel un bailleur loue un logement à une

association agréée. Cette dernière sous-loue ce logement à une famille en

difficulté jusqu’à ce que les freins à son relogement dans le droit commun

soient levés.

• L'aide FSL volet Accompagnement Social Lié au Logement :

L’accompagnement social doit être mis en œuvre lorsque les difficultés

rencontrées par un ménage limitent ses chances d’insertion pour accéder ou

se maintenir dans un logement. L’ASLL (Accompagnement Social Lié au

Logement) est mis en œuvre lorsqu’il apparaît que parmi les difficultés du

ménage, celles liées au logement sont prépondérantes ou que leur résolution

est un préalable à toute autre action.

Thématique Nombre d'aides accordées Montant total 

Aides à l'accès au logement 45 17 362 €

Aides eau, énergie et téléphone 38 9 715 €

Garantie des loyers 12 16 903 €

Maintien au sein du logement 13 7 095 €

Total CCVA 108 51 075 €

Source : Rapport d’Activité 2021 du Conseil Départemental d’Indre et Loire pour le 

Fond de Solidarité pour le Logement

Ainsi, en 2021, 108 aides ont été délivrées au territoire dans le cadre du FSL,

pour un montant total de 51 075 €. La participation financière annuelle de la

CCVA en 2021 s’élevaient à 12 700 €.

De plus, le département dispose d’un poste de Conseillère Economique, Sociale

et Familiale (CESF) spécialisée dans l’apprentissage de la gestion du budget

pour les ménages. La CESF est en charge de l’animation d’un appartement

pédagogique itinérant, créé par le Conseil départemental en partenariat avec

les bailleurs sociaux et fournisseurs d’énergie du département. L’appartement,

implanté à Amboise depuis 2018, permet d’organiser des visites pédagogiques

de groupes. Ces séquences collectives ont pour objectif de présenter aux

ménages des solutions concrètes pour réaliser des économies d’énergie. En

2019 et 2020, 597 personnes ont visité l’appartement, aucune visite n’a été

réalisée sur le site d’Amboise en 2021 en raison du contexte sanitaire.

(Source : Rapport d’Activité FSL 2021)
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Trois structures d’hébergement pour répondre aux besoins des 

ménages fragiles

La CCVA dispose d'une offre d'hébergement conséquente pour accueillir des ménages en

situation de fragilité socio-économique. Ainsi, quatre structures d’hébergement sont identifiées

sur le territoire sur la ville-centre d’Amboise :

- le Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) Anne de Beaujeu de 31

places. La structure, gérée par la Croix Rouge Française, a pour mission d'assurer

l'accueil, le logement, l'accompagnement et l'insertion sociale des personnes ou familles

connaissant de graves difficultés en vue de les aider à accéder ou à recouvrer leur

autonomie personnelle et sociale.

Dix logements du CHRS seront libérés pour répondre à l’urgence de personnes

victimes de violence. Ces familles vont être hébergées par Val Touraine Habitat. Ce

travail est mené en partenariat avec la Croix Rouge.

- la Maison-Relais de l’Orangerie de 10 places. Les Maisons-Relais sont destinées à

fournir un logement, sans limitation de durée, à des personnes, qui ne peuvent trouver un

équilibre de vie dans un logement individuel autonome.

- Un Foyer Jeunes Travailleurs de 89 places, géré par l’Association pour l’Habitat des

Jeunes (ASHAJ), partiellement financé par la CCVA via une convention annuelle, et dont

le bâtiment appartient à la CCVA. Le foyer de jeunes travailleurs (FJT) héberge des

jeunes (jeune salarié, stagiaire, apprenti, étudiant ou en recherche d'emploi de 16 ans à

30 ans maximum). La structure propose un hébergement comportant à la fois des

logements meublés et des espaces communs (par exemple : restaurant, laverie, salle

informatique, bibliothèque).

- Un Centre d'Accueil des Demandeurs d'Asile (CADA), géré par la Croix Rouge

Française, ouvert en juillet 2021 dans les locaux de l'ancienne gendarmerie et qui sera

composé à terme de 90 places. Ils ont pour mission d’héberger et d'accompagner

socialement et administrativement les demandeurs d'asile admis au séjour.

- Enfin, à Amboise, deux logements d’urgence et quatre logements temporaires

appartenant à la CCVA sont gérés par le CCAS.

CHRS et Maison-relais sur Amboise // Source : Google street view

Foyer Jeunes Travailleurs à Amboise // Source : crédit photo MERC/AT
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Une population vieillissante, propriétaire de grands logements

La part de la population des 60 ans et plus a augmenté de 1,9% par an entre

2013 et 2018, correspondant à près de 150 seniors de 60 ans et plus

supplémentaires par an. En 2018, le territoire compte ainsi plus de 8 440

personnes des 60 ans et plus, soit 30% de la population, une part en hausse par

rapport à 2013 (27%) (Pour plus de détail sur le vieillissement de la population et

sa géographie, se référer aux slides 23 à 25).

Sur le territoire de la CCVA, sont observées les caractéristiques suivantes

concernant les séniors :

• Les ménages de plus de 65 ans sont majoritairement propriétaires de leur

logement et occupent une maison (des parts supérieures à celles observées

pour l’ensemble de la population de la CCVA) :

o 79% des ménages ayant entre 65 ans et 79 ans sont propriétaires et

87% vivent dans en maison individuelle

o 78% des ménages de plus de 80 ans sont propriétaires et 84 % vivent

en maison individuelle

• 11% des ménages de 65 à 79 ans et 6% des ménages de plus de 80 ans

sont locataires du parc social (une part moindre par rapport à l’ensemble de

la population),

• Avec 85 demandes pour 18 attributions, la demande locative des ménages de

60 ans et plus est relativement élevée (4,7 demandes pour 1 attribution – une

pression nettement supérieure à la demande globale de 1,6 demandes par

attribution). Cette demande s’est d’ailleurs renforcée par rapport à 2016 (3,1

demandes par attribution).

79%

11% 9%

78%

6%
14%

67%

15% 16%

Propriétaires Locataires HLM Locataires privés

Statuts d'occupation de la population séniore sur la CCVA
Source : INSEE RP 2018

65-79 ans 80 ans et + Ensemble de la population

87%

13%

84%

16%

80%

20%

Maison Appartement

Types de logements occupés par la population séniore sur la CCVA
Source : INSEE RP 2018

65-79 ans 80 ans et + Ensemble de la population

Demandes Attributions Pression

CCVA 85 18 4,7

Département 2220 527 4,2

60 ans et + (en 2019)

Source : SNE 2016 et 2019

Demandes Attributions Pression

CCVA 49 16 3,1

Département 1790 480 3,7

60 ans et + (en 2016)
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Le maintien à domicile des seniors, un enjeu fort pour le 

territoire

La présence de séniors dans de grands logements peut être à l’origine de

difficultés d’entretien (physiques et/ou financières) et de sous-occupation.

(sur le phénomène de sous-occupation, consulter la slide 57).

En particulier sur les communes les rurales du territoire, certaines personnes

âgées ne souhaitent pas ou ne peuvent pas intégrer des structures dédiées. Elles

préfèreront rester à domicile et auront davantage à faire des demandes

d’aide aux travaux et d’aides à domicile.

Certains seniors ont engagé des travaux d’adaptation dans le cadre du PIG

« 1.2.3. CHEZ VOUS » (2013-2016) pour le volet Adaptation (page suivante).

D’autres personnes âgées ont fait appel aux Compagnons Bâtisseurs qui sont

intervenus à de nombreuses reprises sur le territoire pour différents types de

travaux d’adaptation (installation de rampes de sécurité, installation de

douches etc.).

D’après le bilan 2019 du PLH 2015-2020, 12 logements ont été subventionnés

par l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat (voir slides 69-70 et 84)

pour le volet Autonomie sur le territoire intercommunal.

La CCVA a également mis en place le dispositif « Entour’âge » pour prévenir

l’isolement rural et permettre le maintien à domicile des seniors. Il s’agit d’un

un service d’aide pour les 65 ans et plus. Entre 200 et 250 personnes sont

accompagnées grâce à ce service. Deux personnes sont mises à disposition pour

les communes de moins de 1 500 habitants. Les Communes d’Amboise, Nazelles-

Négron et Pocé-sur-Cisse disposent quant à elles d’un CCAS.

Les missions d’Entour’âge sont variées : aide pour monter des dossiers,

réorientation vers les bons interlocuteurs sur diverses thématiques,

accompagnement des seniors aux centres de vaccination, recueil de parole,

etc.
Dispositif Entour’âge//  Source : http://www.cc-valdamboise.fr/service-entourage/
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Zoom sur le PIG « 1.2.3. CHEZ VOUS », volet Adaptation

Plus de 27% des demandes d’informations tout volets confondus

a concerné le volet Adaptation (80 contacts ont été recensés sur ce

volet).

De manière plus détaillée :

• 21% de l’ensemble des demandes (60 demandes) ont concerné

le réaménagement de la salle de bain (remplacement baignoire,

suppression cloisons, pose de barres de maintien, etc.) / 3% ont

concerné la pose d’un monte escalier (8 demandes) / 1 demande

pour la création d’un lieu de vie en RDC.

• Au total, 64% des objectifs ont été atteints avec le traitement de

38 dossiers adaptation du parc au vieillissement de la

population.

• Le coût moyen des travaux d’adaptation s’est élevé à 7 567 €.

Au sein du dispositif, en moyenne le cumul des subventions de

l’ANAH, du Conseil Départemental, de la Communauté de

communes du Val d’Amboise et ponctuellement des aides des

caisses de retraites, ces travaux ont été subventionnés à hauteur

de 64 % (soit 4 846 € en moyenne, avec un reste à charge

inférieur à 2 800 € pour le ménage).

Habitat insalubre 
et très dégradé

Amélioration 
énergétique 

Habiter Mieux
Adaptation

Objectifs sur 3 ans 18 78 59

Réalisations 0 54 38

Part des objectifs 
atteints

0% 69% 64%

Synthèse des 3 années du PIG //  Source : Bilan final PIG 1.2.3. CHEZ VOUS de SOLIHA Indre-et-Loire

Nature des projets envisagés //  Source : Bilan final PIG 1.2.3. CHEZ VOUS de SOLIHA Indre-et-Loire
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Une offre en structure d’hébergement suffisante

En 2018, la CCVA compte plus de 3 050 personnes de 75 ans et plus, soit

près de 90 seniors de cette tranche d’âge de moins par rapport à 2013

(évolution négative de l’ordre de -0,6 %/an) sur la dernière période.

En 2021, 3 Établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD) localisés sur Amboise permettent d’accueillir 278 résidents

permanents en EHPAD, soit un taux de places d’hébergement d’EHPAD de 91

places pour 1 000 habitants âgés de 75 ans et plus. Ce taux est légèrement

inférieur aux moyennes départementale (99 ‰) et régionale (106 ‰). En

2022, selon le service de gestion des EHPAD du centre hospitalier

intercommunal, les délais d’attente pour accéder à une place sont courts (entre

1 et 3 semaines). En cas d’urgence, les séniors peuvent être hébergés dans l’une

des structures dans l’attente qu’une place se libère sur un autre site.

Outre les structures médicalisées, la CCVA recense 1 résidence autonomie

permettant d’accueillir 24 résidents (MARPA présentée page suivante). Le taux

d’équipement en résidence autonomie est quant à lui inférieur aux territoires de

comparaison (7.9 ‰ pour la CCVA, 27.5 ‰ pour l’Indre-et-Loire et 20.1 ‰

pour le Centre-Val-de-Loire). Selon le personnel de la structure, les demandes

pour accéder à la structure sont importantes, avec un taux de rotation faible et

un délai moyen d’au moins 6 mois pour accéder à une place.

De plus, une faible part des 75 ans et plus peut accéder à un EHPAD (hors aide

sociale ou familiale) :

- le revenu médian pour les 75 ans et plus est de 1 890 € par mois,

- 25% des 75 ans et plus peuvent accéder à un EHPAD en GIR1/2, 35 %

en GIR 3/4 et 45 % en GIR 5/6 pour les 3 EHPAD présents sur Amboise.

(Définition du GIR ci-contre*)

Comme évoqué précédemment, tous ces ménages n’ont pas nécessairement

besoin d’un hébergement spécifique et la question du maintien à domicile rejoint

alors les problématiques propres aux personnes âgées. Certains séniors peuvent

trouver des solutions dans le parc privé.

MARPA – Ecole les 2 aires // Source : crédit photo MERC/AT

Taux d’équipement : nombre de places pour 1 000 personnes âgées de 75 ans et + // Source : FINESS / STATISS / INSEE RP 2018

*Le GIR (groupe iso-ressources) correspond au niveau de perte d'autonomie d'une

personne âgée. Il est calculé à partir de l'évaluation effectuée à l'aide de la grille

d’autonomie gérontologique GIR. Il existe six GIR : le GIR 1 est le niveau de perte

d'autonomie le plus fort et le GIR 6 le plus faible.
Source : Portail National d’Information pour les personnes âgées et leurs proches.

CCVA Indre-et-Loire
Centre-Val-

de-Loire

Hébergement complet EHPAD 278 91.1 99 105.8

EHPAD ST DENIS CH AMB CHATEAURENAULT - Amboise 90

EHPAD GD MAIL CH AMB CHATEAURENAULT- Amboise 66

EHPAD A PARE CH AMB CHATEAURENAULT - Amboise 122

Hébergement hors EHPAD 24 7.9 27.5 20.1

MARPA-ECOLE LES 2 AIRES - Souvigny-de-Touraine 24

Taux d'équipement

PlacesPersonnes âgées 

7.9



88

Des formes d’habitat plus innovantes et adaptées au 

vieillissement de la population

Le vieillissement de la population nécessite donc une réflexion sur la

diversification des produits favorisant le maintien à domicile ou la poursuite du

parcours résidentiel au sein d’un habitat et d’un environnement adapté

(proximité des services et équipements). Celle-ci doit permettre d’améliorer les

conditions de vie des ménages âgés ne pouvant assumer l’entretien de leur grand

logement mais également de libérer des grands logements aujourd’hui sous-

occupés.

D’ailleurs, des opérations innovantes ont été réalisées en ce sens sur le territoire :

La résidence des Myosotis

Livrée en mars 2018 à Nazelles-Négron, la résidence est une opération de 12

logements sociaux (T3) pour le public senior, avec une salle d’activités dédiée

aux associations locales. La résidence des Myosotis est un lieu de vie très actif,

plusieurs activités y sont proposées (création d’un jardin partagé, construction de

nichoirs, plantation de haies anti-vents organisée avec les enfants de la commune,

etc.). Certains habitants se sont regroupés en une association « Au bonheur des

Myosotis ».

La MARPA-école

La MARPA située à Souvigny-de-Touraine est une maison d’accueil couplée à

l’école du village permettant de nombreux échanges intergénérationnels avec

une structure composée de 20 logements T1 de 30 m², de 2 logements T2 de 45

m². Des services (restauration, entretien du linge, soins médicaux etc.) et

animations sont également proposés et des espaces sont partagés avec l’école

(bibliothèque, salle d’activités etc.). L’ensemble des logements de la MARPA sont

occupés, les occupants sont satisfaits. De plus, la proximité immédiate de l’école

permet de favoriser les liens intergénérationnels.

Le relai Sépia, un projet de construction d’une structure d’hébergement temporaire

de 20 places (montage technique et financier du projet en 2019 avec les

partenaires Val Touraine Habitat et AGEVIE) est également prévu sur le territoire.

Résidence Les Myosotis //  Source : crédit photo MERC/AT
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A NAZELLES-NEGRON, UN PARTENARIAT AVEC TOURAINE LOGEMENT 

POUR DES OPERATIONS INCLUSIVES ET INNOVANTES

Au cours du 1er semestre 2022, la Commune de Nazelles-Négron a livré

une opération innovante : les « Jardins de Vilvent ». Au total, 75 logements

locatifs sociaux ont été réalisés, majoritairement de petite taille et de taille

intermédiaire (32 logements T2, 30 logements T3 et 13 T4).

En partenariat avec le bailleur Touraine Logement, la commune a porté ses

exigences environnementales et sociales au sein du projet. L’opération a

mobilisé des matériaux de construction biosourcés et deux logements sont

réservés comme logements temporaires. Des jardins partagés ont été

réalisés à proximité immédiate des nouveaux logements pour favoriser la

cohésion sociale entre les résidents. Le projet a une forte vocation inclusive :

7 logements sont accessibles aux personnes à mobilité réduite et adaptés

au vieillissement. Le rez-de-chaussée est réservé pour des commerces de

proximité, des professionnelles de santé, des services. Leur attribution est en

cours au second semestre 2022.

Le projet des Jardins de Vilvent livré // Crédit photographique : Chevalier Guillemot Architectes 2022

De plus, un projet immobilier est en cours de réflexion sur le site de l’ancien stade de football de Vilvent. Le projet localisera 60 à 70 logements

majoritairement en collectif, dont une partie destinée au séniors et au logement temporaire. Une part importante de la programmation serait

dédiée à une offre sociale et abordable. La commune souhaite intégrer une mixité des usages au sein du projet et envisage d’accueillir une

maison de santé, une crèche, un point d’accueil gardien, un espace de coworking. Le démarrage des travaux pourrait être effectif à partir du

2ème trimestre 2023.
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Une absence de structure d’hébergement à destination des 

ménages en situation de handicap

Actuellement, aucune structure dédiée aux personnes en situation de

handicap n’est recensée sur le territoire à l’exception de la résidence des

Jardins de Vivent à Nazelles-Négron et du projet en cours sur le stade

de football de Vilvent qui prévoit un nombre minimum de logements

accessibles et adaptés aux différentes situations de handicap. (voir slide

87)

A l’échelle intercommunale, quelques demandes de logements locatifs

sociaux de familles avec un enfant en situation de handicap ont été

recensées sur le territoire. La commune de Nazelles-Négron accueille 7

élèves atteints de troubles autistiques depuis 2020. La commune de Mosnes

porte un projet d’école inclusive à destination de ce public pour la rentrée

2024, inspiré du modèle néo-zélandais.

Des structures dédiées aux personnes en situation de handicap existent sur

d’autres EPCI limitrophes au territoire du Val d’Amboise (Etablissement et

Structure d’Aide par le Travail – ESAT, à Montlouis-sur-Loire et Château-

Renault notamment).

L’association L’Etincelle dispose également de 4 logements adaptés au

handicap sur le territoire. Il s’agit de logements temporaires dans

l’attente de trouver une solution en logement / hébergement pérenne

dans le temps.

De plus, un projet de relai SEPIA de 22 places dont 4 places pour

personnes en situation de handicap est prévu dans le quartier Patte d’Oie -

Malétrenne - Plaisance à Amboise.

Le projet du relai Sépia : Source : Cabinet Chevet et Dakkouri
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Une offre inexistante pour les jeunes souhaitant décohabiter

11%

28%

58%
49%

24% 25%

67%

15% 16%

Propriétaires Locataires HLM Locataires privés

Statuts d'occupation de la population jeune sur la CCVA
Source : INSEE RP 2018

20-24 ans

25-39 ans

Ensemble de la population

Le territoire de la CCVA compte plus de 3 930 jeunes de 15 à 29 ans, soit

14% de la population totale, une part légèrement en deçà de celles observée

dans le département (18%) et la région (16%). Plus d’un jeune sur deux vit sur

la ville-centre (près de 2 000 jeunes de 15 à 29 ans).

Plus précisément, certaines caractéristiques se dégagent concernant le public

jeune :

• Les ménages de 20 à 24 ans sont majoritairement locataires du parc

privé (58%) puis du parc social (28%) et occupent un appartement (63%),

• Dès 25 ans, les ménages sont majoritairement propriétaires de leur

logement (49% contre 11% pour les 20-24 ans) et ils occupent

principalement une maison (71%),

• le revenu médian annuel des jeunes de moins de 30 ans est de 1 560€,

une valeur similaire aux territoires de comparaison (1 530€ pour le

département et 1 560€ pour la région).

En parallèle, la moitié des jeunes de 20-24 ans vivent au domicile parental,

une part nettement supérieure à celle observée sur le Département (37%) et

dans le Centre-Val-de-Loire (45%). Cette surreprésentation de jeunes vivant

à domicile traduit probablement la difficulté des jeunes à trouver facilement

un logement sur le territoire.

Les jeunes du territoire réalisent majoritairement leurs études post-

baccalauréat au sein des infrastructures universitaires de Tours. L’offre

disponible sur la CCVA est restreinte et concentrée à Amboise (27 places en

STS (Section Technicien Supérieur) et assimilés et 76 places en formation du

paramédical et médico-social pour un total de 103 places selon l’Atlas

Régional des Effectifs Etudiants 2019-2020).

96%

51%

16%

5%

82%

37%

13%

4%

88%

45%

15%

6%

15-19 ans 20-24 ans 25-29 ans 30-34 ans

Part de la population jeune vivant au domicile parental
Source : INSEE RP 2018

CC Val d'Amboise

Indre-et-Loire

Centre-Val de Loire
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Un territoire qui dispose d'une structure d'hébergement 

permettant d'accueillir les jeunes
En parallèle, l’offre en T1/T2 répondant davantage aux besoins du public

jeune, reste très limitée sur le territoire, représentant 11% de l’offre de

logements (1 344 unités). Cette part est plus élevée dans le parc social (25 %).

Le contexte du marché immobilier tendu, notamment sur le marché locatif et les

revenus limités des jeunes de moins de 30 ans ( 1 560€ / mois) interrogent sur les

solutions à apporter en termes de logements. En effet, à titre d’exemple, les

jeunes des 2 premiers déciles de revenus ont des ressources inférieures à 350 €,

ne leur permettant pas d’accéder à un studio dans le parc privé.

Le territoire dispose d'un Foyer Jeunes Travailleurs (FJT) de 89 places situé à

Amboise, une offre en hébergement non négligeable pour un territoire de plus

de 28 000 habitants. La structure localise des logements de 12 à 25m² meublés,

équipés du WIFI et d'un réfrigérateur, avec des tarifs variables de 9.23 € à

16,23€ en formule résident selon la typologie du logement. Les résidents doivent

également s’acquitter d’un forfait restauration obligatoire de 25,50€ par mois.

Une offre de séjour courte durée de deux semaines maximum est également

proposée avec un prix de 18 € par nuité.

CCVA 1er décile (€) 2e décile (€) 1er quartile (€) 3e décile (€) 4e décile (€) Médiane (€) 6e décile (€) 7e décile (€) 3e quartile (€) 8e décile (€) 9e décile (€)

Revenu annuel 
dispo

1 0 700 € 1 3 1 00 € 1 4 460 € 1 5 620 € 1 7 200 € 1 8 660 € 20 220 € 21  750 € 22 91 0 € 24 1 90 € 27 430 €

Revenu 
mensuel dispo

892 € 1  092 € 1  205 € 1  302 € 1  433 € 1  555 € 1  685 € 1  81 3 € 1  909 € 2 01 6 € 2 286 €

Loyer 
admissible

268 € 328 € 362 € 391  € 430 € 467 € 506 € 544 € 573 € 605 € 686 €

Type de bien T4 et +T1  - 25 à 30 m²
Revenus insuffisants pour prétendre 

à un studio dans le parc privé T3 - 55 à 65 m²T2 de 40 à 45 m²

Selon le personnel de l’Union Régionale pour l’Habitat des Jeunes en charge de la

gestion de la structure, le profil des jeunes accueillis est diversifié. Le FJT accueille

environ un tiers d’apprentis, mais également des jeunes actifs ou des personnes en

recherche d’emploi avec une problématique de mobilité entre leur domicile familial et

le lieu de leur emploi. Le reste à charge du jeune pour le paiement du loyer dépend

du niveau d’Aides Personnalisées au Logement (APL) auquel est éligible le résident.

Cependant, depuis la réforme nationale des APL, ces aides sont moins conséquentes,

notamment pour des jeunes ayant effectué des missions d’intérim avant d’intégrer le

FJT.

Afin de limiter le taux d’effort par rapport au parc privé, une partie des jeunes se

tourne vers le logement social :

- 24% des demandeurs d’un logement social ont moins de 30 ans, soit environ

110 jeunes, avec une part inférieure au Département (29%)

- La pression de la demande locative est quasi inexistante pour les moins de

30 ans, avec une demande qui a stagné entre 2016 et 2019 (indice de

pression passant de 1,3 à 1,2 demandes pour 1 attribution pour les moins de

30 ans et pression légèrement moindre à la demande globale de 1,6

demandes par attribution )

Simulation de la capacité des jeunes ménages de moins de 30 ans pour accéder à un logement en location sur le territoire // Source : MERC/AT

Demandes Attributions Pression

CCVA 110 95 1,2

Département 4567 1968 2,3

Moins 30 ans (en 2019)

Source : SNE 2016 et 2019

Demandes Attributions Pression

CCVA 126 95 1,3

Département 4041 2303 1,8

Moins 30 ans (en 2016)
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Un territoire qui répond en partie aux objectifs du SDAHGV

La CCVA est couverte par un Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage

(SDAHGV) pour la période 2017-2022. L’intercommunalité dispose d’une Aire Permanente d’Accueil

de 10 emplacements (20 caravanes) sur la Commune de Saint-Règle. Cette aire a été crée en 2017 et

ne répond pas aux besoins des ménages du site, notamment en matière de cadre de vie, avec une

problématique de nuisances liées à la proximité d’une usine agroalimentaire adjacente. Une autre aire

permanente serait nécessaire du côté Nord Loire pour répondre à l’ensemble de la demande. Selon le

prestataire VAGO, ce besoin résulte du constat que les mêmes familles reviennent plusieurs fois dans

l’année, limitant grandement la rotation et l’accès à l’aire à certaines familles provisoirement sur le

territoire. Actuellement, l’enjeu majeur identifié par la CCVA est de répondre à la demande de

sédentarisation des ménages sur le territoire, notamment en initiant une réflexion sur la réalisation

d’habitat adapté à destination des familles, afin de libérer des places au sein de l’aire pour les familles

de passage sur le territoire.

D’après le schéma, la CCVA a pour obligation de réaliser une aire de grand passage de 150 places

afin de compléter le dispositif d’accueil à l’Est du Département qui accueille de plus en plus de grands

passages. La collectivité recherche actuellement un terrain disponible adapté aux critères légaux

(localisation en zone non-inondable avec adduction en eau et électricité, d’un minimum de 4 hectares,

etc.).

Des stationnements illicites sont récurrents sur le territoire hors de l’aire d’accueil permanente,

notamment en période estivale lors des grands rassemblements évangéliques. Les stationnements sont

essentiellement constatés sur le secteur d’Amboise et de Nazelles-Négron, le long de la Loire, et

également dans les zones d’activités. Le marché de gestion des aires d’accueil de la CCVA prévoit une

mission de médiation assurée par le gestionnaire auprès des groupes stationnés de manière illicite. Dans

le cadre de cette mission, en 2021, le gestionnaire VAGO est intervenu sur 8 missions de médiation

ayant nécessité le déplacement d’un ou plusieurs de ses salariés.

Stationnements relevés en janvier 2017 //  Source : SDAHGV 2017-2022

Composition des ménages de l’Aire d’accueil  en 2021//  Source : Gestionnaire VAGO

Composition des ménages
Isolé 1
Isolé + 1 2
Isolé + 2 0
Isolé + 3 0
Isolé + 4 et plus 1
Couple 14
Couple + 1 2
Couple + 2 15
Couple + 3 6
Couple + 4 et plus 6
Total 47

Principales caractéristiques de l’Aire Permanente d’Accueil et de ces ménages en 2021 :

- Un taux d’occupation annuel de 71% en décembre 2021 (71,9% en 2018)

- 45 ménages ont séjourné sur l’aire d’accueil permanente en 2021, soit 6 de plus qu’en 2020.

- La moitié des séjours ont duré entre 3 et 9 mois

- 40 % des personnes accueillies ont entre 25 et 39 ans.
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Des besoins en logements adaptés et terrains familiaux pour répondre à la 

demande des ménages Citoyens Français Itinérants souhaitant se sédentariser

Des besoins de logements adaptés et terrains familiaux sont identifiés sur le

territoire.

Une Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale (MOUS) a été mise en place en décembre

2018 pour étudier les besoins et les possibilités de formes de sédentarisation sur le

territoire. Le diagnostic, réalisé en décembre 2019 par Tsigane Habitat a permis

d’identifier 17 ménages souhaitant se sédentariser sur les 20 rencontrés. Certains

ménages ont par ailleurs fait une demande pour intégrer un logement social. La phase

2 débutée en mai 2020 a permis de travailler sur le montage juridique, financier,

technique et social d’habitats adaptés et terrains familiaux locatifs.

D’après le gestionnaire de l’aire d’accueil, environ 30% des occupants de l’aire

souhaiteraient aujourd’hui se sédentariser. De plus, des travaux d’embellissement de

l’aire devraient être engagés en 2022 et permettront d’améliorer le confort des

occupants sur place. De plus, un tarif spécifique à la période hivernale sera mis en

place à la fin de l’année 2022.

En parallèle, une visite des logements en PLAi adaptés construits sur la commune

de Montlouis-sur-Loire a été organisée en septembre 2019 avec des élus, Tsigane

Habitat et la FICOSIL qui assure la gestion locative de ces logements.

Le schéma départemental préconise la réalisation de 10 logements locatifs sociaux

adaptés. Les prospections foncières et les travaux de la MOUS n’ont pas abouti au

cours des années précédentes pour la réalisation de ce type de logements.

Ancrage des gens du voyage sur les terrains privés de la  CCVA //  Source : Diagnostic MOUS 
Habitat gens du voyage – Tsigane Habitat
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DIAGNOSTIC CONSTATDynamiques socio-démographiques

▪ Des évolutions démographiques négatives sur la période récente, fortement liées

aux dynamiques des communes urbaines

▪ Un desserrement qui s’accélère (vieillissement de la population, décohabitation,

séparations etc.)

▪ Des profils variés avec une frange Nord attractive pour les ménages familiaux et

une frange Sud au profil plus vieillissant

▪ Un territoire attractif sur la période récente, notamment auprès des ménages en

milieu de parcours résidentiel et pour les séniors

▪ Amboise, un pôle économique notable à l’échelle du Département

Marché immobilier

▪ Un marché immobilier dynamique, avec une offre supérieure à la demande mais

de moins en moins abordable, freinant l’installation de jeunes ménages et /ou de

ménages aux revenus limités sur la CCVA

▪ Un marché de la location classique concurrencé par le développement de la

location saisonnière, plus rentable et plus « sécurisant » pour les propriétaires

bailleurs, avec pour conséquence un recul de l’offre locative pérenne

Parc existant

▪ Un territoire à vocation résidentielle

▪ La maison individuelle, forme d’habitat dominante sur le territoire et davantage

adaptée à une population familiale

▪ Un parc ancien et énergivore, en partie dégradé laissant présager des situations

de précarité énergétique pour une partie des ménages

▪ De nombreuses actions menées sur le territoire pour favoriser l’amélioration du

parc de logements

▪ Une vacance essentiellement localisée sur la ville-centre, et qui touche

essentiellement les petites typologies et les logements anciens de moindre qualité

Dynamiques socio-démographiques

▪ Réduire le déficit naturel par le maintien des primo-accédants et jeunes

familles sur le territoire

▪ Anticiper le vieillissement de la population sur l’ensemble du territoire

▪ Accompagner les nouveaux besoins liés aux mutations démographiques

(réduction de la taille des ménages, vieillissement de la population, départ

des jeunes, divorces et séparations. etc.)

Marché immobilier

▪ Proposer des logements sociaux abordables en location et en accession afin

de limiter le départ des classes moyennes du territoire

▪ Mener des réflexions pour contrôler la location touristique saisonnière

Parc existant

▪ Poursuivre la sensibilisation et l’accompagnement des propriétaires

(occupants et bailleurs) dans la réalisation de travaux d’amélioration de leur

logement, notamment en adaptation au vieillissement et en rénovation

thermique

▪ Adapter l’offre de logements pour limiter les situations de sous-occupation

▪ Favoriser l’intervention sur la vacance structurelle lourde et limiter

l’accroissement du phénomène

▪ Résorber et anticiper la prévention des situations d’habitat indigne, de mal-

logement et lutter contre la précarité énergétique des ménages.

DIAGNOSTIC ENJEUXCONSTATS

Principaux constats et enjeux socio-démographiques
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DIAGNOSTIC CONSTAT
Parc social

▪ Une offre sociale qui se développe de manière régulière

▪ Amboise, ville-centre concentre près des trois quarts de l’offre locative sociale du

territoire communautaire, une offre relai à Nazelles-Négron et Pocé-sur-Cisse.

▪ Une faible diversification du parc permettant de répondre aux besoins d’une

partie des ménages

Public aux besoins spécifiques

▪ Une partie des ménages du territoire en situation de fragilité socio-économique,

un nombre de structures d’hébergement satisfaisant sur le territoire pour

répondre aux besoins des ménages fragiles et des jeunes. La difficulté réside

dans le passage de la structure d’hébergement vers un logement autonome,

notamment faute de disponibilité de petits logements à faibles loyers.

▪ Un manque de petites typologies dans le parc privé et le parc social (seniors,

jeunes, etc.)

▪ Des efforts entrepris pour le maintien à domicile des seniors

▪ Une offre intermédiaire entre le logement classique et la structure médicalisée

encore insatisfaisante malgré les opérations innovantes réalisées sur le territoire

▪ Une partie des jeunes ménages aux ressources limitées ne leur permettant pas

d’accéder à un logement dans le parc privé

▪ Un territoire qui répond en partie aux obligations du SDAHGV

▪ Une partie des gens du voyage qui souhaitent se sédentariser

Parc social

▪ Développer l’offre sociale en petite et moyenne typologies pour les ménages

de petite taille (jeunes, seniors, familles monoparentales, etc.)

▪ Proposer une offre adaptée au vieillissement de la population

Public aux besoins spécifiques

▪ Favoriser les pratiques locatives permettant aux ménages fragiles de passer

de la structure d’hébergement au logement autonome

▪ Sensibiliser les seniors souhaitant rester à domicile sur la réalisation des

travaux d’amélioration à effectuer quand le degré de perte d’autonomie le

permet.

▪ Renforcer l’offre intermédiaire de logements adaptés et favoriser la

réalisation de travaux d’adaptation et de rénovation thermique, notamment

auprès des propriétaires occupants.

▪ Limiter le taux d’effort des jeunes en conventionnant une partie du parc

locatif privé

▪ Poursuivre les actions en faveur de la sédentarisation du public gens du

voyage

▪ Réaliser l’aire de grand passage, obligation identifiée dans le SDAHGV

DIAGNOSTIC ENJEUXCONSTATS

Principaux constats et enjeux relatifs au parc de logement

Parc social

▪ Une offre sociale qui se développe de manière régulière

▪ Amboise, ville-centre concentre près des trois quarts de l’offre locative sociale du

territoire communautaire, une offre relai à Nazelles-Négron et Pocé-sur-Cisse.

▪ Une faible diversification du parc permettant de répondre aux besoins d’une

partie des ménages

Public aux besoins spécifiques

▪ Une partie des ménages du territoire en situation de fragilité socio-économique,

un nombre de structures d’hébergement satisfaisant sur le territoire pour

répondre aux besoins des ménages fragiles et des jeunes. La difficulté réside

dans le passage de la structure d’hébergement vers un logement autonome,

notamment faute de disponibilité de petits logements à faibles loyers.

▪ Un manque de petites typologies dans le parc privé et le parc social (seniors,

jeunes, etc.)

▪ Des efforts entrepris pour le maintien à domicile des seniors

▪ Une offre intermédiaire entre le logement classique et la structure médicalisée

encore insatisfaisante malgré les opérations innovantes réalisées sur le territoire

▪ Une partie des jeunes ménages aux ressources limitées ne leur permettant pas

d’accéder à un logement dans le parc privé

▪ Un territoire qui répond en partie aux obligations du SDAHGV

▪ Une partie des citoyens français itinérants qui souhaitent se sédentariser

Parc social

▪ Développer l’offre sociale en petite et moyenne typologies pour les ménages

de petite taille (jeunes, seniors, familles monoparentales, etc.)

▪ Proposer une offre adaptée au vieillissement de la population

Public aux besoins spécifiques

▪ Favoriser les pratiques locatives permettant aux ménages fragiles de passer

de la structure d’hébergement au logement autonome

▪ Sensibiliser les seniors souhaitant rester à domicile sur la réalisation des

travaux d’amélioration à effectuer quand le degré de perte d’autonomie le

permet.

▪ Suivre l’évolution des besoins en logement des ménages en situation de

handicap moteur et/ou cognitif

▪ Renforcer l’offre intermédiaire de logements adaptés et favoriser la

réalisation de travaux d’adaptation et de rénovation thermique, notamment

auprès des propriétaires occupants.

▪ Limiter le taux d’effort des jeunes en conventionnant une partie du parc

locatif privé

▪ Poursuivre les actions en faveur de la sédentarisation des citoyens français

itinérants

▪ Réaliser l’aire de grand passage, obligation identifiée dans le SDAHGV
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Bilan synthétique du précédent PLH

1- Développer et diversifier l’offre de logement et d’hébergement pour 

répondre à des besoins spécifiques (9 actions)

2- Faciliter l’essor d’une mixité de l’offre résidentielle afin de contribuer 

au « vivre ensemble » (7 actions)

3- Poursuivre l’amélioration qualitative du parc privé et des logements 

locatifs sociaux (6 actions)

4- Intégrer les bénéfices du développement durable dans la conduite et 

le suivi de la politique locale de l’habitat (3 actions)

0 2 4 6 8 10

Axe 1

Axe 2

Axe 3

Axe 4

Nombre d'actions par axe

Bilan PLH 2 : réalisation des actions

Actions réalisées

Actions partiellement réalisées

Actions non réalisées

• Le deuxième PLH de la CCVA a été adopté en septembre 2015 et est arrivé à échéance en novembre 2021.

• Il a ensuite été prorogé jusqu’en décembre 2022 compte tenu du contexte (nouveau contexte législatif et réglementaire, 

période électorale)

• Le programme d’action du PLH 2 se décline en 4 axes comprenant 25 actions :



Bilan synthétique du précédent PLH
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1. DÉVELOPPER ET DIVERSIFIER L’OFFRE DE
LOGEMENT ET D’HÉBERGEMENT POUR RÉPONDRE
À DES BESOINS SPÉCIFIQUES

2. FACILITER L’ESSOR D’UNE MIXITÉ DE L’OFFRE
RÉSIDENTIELLE AFIN DE CONTRIBUER AU « VIVRE
ENSEMBLE »

1.1. Poursuivre le soutien aux résidences d’accueil locales
pour les jeunes
1.2. Accroître l’offre en intermédiation locative pour les
jeunes
1.3. Faciliter l’accès des jeunes en difficulté aux autres
modes d’hébergement et d’insertion
1.4. Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées
1.5. Favoriser la construction d’une structure
d’hébergement temporaire pour personnes âgées
1.6. Accompagner le développement de nouvelles formes
d’habitat intermédiaire adaptés pour les personnes
âgées
1.7. Poursuivre le soutien aux logements d’urgence
existants
1.8. Créer une aire d’accueil des Gens du voyage
1.9. Identifier les besoins en sédentarisation des Gens du
voyage

2.1. Guider et accompagner le développement du parc
locatif social

2.2. Mettre en œuvre une politique foncière ambitieuse
pour les logements sociaux et/ou innovants

2.3. Concevoir un PPGDID

2.4. Mieux connaitre les situations de non adaptations
des logements sociaux par rapport à leur occupation

2.5. Encourager l’accession sociale à la propriété

2.6. Mieux communiquer sur les dispositifs d’aides
auprès des propriétés bailleurs

Légende : 

Action réalisée

Action partiellement réalisée

Action non réalisée
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3. POURSUIVRE L’AMÉLIORATION QUALITATIVE DU
PARC PRIVÉ ET DES LOGEMENTS LOCATIFS
SOCIAUX

4. INTÉGRER LES BÉNÉFICES DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE DANS LA CONDUITE ET LE SUIVI DE LA
POLITIQUE LOCALE DE L’HABITAT

3.1. Réaliser une étude sur le parc de logements vacants

3.2. Articuler les actions locales de lutte contre le mal-
logement avec les objectifs du PDLHI

3.3. Développer l’auto-réhabilitation pour lutter contre le
mal-logement

3.4. Sensibiliser les propriétaires à l’amélioration de leur
logement

3.5. S’associer à l’élaboration et la mise en œuvre du
Contrat de Ville d’Amboise

3.6. Accompagner les actions de rénovation du parc
locatif social par la sensibilisation des locataires

4.1. Contribuer à l’émergence et au développement de
projets d’habitat participatif

4.2. Former les élus locaux aux outils de l’urbanisme
durable et opérationnel

4.3. Créer un observatoire de l’Habitat

Action réalisée

Action partiellement réalisée

Action non réalisée

Légende : 
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MOYENS FINANCIERS

284 000 € par an en moyenne entre 2017 et 2022

(154 000 € en fonctionnement et 130 000 € en investissement)

→ Une moyenne de 10,20 € / an / habitant dédiés à la 

politique de l’habitat durant le PLH 2, en dehors des fonds 

d’intervention foncière

MOYENS HUMAINS

1 ETP (Equivalent Temps Plein) du service Habitat

Mobilisation des autres services de la CCVA

€127 825,60 

€141 276,54 

€128 193,20 
€139 568,94 

€104 129,87 

€119 359,16 €127 550,34 

€102 382,97 

€143 291,87 

€174 675,03 

€128 212,06 

€197 187,64 

€145 862,24 

€191 518,98 

€-

€50 000,00 

€100 000,00 

€150 000,00 

€200 000,00 

€250 000,00 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Dépenses annuelles du PLH 2 entre 2016 et 2022

Fonctionnement Investissement
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A.L.E.C. A.L.E.C. : Agence Local de l'Energie et du Climat

A.L.U.R. A.L.U.R. : Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (loi)

A.M.L. A.M.L. : Aide à la Médiation Locative

A.N.A.H. A.N.A.H. : Agence Nationale de l'Habitat

A.N.R.U. A.N.R.U. : Agence Nationale de la Rénovation Urbaine

A.S.L.L. A.S.L.L. : Accompagnement Social Lié au Logement 

C.A.D.A. C.A.D.A. : Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile

C.A.F. C.A.F. : Caisse d’Allocation Familiale

C.A.U.E. C.A.U.E. : Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement

C.C.A.S. C.C.A.S. : Centre Communal d’Action Sociale

C.C.H. C.C.H. : Code de la Construction et de l’Habitat

C.H.R.S. C.H.R.S. : Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale

C.I.A. C.I.A. : Convention Intercommunale d’Attributions

C.S.P. C.S.P. : Catégorie Socio-Professionnelle

C.C.V.A. C.C.V.A. : Communauté de communes du Val d'Amboise

D.A.L.O. D.A.L.O. : Droit Au Logement Opposable

D.P.E. D.P.E. : Diagnostic de Performance Energétique

E.H.P.A.D. E.H.P.A.D. : Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

E.P.C.I. E.P.C.I. : Etablissement de Coopération Intercommunale

F.J.T. F.J.T. : Foyer Jeunes Travailleurs

F.S.L. F.S.L. : Fonds de Solidarité Logement

Fi.Lo.So.Fi. FI.LO.SO.FI. : FIchier LOcalisé SOcial et FIscal

G.E.S. G.E.S. : Gaz à Effet de Serre

H.L.M. H.L.M. : Habitation à Loyer Modéré

I.N.S.E.E. I.N.S.E.E. : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques

M.A.R.P.A. M.A.R.P.A. : Maison d'Accueil Rural pour les Personnes Agées

M.D.H. M.D.H. : Maison de l'Habitat

M.O.L.L.E. M.O.L.L.E. : Mobilisation pour le Logement et de Lutte contre les Exclusions (loi)

M.O.U.S. M.O.U.S. : Maîtrise dOeuvre Urbaine et Sociale

P.C.A.E.T. P.C.A.E.T. : Plan Climat, Air et  Energie Territorial

P.D.A.H.I. P.D.A.H.I. : Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et d'Insertion

P.D.A.L.H.P.D. P.D.A.L.H.P.D. : Plan Départemental d'Action pour le Logement et l'Hébergement des Personnes Défavorisées

P.I.G. P.I.G. : Programme d’Intérêt Général

P.L.A.I. P.L.A.I. : Prêt Locatif Aidé d’Intégration

P.L.H. P.L.H. : Programme Local de l’Habitat

P.L.S. P.L.S. : Prêt Locatif Social

P.L.U.I. P.L.U.I. : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

P.L.U.S. P.L.U.S. : Prêt Locatif à Usage Social

P.P.P.I. P.P.P.I. : Parc privé potentiellement indigne

P.T.R.E. P.T.R.E. : Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique

Q.P.V. Q.P.V. : Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville

R.H.I. R.H.I. : Résorption de l'Habitat Insalubre

S.Co.T. S.CO.T. : Schéma de Cohérence Territorial

S.D.A.H.G.V. S.D.A.H.G.V. : Schéma Départemental d'Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage

S.N.E. S.N.E. : Système National d’Enregistrement de la demande de logements

A.L.E.C. A.L.E.C. : Agence Local de l'Energie et du Climat

A.L.U.R. A.L.U.R. : Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (loi)

A.M.L. A.M.L. : Aide à la Médiation Locative

A.N.A.H. A.N.A.H. : Agence Nationale de l'Habitat

A.N.R.U. A.N.R.U. : Agence Nationale de la Rénovation Urbaine

A.S.L.L. A.S.L.L. : Accompagnement Social Lié au Logement 

C.A.D.A. C.A.D.A. : Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile

C.A.F. C.A.F. : Caisse d’Allocation Familiale

C.A.U.E. C.A.U.E. : Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement

C.C.A.S. C.C.A.S. : Centre Communal d’Action Sociale

C.C.H. C.C.H. : Code de la Construction et de l’Habitat

C.H.R.S. C.H.R.S. : Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale

C.I.A. C.I.A. : Convention Intercommunale d’Attributions

C.S.P. C.S.P. : Catégorie Socio-Professionnelle

C.C.V.A. C.C.V.A. : Communauté de communes du Val d'Amboise

D.A.L.O. D.A.L.O. : Droit Au Logement Opposable

D.P.E. D.P.E. : Diagnostic de Performance Energétique

E.H.P.A.D. E.H.P.A.D. : Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

E.P.C.I. E.P.C.I. : Etablissement de Coopération Intercommunale

F.J.T. F.J.T. : Foyer Jeunes Travailleurs

F.S.L. F.S.L. : Fonds de Solidarité Logement

Fi.Lo.So.Fi. FI.LO.SO.FI. : FIchier LOcalisé SOcial et FIscal

G.E.S. G.E.S. : Gaz à Effet de Serre

H.L.M. H.L.M. : Habitation à Loyer Modéré

I.N.S.E.E. I.N.S.E.E. : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques

M.A.R.P.A. M.A.R.P.A. : Maison d'Accueil Rural pour les Personnes Agées

M.D.H. M.D.H. : Maison de l'Habitat

M.O.L.L.E. M.O.L.L.E. : Mobilisation pour le Logement et de Lutte contre les Exclusions (loi)

M.O.U.S. M.O.U.S. : Maîtrise dOeuvre Urbaine et Sociale

P.C.A.E.T. P.C.A.E.T. : Plan Climat, Air et  Energie Territorial

P.D.A.H.I. P.D.A.H.I. : Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et d'Insertion

P.D.A.L.H.P.D. P.D.A.L.H.P.D. : Plan Départemental d'Action pour le Logement et l'Hébergement des Personnes Défavorisées

P.I.G. P.I.G. : Programme d’Intérêt Général

P.L.A.I. P.L.A.I. : Prêt Locatif Aidé d’Intégration

P.L.H. P.L.H. : Programme Local de l’Habitat

P.L.S. P.L.S. : Prêt Locatif Social

P.L.U.I. P.L.U.I. : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

P.L.U.S. P.L.U.S. : Prêt Locatif à Usage Social

P.P.P.I. P.P.P.I. : Parc privé potentiellement indigne

P.T.R.E. P.T.R.E. : Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique

Q.P.V. Q.P.V. : Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville

R.H.I. R.H.I. : Résorption de l'Habitat Insalubre

S.Co.T. S.CO.T. : Schéma de Cohérence Territorial

S.D.A.H.G.V. S.D.A.H.G.V. : Schéma Départemental d'Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage

S.N.E. S.N.E. : Système National d’Enregistrement de la demande de logements



ELABORATION DU PROGRAMME LOCAL 
DE L’HABITAT 2024-2029
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU VAL D’AMBOISE

DOCUMENT 
D’ORIENTATIONS

PLH CC du Val d’Amboise

DOCUMENT D’ORIENTATIONS



106

SOMMAIRE

PRÉAMBULE : Le cadre législatif du document d’orientations …….... P. 3

PARTIE 1 : Rappel des principaux constats identifiés lors du
diagnostic territorial ……………………………………………………………..…. P. 7

PARTIE 2 : Les orientations-guides de la politique de l’Habitat….. P. 10

PARTIE 3 : Définition des besoins en logement sur le territoire… P. 28

• Les composantes des besoins en logement.……………………….… P.30

• Les scénarii de développement….………………………………………… P.37

Vue du château d’Amboise depuis la Loire. Crédit Photographique : MERC/AT



PRÉAMBULE : LE CADRE LÉGISLATIF DU DOCUMENT D’ORIENTATIONS



PLH CC du Val d’Amboise

108

Rappel de l’armature territoriale définie pour le travail du PLH 

Pôle urbain : 17 840 habitants

Amboise : 12 693 habitants Nazelles-Négron : 3 490 habitants Pocé-sur-Cisse : 1 657 habitants

Pôles relais :  3 487 habitants

Cangey : 1 057 habitants Limeray : 1 293 habitants Noizay : 1 137 habitants

Autres communes desservies par un transport en commun : 2 619

Lussault-sur-Loire : 815 habitants Neuillé-le-Lierre : 801 habitants Saint-Ouen-les-Vignes : 1 003 

habitants

Bourgs ruraux : 3 905 habitants

Chargé : 1 307 habitants Montreuil-en-Touraine : 786 habitants Mosnes : 812 habitants

Saint-Règle : 608 habitants Souvigny-de-Touraine : 392 habitants
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Préambule 

Le Code de la Construction et de l’Habitation définit le contenu d’un document d’orientations. Selon l’article R.302-1 :

« Le document d’orientations énonce, au vu du diagnostic, les principes et objectifs du programme local de l’habitat et

indique notamment :

- Les principes retenus pour permettre, dans le respect des objectifs de mixité sociale dans l’habitat, une offre suffisante,

diversifiée et équilibrée des différents types de logements sur le territoire couvert par le programme local de l’habitat ;

- Les principes retenus pour répondre aux besoins et, notamment, à ceux des personnes mal logées, défavorisées ou

présentant des difficultés particulières ;

- Les axes principaux susceptibles de guider les politiques d’attribution des logements locatifs sociaux ;

- Les communes et, le cas échéant, secteurs géographiques et les catégories de logements sur lesquels des interventions

publiques sont nécessaires ;

- La politique envisagée en matière de requalification du parc public et privé existant, de lutte contre l’habitat indigne et

de renouvellement urbain, en particulier les actions de rénovation urbaine au sens du chapitre II de la loi n° 2003-710

du 1er août 2003 et les actions de requalification des quartiers anciens dégradés au sens de l’article 25 de la loi n°

2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion ;

- Les principaux axes d’une politique d’adaptation de l’habitat en faveur des personnes âgées et handicapées ;

- Les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes, et notamment des étudiants. »

Le présent document énonce les Orientations Stratégiques du PLH de la Communauté de communes du Val d’Amboise pour la

période 2024 - 2030. Ces objectifs et ces principes tiennent compte des dynamiques démographiques et économiques, de

l’évaluation des besoins actuels et futurs en logement et hébergement, de la structuration territoriale (équipements, transports,

services), des capacités de développement et la dynamique de projets travaillées conjointement avec l’ensemble des

communes.
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Les objectifs définis par le PLUi en conformité avec le SCoT

• Un objectif global de construction de 110 logements / an sur 12 ans

pour la période 2018-2030.

• 66 % de la programmation doit être réalisée au sein de l’enveloppe

urbaine existante (orientation 3.3 du SCOT ABC (prescription 65))

• Une répartition de la production qui doit permettre de renforcer la

structuration du pôle urbain :

▪ 49% de l’offre neuve au sein du pôle urbain d’Amboise et de ses

continuités urbaines

▪ 19% au sein des pôles relais de Nazelles-Négron, Pocé-sur-Cisse,

Cangey et Limeray

• Objectif de croissance démographique moyenne annuelle de 0,58%, avec

une projection de population à 31 231 habitants pour 2030.

Source : Extrait du PLUi – Projet d’Aménagement et de Développement Durable // Auddicé 2018
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DIAGNOSTIC CONSTATDynamiques socio-démographiques

▪ Des évolutions démographiques négatives sur la période récente, fortement liées

aux dynamiques des communes urbaines

▪ Un desserrement qui s’accélère (vieillissement de la population, décohabitation,

séparations etc.)

▪ Des profils variés avec une frange Nord attractive pour les ménages familiaux et

une frange Sud au profil plus vieillissant

▪ Un territoire attractif sur la période récente, notamment auprès des ménages en

milieu de parcours résidentiel et pour les séniors

▪ Amboise, un pôle économique notable à l’échelle du Département

Marché immobilier

▪ Un marché immobilier dynamique, avec une offre supérieure à la demande mais

de moins en moins abordable, freinant l’installation de jeunes ménages et /ou de

ménages aux revenus limités sur la CCVA

▪ Un marché de la location classique concurrencé par le développement de la

location saisonnière, plus rentable et plus « sécurisant » pour les propriétaires

bailleurs, avec pour conséquence un recul de l’offre locative pérenne

Parc existant

▪ Un territoire à vocation résidentielle

▪ La maison individuelle, forme d’habitat dominante sur le territoire et davantage

adaptée à une population familiale

▪ Un parc ancien et énergivore, en partie dégradé laissant présager des situations

de précarité énergétique pour une partie des ménages

▪ De nombreuses actions menées sur le territoire pour favoriser l’amélioration du

parc de logements

▪ Une vacance essentiellement localisée sur la ville-centre, et qui touche

essentiellement les petites typologies et les logements anciens de moindre qualité

Dynamiques socio-démographiques

▪ Réduire le déficit naturel par le maintien des primo-accédants et jeunes

familles sur le territoire

▪ Anticiper le vieillissement de la population sur l’ensemble du territoire

▪ Accompagner les nouveaux besoins liés aux mutations démographiques

(réduction de la taille des ménages, vieillissement de la population, départ

des jeunes, divorces et séparations. etc.)

Marché immobilier

▪ Proposer des logements sociaux abordables en location et en accession afin

de limiter le départ des classes moyennes du territoire

▪ Mener des réflexions pour contrôler la location touristique saisonnière

Parc existant

▪ Poursuivre la sensibilisation et l’accompagnement des propriétaires

(occupants et bailleurs) dans la réalisation de travaux d’amélioration de leur

logement, notamment en adaptation au vieillissement et en rénovation

thermique

▪ Adapter l’offre de logements pour limiter les situations de sous-occupation

▪ Favoriser l’intervention sur la vacance structurelle lourde et limiter

l’accroissement du phénomène

▪ Résorber et anticiper la prévention des situations d’habitat indigne, de mal-

logement et lutter contre la précarité énergétique des ménages.

DIAGNOSTIC ENJEUXCONSTATS

Principaux constats et enjeux socio-démographiques
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DIAGNOSTIC CONSTAT
Parc social

▪ Une offre sociale qui se développe de manière régulière

▪ Amboise, ville-centre concentre près des trois quarts de l’offre locative sociale du

territoire communautaire, une offre relai à Nazelles-Négron et Pocé-sur-Cisse.

▪ Une faible diversification du parc permettant de répondre aux besoins d’une

partie des ménages

Public aux besoins spécifiques

▪ Une partie des ménages du territoire en situation de fragilité socio-économique,

un nombre de structures d’hébergement satisfaisant sur le territoire pour

répondre aux besoins des ménages fragiles et des jeunes. La difficulté réside

dans le passage de la structure d’hébergement vers un logement autonome,

notamment faute de disponibilité de petits logements à faibles loyers.

▪ Un manque de petites typologies dans le parc privé et le parc social (seniors,

jeunes, etc.)

▪ Des efforts entrepris pour le maintien à domicile des seniors

▪ Une offre intermédiaire entre le logement classique et la structure médicalisée

encore insatisfaisante malgré les opérations innovantes réalisées sur le territoire

▪ Une partie des jeunes ménages aux ressources limitées ne leur permettant pas

d’accéder à un logement dans le parc privé

▪ Un territoire qui répond en partie aux obligations du SDAHGV

▪ Une partie des gens du voyage qui souhaitent se sédentariser

Parc social

▪ Développer l’offre sociale en petite et moyenne typologies pour les ménages

de petite taille (jeunes, seniors, familles monoparentales, etc.)

▪ Proposer une offre adaptée au vieillissement de la population

Public aux besoins spécifiques

▪ Favoriser les pratiques locatives permettant aux ménages fragiles de passer

de la structure d’hébergement au logement autonome

▪ Sensibiliser les seniors souhaitant rester à domicile sur la réalisation des

travaux d’amélioration à effectuer quand le degré de perte d’autonomie le

permet.

▪ Renforcer l’offre intermédiaire de logements adaptés et favoriser la

réalisation de travaux d’adaptation et de rénovation thermique, notamment

auprès des propriétaires occupants.

▪ Limiter le taux d’effort des jeunes en conventionnant une partie du parc

locatif privé

▪ Poursuivre les actions en faveur de la sédentarisation du public gens du

voyage

▪ Réaliser l’aire de grand passage, obligation identifiée dans le SDAHGV

DIAGNOSTIC ENJEUXCONSTATS

Principaux constats et enjeux relatifs au parc de logement

Parc social

▪ Une offre sociale qui se développe de manière régulière

▪ Amboise, ville-centre concentre près des trois quarts de l’offre locative sociale du

territoire communautaire, une offre relai à Nazelles-Négron et Pocé-sur-Cisse.

▪ Une faible diversification du parc permettant de répondre aux besoins d’une

partie des ménages

Public aux besoins spécifiques

▪ Une partie des ménages du territoire en situation de fragilité socio-économique,

un nombre de structures d’hébergement satisfaisant sur le territoire pour

répondre aux besoins des ménages fragiles et des jeunes. La difficulté réside

dans le passage de la structure d’hébergement vers un logement autonome,

notamment faute de disponibilité de petits logements à faibles loyers.

▪ Un manque de petites typologies dans le parc privé et le parc social (seniors,

jeunes, etc.)

▪ Des efforts entrepris pour le maintien à domicile des seniors

▪ Une offre intermédiaire entre le logement classique et la structure médicalisée

encore insatisfaisante malgré les opérations innovantes réalisées sur le territoire

▪ Une partie des jeunes ménages aux ressources limitées ne leur permettant pas

d’accéder à un logement dans le parc privé

▪ Un territoire qui répond en partie aux obligations du SDAHGV

▪ Une partie des citoyens français itinérants qui souhaitent se sédentariser

Parc social

▪ Développer l’offre sociale en petite et moyenne typologies pour les ménages

de petite taille (jeunes, seniors, familles monoparentales, etc.)

▪ Proposer une offre adaptée au vieillissement de la population

Public aux besoins spécifiques

▪ Favoriser les pratiques locatives permettant aux ménages fragiles de passer

de la structure d’hébergement au logement autonome

▪ Sensibiliser les seniors souhaitant rester à domicile sur la réalisation des

travaux d’amélioration à effectuer quand le degré de perte d’autonomie le

permet.

▪ Suivre l’évolution des besoins en logement des ménages en situation de

handicap moteur et/ou cognitif

▪ Renforcer l’offre intermédiaire de logements adaptés et favoriser la

réalisation de travaux d’adaptation et de rénovation thermique, notamment

auprès des propriétaires occupants.

▪ Limiter le taux d’effort des jeunes en conventionnant une partie du parc

locatif privé

▪ Poursuivre les actions en faveur de la sédentarisation du public gens du

voyage

▪ Réaliser l’aire de grand passage, obligation identifiée dans le SDAHGV



PARTIE 2 : LES ORIENTATIONS GUIDES DE LA POLITIQUE DE L’HABITAT
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Préambule 

Le Programme Local de l’Habitat 2024-2029 de la Communauté des Communes du Val d’Amboise constitue un

document de troisième génération. Le document a vocation à préciser et accomplir la stratégie habitat menée à

l’échelle intercommunale dans la continuité de la démarche communautaire initiée lors de l’élaboration du PLUi. Le

diagnostic territorial a constitué une opportunité pour identifier les pratiques et besoins en logement des habitants

de la Communauté de communes du Val d’Amboise. En réponse à ces enjeux, la Communauté de communes, les

communes membres et leurs partenaires ont structuré la future politique de l’habitat intercommunale autour de

trois orientations stratégiques :

‐ Orientation 1 : Une intervention sur le parc existant garantissant l’attractivité résidentielle du Val d’Amboise

‐ Orientation 2 : Une offre de logements qui doit être en adéquation avec la qualité de vie offerte par le Val

d’Amboise

‐ Orientation 3 : Un habitat pour tous en travaillant prioritairement sur les maillons manquants du parcours

résidentiel

Ces trois orientations ont été retenues en comité de pilotage et validées lors du Comité de Pilotage du

20/10/2022.
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Une intervention sur le parc existant garantissant l’attractivité résidentielle du Val d’Amboise

Une intervention sur le parc 
existant garantissant l’attractivité 

résidentielle du Val d’Amboise

1

Qu’est-ce qu’habiter le Val d’Amboise en 2030 ?

En lien avec les objectifs de sobriété portés dans les différents documents (notamment PLUi et

PCAET) :

▪ Poursuivre la sensibilisation et l’accompagnement des propriétaires

(occupants et bailleurs) dans la réalisation de travaux d’amélioration de leur

logement

▪ Offrir un accompagnement de qualité aux ménages de la définition de leur

projet jusqu’à la réalisation des travaux

▪ Favoriser l’intervention sur la vacance structurelle lourde et limiter

l’accroissement du phénomène
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Poursuivre la sensibilisation et l’accompagnement des propriétaires (occupants et bailleurs) dans la réalisation de

travaux d’amélioration de leur logement

Sur le territoire, 14,4% des ménages du territoire sont

en situation de précarité énergétique face au logement,

soit environ 1 700 foyers. Le parc privé, notamment

ancien et en partie dégradé, accueille une part

importante de ces personnes fragilisées

économiquement et/ou socialement et qui résident dans

des passoires thermiques. Amboise concentre la moitié des

situations de précarité énergétique (875 ménages).

Durant le précédent PLH, la collectivité s’est engagée

dans plusieurs dispositifs de communication et

d’animation pour sensibiliser propriétaires bailleurs et

occupants à la réhabilitation de leur logement.

Cette démarche a été effectuée par la collectivité afin

d’orienter au mieux les propriétaires vers les aides

existantes, en partenariat avec plusieurs partenaires :

l’ADIL (Agence départementale d'information sur le

Logement) France Rénov’ Touraine, les Compagnons

Bâtisseurs, Mon Plan Rénov’ Energie (CCVA), etc.

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés

Dans un contexte national de réduction de la consommation

énergétique, la communication sur les opportunités de

rénovation à destination des propriétaires devra être

poursuivie.

Au regard du bilan des actions d’accompagnement menées

durant la dernière décennie, une réflexion sur les modalités

d’animations et thématiques abordées lors des ateliers des

Compagnons Bâtisseurs pourrait être initiée.

Le PLH constitue une opportunité pour structurer cette

stratégie de communication entre les différents partenaires.

La sensibilisation auprès du public pourrait être facilitée par la

création d’un lieu unique de coordination et

d’accompagnement des ménages. Depuis 2020, un projet de

Maison de l’Habitat intégrant une Plateforme Territoriale de

Rénovation Energétique (PTRE) est en cours de réflexion. Le

document pourrait permettre d’anticiper les modalités de

visibilité de cette plateforme dès son lancement, comme

celle du nouveau service France Rénov’ Touraine.
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Offrir un accompagnement de qualité aux ménages de la définition de leur projet jusqu’à la réalisation des travaux

Entre 2013 et 2016, un Programme d’Intérêt Général (PIG)

« 1.2.3. CHEZ VOUS », dispositif d’amélioration de l’habitat

privé, a été mis en place sur 3 ans, de 2013 à 2016. Le

dispositif a permis de prendre contact avec plus de 300

propriétaires.

- Le volet « Habitat indigne et très dégradé » a été très

peu suivi par les ménages.

- Le volet « Amélioration énergétique » a davantage

fonctionné avec 70 % d’atteinte des objectifs initiaux.

- Le bilan du volet « Adaptation du logement au

vieillissement » est également positif avec un taux

d’atteinte des objectifs à 65 %.

Le manque de diffusion des informations et le reste à

charge trop important pour certains ménages ont constitué

les deux principaux freins à la réalisation des travaux.

En parallèle du PIG, des aides à la réhabilitation

énergétique ont également été délivrées dans le cadre du

dispositif propre à la CCVA "Mon Plan Rénov'énergie", et les

aides nationales (MaPrimeRénov', Certificats d'Economie

d'Energie)

. Les propriétaires occupants sont majoritaires parmi les

ménages bénéficiaires de ces aides.

La mise en œuvre d’une politique durable de

réhabilitation du parc nécessite d’identifier des zones et

secteurs prioritaires de l’intervention. Au regard de cet

enjeu, l’élaboration du Programme Local de l’Habitat doit

permettre d’initier une réflexion sur les besoins de

déploiement d’un dispositif d’amélioration de l’habitat

sur un périmètre stratégique à l’instar d’une OPAH.

La coordination en matière de signalement et d’aiguillage

des situations d’indignité pourrait être améliorée entre les

élus du territoire, résidents, acteurs associatifs et les

opérateurs des dispositifs de renouvellement urbain. La mise

en œuvre d’un « Permis de Louer » ou d’un « Permis de

Diviser » pourrait être envisagée. Ces outils coercitifs

auraient vocation à encadrer l’évolution de l’offre sur le

marché locatif privé.

Une réflexion devra être initiée sur le profil des ménages

ciblés par les aides à la rénovation énergétique, en

matière de ressources, de statut (propriétaire bailleur ou

occupant). Cette démarche constitue un enjeu majeur afin de

proposer un accompagnement adapté aux capacités de

réalisation des ménages.

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés
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Favoriser l’intervention sur la vacance structurelle lourde et limiter l’accroissement du phénomène 

Près de 1300 logements sont recensés comme vacants sur le

territoire en 2019, soit 8,8% du parc. Le phénomène est en

hausse constante depuis le dernier recensement de l’INSEE :

+2,4 % par an (soit 28 unités supplémentaires par an).

Près de 36% des logements vacants du parc privé le sont

depuis au moins 2 ans (400 unités, qualifiés de logements

« vacants structurels »). Les logements vacants structurels sont

majoritairement des maisons individuelles très anciennes,

potentiellement inconfortables et avec une qualité de bâti

médiocre, ainsi que des petites typologies en centre-bourg.

Le pôle urbain central concentre la grande majorité des

logements vacants structurels (66% du territoire

intercommunal, soit 263 unités). Les pôles relais

comptabilisent 56 logements vacants de plus de 2 ans (14%

du territoire intercommunal), suivi des bourgs ruraux (50

unités, soit 13%). Une trentaine de logements vacants

structurels sont recensés sur les autres communes desservies

par un transport en commun (8%).

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés

La tension croissante sur le marché immobilier observée à

l’issue de la crise sanitaire a pu engendrer des ventes de

logements auparavant vacants. Cependant, un enjeu de

veille et de suivi de l’évolution du phénomène de

vacance demeure sur le territoire, notamment au sein du

pôle urbain central.

Le diagnostic territorial a permis d’identifier un besoin

d’intervention en priorité au sein du parc vacant

structurel. Ce parc constitue un segment stratégique de la

résorption, en raison de la dégradation et de l’ancienneté

des biens inoccupés. La remise sur le marché immobilier de

ces biens constitue un enjeu majeur pour garantir

l’attractivité du territoire, et notamment des centres-

bourgs.

A l’échelle communale, des leviers coercitifs pourraient

également être envisagés, tels que la taxe d’habitation sur

les logements vacants qui a déjà été mise en œuvre par 7

communes du territoire.
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Une offre de logements qui doit être en adéquation avec la qualité de vie offerte par le Val d’Amboise 

Une offre de logements qui doit 
être en adéquation avec la qualité 
de vie offerte par le Val d’Amboise 

2

Qu’est-ce qu’habiter le Val d’Amboise en 2030 ?

▪ Adapter la production nouvelle aux nouveaux besoins de la population

(logements de petites et moyennes typologies)

▪ Apporter une attention particulière à la qualité de l’offre nouvelle (les

nouvelles « formes urbaines » et leur insertion dans le paysage local)

▪ Porter l’intégration des nouvelles formes d’habiter (télétravail, le besoin

d’espaces extérieurs, d’espaces partagés) auprès des opérateurs

▪ Intégrer la prise en compte des risques dans la programmation de l’offre

neuve et notamment le risque inondation

▪ Jouer sur le territoire local / territoire des courtes distances, du circuit court
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Adapter la production nouvelle aux nouveaux besoins de la population (logements de petites et moyennes

typologies)

En lien avec la prédominance de la maison individuelle sur le

territoire qui représentent 80 % du parc, 70% des

résidences principales sont de grandes typologies (T4 et

plus). Les maisons et les grandes typologies représentent

la quasi-totalité du parc au sein des bourgs ruraux et des

autres communes desservies par un transport en

commun. A l’inverse, la part des appartements est plus

importante au sein du pôle urbain central du territoire.

Globalement, les petites typologies (T1-T2) sont très

faiblement représentées (11 %). Le parc social répond de

moins en moins à la demande au regard du profil des

demandeurs avec près de 74 % des demandes qui sont des

ménages d’une ou deux personnes (336 demandeurs sur

457 au premier janvier 2020) et près de 38 % de

personnes qui ont moins de 30 ans.

On constate une arrivée récente de familles

monoparentales sur le territoire, principalement des femmes

seules avec un voire deux enfants. Ces familles

monoparentales ont, pour certaines d’entre elles, quitté la

métropole tourangelle pour bénéficier de la qualité de vie

du territoire de la Communauté de Communes du Val

d’Amboise.

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés

Face à l’évolution des structures familiales et au vieillissement

de la population, la diversification du parc de logements est

nécessaire afin de répondre durablement aux besoins des

ménages du territoire. Des opérations plus denses pourront

être développées, notamment en lotissements. Une réflexion

sur le développement du logement intermédiaire au sein du

parc de logement pourra également être initiée*.

La construction neuve sociale et privée pourra répondre à la

carence de l’offre en petites typologies sur le marché

immobilier. A l’échelle communautaire, la localisation de

cette offre nouvelle devra concorder avec les besoins des

ménages d’une ou de deux personnes et des familles

monoparentales. A l’échelle de l’opération, la

complémentarité des typologies de logements programmés

pourra être envisagée pour répondre à des besoins

différenciés. L’opération « des Jardins de Vilvent » du Bailleur

social Touraine Logement à Nazelles-Négron constitue une

opération exemplaire pour répondre à cette orientation.

* Le logement « intermédiaire » constitue une forme urbaine intermédiaire

entre la maison individuelle et l'immeuble collectif. Il se caractérise par un

groupement de logements superposés avec des caractéristiques proches de

l'habitat individuel : accès individualisé aux logements et espaces extérieurs

privatifs pour chaque logement. Source : https://www.adeus.org/
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Apporter une attention particulière à la qualité de l’offre nouvelle (les nouvelles « formes urbaines » et leur insertion

dans le paysage local)

Le parc de logements est majoritairement constitué de

maisons individuelles (80 %). La dynamique de

construction récente confirme cette tendance : plus de deux

tiers de la production a été réalisée en maison individuelle.

Entre 2013 et 2018 selon l’INSEE, la part des maisons au

sein du parc de logement a augmenté de 1,9 % en

moyenne chaque année, contre -0,1 % pour les

appartements.

Les objectifs du SCoT en matière de répartition de la

production sont les suivants :

- Renforcer le pôle urbain central (74% de la

production neuve),

- Favoriser l’accueil de nouveaux habitants sur les

pôles relais (9% de l’offre neuve intercommunale),

- Participer au développement urbain en tenant

compte des commerces et services : au sein des

communes rurales desservies par un transport en

commun (8% de l’offre neuve intercommunale) et

dans les bourgs ruraux (10%).

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés

Le Programme Local de l’Habitat constitue une opportunité

pour adopter des objectifs de diversification des formes

urbaines en adéquation avec les enjeux de sobriété foncière

imposés par le législateur, et notamment la Loi Climat et

Résilience. La maison individuelle constitue la forme urbaine la

moins dense en matière de consommation d’espace. Les

opportunités de densification en renouvellement urbain (en

collectif, en intermédiaire) devront être étudiées, en priorité sur le

pôle urbains central et communes desservies par un transport en

commun. Cette densification pourrait être compensée par des

niveaux de prestation supérieurs (qualité du bâti et des

matériaux, domotique, exposition, etc.). Les formes urbaines

livrées devront être en accord avec l’identité paysagère et

architecturale des communes.

En accord avec l’évolution des documents cadres réglementaires,

l’urbanisation de fonciers en extension de l’enveloppe urbaine

existante, ainsi que des espaces naturels, agricoles et forestiers

devra être réduite. La préservation de ces espaces végétalisés

permettra de garantir le cadre de vie paysager du territoire,

gage d’attractivité résidentielle et touristique.

Enfin, la répartition de la programmation neuve devra être

maîtrisée et respecter les objectifs du SCoT, en prenant en

compte les capacités foncières des communes. Cette orientation

permettra de pérenniser l’équilibre de l’armature territoriale.
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Porter l’intégration des nouvelles formes d’habiter (télétravail, le besoin d’espaces extérieurs, d’espaces partagés)

auprès des opérateurs

Selon les professionnels de l’immobilier interrogés au

premier semestre 2022, plus de la moitié des acquéreurs

de biens sur le marché immobilier n’étaient pas

originaires de la région Centre-Val-de-Loire.

L’attractivité du territoire auprès de ménages extérieurs,

en provenance de Tours et de la région parisienne s’est

renforcée à l’issue de la crise sanitaire.

Les ménages au profil « néo-rural » privilégient des

maisons individuelles avec espace extérieur. Le

patrimoine naturel et paysager de la Communauté de

Communes constitue un facteur d’attractivité majeur pour le

territoire.

Les transactions sur le marché immobilier sont

majoritairement des maisons, en lien avec la

prépondérance de cette forme urbaine au sein du parc de

logement : 79 % selon l’INSEE.

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés

L’attractivité résidentielle du territoire est stratégique pour

pérenniser le renouvellement de la population. La construction

neuve constitue un levier majeur pour orienter cette politique, en

complément de l’offre dans le parc ancien.

A l’horizon 2050, l’objectif de Zéro Artificialisation Nette de la

Loi Climat et Résilience pourrait fortement accroître la pression

sur le foncier à l’échelle nationale. Le Programme Local de

l’Habitat constitue une opportunité pour anticiper ce changement

de paradigme, en partenariat avec les promoteurs immobiliers et

bailleurs sociaux. La raréfaction du foncier nécessitera de

densifier la production. Face à cette contrainte, l’adéquation

entre les prestations des constructeurs et les pratiques des

ménages devra être garantie. Ainsi, la programmation des

espaces végétalisés en lotissement devra être qualitative afin de

garantir l’équilibre entre la mitoyenneté et l’individualisme au sein

du logement. En parallèle, la création d’espaces communs de

sociabilité et de solidarité pourront être intégrés au sein des

projets : à l’échelle du logement comme de l’ilot d’habitation.

Enfin, la démocratisation du télétravail à l’échelle nationale

implique de penser le logement comme un objet évolutif. Le

dialogue avec les opérateurs pourrait permettre de porter des

exigences de modularité du logement au sein de l’offre neuve

tout au long du parcours résidentiel des ménages.
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Intégrer la prise en compte des risques dans la programmation de l’offre neuve et notamment le risque inondation

Le sixième rapport Groupe d'experts intergouvernemental

sur l'évolution du climat des Nations unies (GIEC-2021-2022)

atteste le réchauffement planétaire atteint +1,1°C sur la

dernière décennie 2010-2019 par rapport à l'ère

préindustrielle 1850-1900.

Selon ses rédacteurs, les risques climatiques augmentent

avec le niveau de réchauffement global et concernent

l’ensemble des régions et secteurs. La raréfaction des

énergies fossiles constitue également un enjeu majeur de

demain.

Sur le territoire, les communes d’Amboise, Cangey, Chargé,

Limeray, Lussault-sur-Loire, Mosnes, Nazelles-Négron, Noizay

et Pocé-sur-Cisse sont concernées par le Plan de prévention

du risque inondation (PPRI) du Val de Cisse. Le document,

en cours de révision pourrait fortement contraindre la

construction neuve en zone inondable sur ces communes.

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés

Le PLH pourrait constituer une opportunité pour anticiper

les changements climatique au sein de la construction

neuve. La montée en gamme du parc de logements en

matière de consommation énergétique pourrait permettre

de limiter la dépendance des ménages aux énergies fossiles.

La pérennisation d’ilots de fraicheur au sein des

opérations de logement pourrait être favorisée grâce à un

travail conjoint sur la végétalisation et le recours à des

matériaux de construction peu réfléchissants. La montée en

puissance de cette orientation pourrait être accompagnée

par une communication renforcée sur des opérations

exemplaires en matière d’innovation et de durabilité

environnementale.

Les contraintes de construction liées au risque d’inondation

nécessiteraient d’initier une réflexion sur les opportunités

d’urbanisation en renouvellement urbain, grâce à un

travail de veille foncière sur les secteurs concernés par le

PPRI.
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S’appuyer sur le territoire local / territoire des courtes distances, du circuit court

Avec un indice de concentration de l’emploi de 0,98 la

vocation résidentielle du territoire est équivalente à sa

fonction économique. Le tissu économique du territoire est

polarisant à l’échelle du département et le développement

de l’emploi, notamment via la zone d’activité de la

Boitardière garanti la fixation résidentielle d’actifs qui

travaillent sur le territoire, malgré un phénomène important

de migrations pendulaires vers la métropole tourangelle à

moins de 30 kilomètres et de Blois à 35 kilomètres en amont

de la Loire. L’accessibilité vers ces pôles départementaux est

facilitée par une bonne desserte en transport autoroutière et

ferroviaire. Cependant, à l’échelle intercommunale, 15 %

des ménages sont en situation de précarité face au coût

de la mobilité quotidienne, notamment dans un contexte

national de hausse des prix de l’énergie.

Le patrimoine historique et naturel local participe au

rayonnement du territoire. Les résidents bénéficient d’une

offre de loisirs et d’équipements développée au sein d’un

cadre de vie paisible.

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés

L’Habitat constitue un levier majeur pour pérenniser le dynamisme

économique du territoire. La réflexion sur la localisation de la

construction neuve doit permettre de limiter la concurrence avec

les bassins d’emploi des polarités départementales. Cet enjeu de

proximité « emploi-logement » constitue une réponse à la

précarisation croissante des ménages motorisés face à la

volatilité des prix du carburant.

La production de logements doit permettre de garantir la

réalisation des parcours résidentiels sur le territoire, à toutes les

échelles et pour tous les profils générationnels :

- La proximité du logement avec des groupes scolaires,

infrastructures sportives et équipements culturels rayonnants

constitue un argument majeur pour accueillir des jeunes couples

avec enfant qui réalisent leur premier investissement immobilier.

- Dans la continuité de leur évolution professionnelle, les ménages

accèdent à un logement plus spacieux, plus adapté à leur

composition familiale. L’offre locale leur permet d’affirmer

leurs choix de consommation durables, notamment alimentaires.

- La garantie de vivre une retraite paisible dans un logement

adapté au vieillissement, adjacent aux commerces et services

du centre-bourg, est sécurisante pour un ménage sénior ou une

personne isolée.
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Un habitat pour tous en travaillant prioritairement sur les maillons manquants du parcours résidentiel

Un habitat pour tous en travaillant 
prioritairement sur les maillons 

manquants du parcours résidentiel

3

▪ Organiser le parcours résidentiel des séniors en complète situation

d’autonomie (sur différentes gammes de prix pour répondre à tous les

budgets)

▪ Assurer une offre locative suffisante (privée compte-tenu de son importance

pour les jeunes actifs en mobilité, sociale et/ou accompagnée pour faciliter

l’accès au logement autonome des publics plus modestes ou fragiles)

▪ Garantir un accès au logement abordable en dédiant une part de la

programmation neuve à l’accession sociale pour favoriser l’implantation de

primo-accédants

▪ Encadrer le développement de l’offre touristique occasionnel afin de

préserver une offre pérenne

▪ Proposer une offre adaptée aux Citoyens français itinérants pour répondre

aux besoins du public et aux obligations réglementaires
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Organiser le parcours résidentiel des séniors en complète situation d’autonomie (sur différentes gammes de prix

pour répondre à tous les budgets)

Jouer sur le territoire local / territoire des courtes distances, du circuit court

Les personnes âgées de 60 ans et plus représentent 30 % de

la population intercommunale. La part des séniors est plus

importante au sein des communes du pôle urbain central :

Amboise, Nazelles-Négron et Pocé-sur-Cisse. Entre 2013 et

2018, les séniors ont augmenté de 1,9 % chaque année en

moyenne, soit 150 personnes de 60 ans et plus par an.

En parallèle, l’indice de jeunesse a fortement diminué : de

0,91 en 2013 à 0,79 en 2018. Ces indicateurs attestent d’un

vieillissement de la population qui se poursuit. Ce constat

résulte notamment de l’attractivité du territoire pour un profil

de ménage jeunes retraités, attesté par les professionnels de

l’immobilier du territoire, comme par les données des

migrations résidentielles de l’INSEE.

Le parc de logement est partiellement inadapté à ce

vieillissement de la population. Au sein des résidences

principales, la sous-occupation concerne 64% des logements,

dont 37% sont en sous-occupation accentuée (soit un

différentiel de 3 ou plus entre le nombre de pièces et de

résidents au sein du logement). Ce phénomène peut s’avérer

problématique pour des ménages seniors en perte d’autonomie

(entretien difficile, logement peu adapté au vieillissement de

par sa superficie et son aménagement, son accessibilité, etc.).

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés

Dans la continuité du PIG « 1.2.3 CHEZ VOUS » déjà

déployé sur le territoire, le PLH constitue une opportunité

pour s’interroger sur le développement, d’une part sur une

offre de logements adaptés aux séniors, et d’autre part

sur des actions permettant d’aider les ménages à adapter

leur logement en vue d’une perte d’autonomie.

En parallèle, l’accompagnement des séniors durant leur

parcours résidentiel pourra être poursuivi, en s’appuyant

notamment sur le service Entour’âge de la CCVA et sur le

réseau de partenaires locaux.

Enfin, la construction neuve pour des projets de logement

privés comme publics pourrait permettre de produire une

offre adaptée pour un public sénior autonome mais qui

souhaiterait bénéficier d’un logement plus conforme à ses

besoins en matière de superficie, d’entretien et de

localisation géographique.
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Assurer une offre locative suffisante (privée compte-tenu de son importance pour les jeunes actifs en mobilité,

sociale et/ou accompagnée pour faciliter l’accès au logement autonome des publics plus modestes ou fragiles)

Le territoire compte 15% de locataires au sein du parc

privé (soit 1 914 ménages), soit une valeur inférieure à

celle de l’Indre-et-Loire (23%) L’évolution annuelle de cette

offre est négative entre 2013 et 2018 (-1,6% /an).

Le marché locatif privé est très tendu avec une forte

demande et peu de biens disponibles à la location.

Amboise concentre la majorité de l’offre disponible. Les

personnes qui souhaitent accéder à ce parc sont

majoritairement des jeunes couples âgés de 25 à 40 ans,

avec ou sans enfants. La majorité des ménages qui

recherchent un logement locatif privé sont des actifs,

principalement au profil classes moyennes. La pénurie de

l’offre locative privée constitue un frein majeur au

développement de l’emploi.

La pression sur le parc locatif social est restreinte (2,2

demandes pour une attribution en 2020), mais en forte

hausse sur la période récente. Les besoins locatifs sociaux

portent en premier lieu sur les petites et moyennes

typologies (12% pour le T1, 34% de demandes de T2 et

32% de T3). Enfin, l’accès à un logement social pour le

public en sortie de structure d’hébergement est contraint.

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés

Le Programme Local de l’Habitat pourrait permettre de

développer une offre locative privée de qualité et abordable,

notamment via la promotion et le soutien financier au

conventionnement ANAH, ou du dispositif de défiscalisation

Denormandie dans l’ancien, déployé dans le cadre d’une

Opération de Revitalisation du Territoire (ORT).

Au sein d’un marché immobilier tendu, la création d’une nouvelle

offre locative nouvelle privée dans l’existant constitue une

opportunité. Cependant, cette offre nouvelle devra respecter les

critères d’habitabilité définis par le législateur (critères de

décence et de salubrité, prescriptions du Règlement Sanitaire

Départemental).

Le dialogue avec les employeurs du territoire pourrait être

renforcé afin d’identifier les perspectives de développement de

l’offre locative privée afin d’accompagner le développement de

l’emploi sur le territoire. La collectivité n’a pas vocation a porter

l’ensemble des projets de logement à destination du public. La

coordination avec les principaux employeurs du territoire constitue

dès lors un enjeu majeur.

Enfin, la programmation définie déclinée dans le cadre du PLH en

matière de typologies devra être en adéquation avec la demande

telle qu’exprimée par les ménages. L’évolution des besoins du

public précarisé en sortie de structure d’hébergement devra être

anticipée.
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Garantir un accès au logement abordable en dédiant une part de la programmation neuve à l’accession sociale pour

favoriser l’implantation de primo-accédants

Les possibilités d’acquérir un bien sur le territoire sont

relativement faibles au regard des revenus des ménages,

et d’autant plus pour les primo-accédants, suite à la

hausse des prix post-crise sanitaire :

• Dans le parc neuf, pour une superficie d‘environ 100 à

120m², 20% des couples et 35% des couples avec un

enfant peuvent acheter un pavillon T5. Il faut compter

une enveloppe totale de 180 000 € à 190 000 €

• Pour un bien rénové avec une superficie similaire dans

le parc ancien, le budget d’achat sera nettement plus

élevé (240 000 à 250 000 €). Seulement 15% des

couples avec un enfant et le quart des couples avec

deux enfants pourront acheter un tel bien.

Les capacités d’accession pour les familles déjà constituées

sont plus importantes mais restent relativement limitées :

- La majorité des couples avec un enfant peuvent

prétendre acheter une maison neuve pavillonnaire :

70% pourront acquérir un bien de 70-85m² pour

160 000€ - 170 000€

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés

Le Programme Local de l’Habitat doit permettre de

programmer une offre qui réponde aux besoins des

ménages les plus modestes en début de parcours

résidentiel, notamment primo-accédants, en axant le

développement sur les produits manquants en matière de

typologies et de formes urbaines. Une partie de l’offre en

accession abordable pourrait être programmée en formes

urbaines denses, en collectif ou en intermédiaire, en

bénéficiant des opportunités d’urbanisation en

renouvellement urbain.

Un enjeu d’équilibre demeure quant à la répartition

territoriale de cette offre, afin de garantir les équilibres de

peuplement et de mixité au sein de la Communauté de

Communes.

Le développement du produit en accession abordable de

type Prêt Social Locatif en Accession (PSLA) pourrait être

favorisé en priorité au sein du pôle urbain central et des

communes desservies par un transport en commun, à

proximité des services et équipements, afin de garantir

l’attractivité du produit auprès des ménages.
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Encadrer le développement de l’offre touristique occasionnel afin de préserver une offre pérenne

En lien avec son fort potentiel touristique, la CCVA a connu

un fort développement de la location touristique meublée de

courte durée, avec, pour conséquence un recul de l’offre

locative pérenne (-156 unités entre 2013 et 2018 selon

l’INSEE).

Ainsi près de 360 logements mis en location sont

référencés via les plateformes Airbnb et Abritel sur la

ville-centre (la majorité étant située dans l’hypercentre

historique de la commune).

La location saisonnière avec une commercialisation directe

via internet permet d’augmenter le revenu locatif d’un

logement par rapport à une location au mois, avec une

rentabilité de plus de 2,5 fois supérieure à la location

classique. Ce constat justifie le choix de certains

propriétaires de retirer leur bien du marché « classique »

pour se cantonner strictement à la location touristique. Par

ailleurs, certains propriétaires ne déclarent pas leur location.

Or, les logements loués via les plateformes type Airbnb

ou Abritel sont principalement tournés vers de petites

typologies (T1 et T2), des produits qui manquent aujourd’hui

sur le territoire pour répondre aux besoins des petits

ménages.

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés

La Communauté de Communes du Val d’Amboise a identifié

la nécessité de limiter la concurrence entre le parc locatif

classique et celui des meublés touristiques.

Les communes définiront les secteurs stratégiques de

l’intervention, au regard de la concentration du parc de

meublés touristiques.

Plusieurs orientations politiques pourraient être envisagées :

- Des mesures de veille de l’évolution de l’offre sur le

marché immobilier pourraient être proposées, avec des

modalités techniques et financières à définir.

- Les communes qui le souhaiteront pourront également

engager une réflexion sur la nécessité de mettre en

œuvre des mesures d’encadrement plus coercitives de

ce segment du parc de logements. En parallèle, la qualité

du nouveau parc loué en meublé touristique devra être

garantie.
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Proposer une offre adaptée aux Voyageurs français itinérants pour répondre aux besoins du public et aux obligations

réglementaires

L’intercommunalité dispose d’une Aire Permanente

d’Accueil de 10 emplacements (20 caravanes) sur la

Commune de Saint-Règle. Cette aire a été créée en 2017 et

est majoritairement occupée par les mêmes ménages depuis

son ouverture. L'aire ne répond pas entièrement aux besoins

des ménages occupant le site, la plupart de ces ménages

souhaitant se sédentariser. Par ailleurs, des problématiques

de nuisance liées à la proximité de l'aire d'accueil avec

plusieurs sites industriels sont intégrées aux enjeux

d'amélioration des conditions de vie sur le site.

Les mêmes familles occupent l'aire une large partie de

l'année, le taux de rotation et l'accès à l'aire de certaines

familles sont alors fortement limités. Le taux d’occupation

moyen de l’aire était de 71 % en 2021. Ainsi, une offre

supplémentaire d'habitat à destination des citoyens français

itinérants serait nécessaire pour répondre à l'ensemble de la

demande sur le territoire.

Des stationnements illicites sont récurrents sur le territoire

en dehors de l’aire d’accueil permanente, notamment en

période estivale lors des grands rassemblements.

Synthèse du diagnostic territorial Enjeux identifiés

L’enjeu majeur identifié par la CCVA est d’accompagner les

citoyens français itinérants dans leur parcours résidentiel,

notamment en initiant une réflexion la création d’une offre

adaptée à destination des familles.

Le SDAHGV préconise la réalisation de 10 logements

locatifs sociaux adaptés. Les prospections foncières et les

travaux de la Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale (MOUS)

n’ont pas abouti au cours des années précédentes pour la

réalisation de ce type de logements.

Toujours en accord avec les prescriptions du SDAHGV, le

diagnostic territorial du PLH a permis de rappeler un enjeu

de réalisation d’une aire de Grand Passage sur le

territoire intercommunal.



PARTIE 3 : DÉFINITION DES BESOINS EN LOGEMENT SUR LE TERRITOIRE
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A) Les composantes des besoins en logements

Les besoins exogènes liés à l’augmentation de la 

population

• Le solde naturel de la population (la

différence entre les naissances et les décès

qui ont lieu sur le territoire)

• Le solde migratoire, soit les arrivées de

nouveaux ménages s’installant sur le

territoire

Les besoins endogènes liés au maintien de la 

population (appelé également Point Mort de la construction)

• Le desserrement des ménages

• La variation des résidences secondaires

• La variation de la vacance

• Le renouvellement du parc

Ces différents postes, explicités ci-après, sont étudiés rétrospectivement afin d’estimer l’impact démographique du scénario de production

de logements retenu par les élus dans le cadre de ce PLH.

Le développement d’une offre de logements peut être satisfait via :

▪ La production neuve : sur foncier nu ou par le biais d’opérations de renouvellement urbain,

▪ La mobilisation du parc existant : via une remise sur le marché à titre principal de logements vacants ou par transformation d’usage

d’un bien.
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Une croissance de la population sur la tendance longue, mais un déficit démographique ces cinq dernières années

• Sur la période 2008-2018, une croissance de population.

• Cette croissance est alimentée par le début de la période

(2008-2013) avec +1,11% /an , portée par la forte

attractivité migratoire du territoire.

• Entre 2013 et 2018, la tendance s’inverse avec une légère

décroissance (-0,26% /an) portée par le solde migratoire

déficitaire.
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La baisse généralisée de la Taille Moyenne des Ménages observée sur la CC du Val d’Amboise se traduit par le passage d’une taille

moyenne de 2,30 en 2008 à 2,19 en 2018. Sur la période récente, le desserrement des ménages s’est accéléré (-0,89 %). Le

phénomène engendre une augmentation du nombre de ménages et un accroissement des besoins en logement à hauteur de :

- 14 logements par an entre 2008 et 2013

- 110 logements par an entre 2013 et 2018

Dans la perspective des prochains recensements de l’INSEE, cette conjoncture ne devrait pas fortement s’accentuer car la taille moyenne

des ménages de ces communes se rapproche du seuil « plancher » minimal de 2,0 personnes par ménage.

Un desserrement qui s’accélère en lien avec le vieillissement population intercommunale

A l’instar de la situation

nationale, le territoire connaît une

diminution de la taille moyenne

des ménages. Ce phénomène,

appelé « desserrement des

ménages » correspond à plusieurs

critères sociologiques et

démographiques :

‐ Le vieillissement de la

population avec de plus en

plus de personnes vivant

seules à leur domicile.

‐ L’augmentation des divorces

et séparations.

‐ La décohabitation des jeunes.
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Une augmentation des résidences secondaires et des logements vacants  

À logements constants, une augmentation du nombre de résidences secondaires et de logements vacants entraîne une réduction du nombre de résidences

principales. L’augmentation de cette offre ne répond pas à un besoin à proprement parler pour la population, toutefois sa variation a un impact sur le nombre de

logements à mobiliser sur le marché pour héberger la population présente sur le territoire. Selon l’INSEE en 2018, 1 212 logements vacants sont recensés sur le

territoire, soit 8,2% de vacance à l’échelle de la Communauté de Communes. Selon les données LOVAC en 2019, 1 297 logements sont vacants, dont 1 121

au sein du parc privé et 176 logements sociaux vacants liés au phénomène de rotation au sein du parc. Plus de 400 de ces logements sont vacants depuis au

moins deux ans et constituent un segment stratégique de la reconquête du parc inoccupés. Cette vacance qualifiée de « structurelle » correspond à 36 % des

logements vacants du parc privé.

En parallèle, les résidences secondaires constituent un marché autonome sur lequel les collectivités ont peu de prise. La veille de l’évolution du phénomène est

cependant nécessaire car les résidences secondaires peuvent renforcer la tension sur le parc de logements, sur certains types de produits, qui ne sont plus

disponibles pour les résidents permanents. Sur le territoire, le développement des logements touristiques meublés se fait au détriment de l’offre locative privée

pérenne. Le taux de résidences secondaires a augmenté de 2,4 points entre 2008 et 2018 pour atteindre 7,6% du parc de logements (1119 unités) soit une

augmentation de 45 résidences secondaires par an en moyenne.

Les objectifs du PLUi et du SCoT

• Objectif de stabilisation du volume de

logements vacants à 1 011 unités d’ici 2030

• Atteindre 6,5% de vacance

• Changement de destination d’environ 40

unités de logements au sein de bâtiments

agricoles en zone N ou A (environ 3 par an)
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Le Renouvellement urbain

Le renouvellement du parc correspond au solde entre des suppressions de logements (démolitions/changements d’usage) et des

créations de logements (division de logements, changement d’usage) dans le parc existant (hors construction neuve).

Si le renouvellement est positif, cela signifie qu’il existe un besoin de création de logements en compensation des

suppressions. Les suppressions de logements peuvent correspondre aux situations suivantes :

▪ Renouvellement de centres anciens / démolitions de logements sociaux ;

▪ Obsolescence du parc le plus ancien ;

▪ Logements transformés en locaux commerciaux.

C’est la situation généralement observée dans la majorité des territoires, car le parc plus ancien et dégradé nécessite un

renouvellement régulier.

Dans certains cas, la création spontanée de logements dans le parc existant (divisions de logements, locaux commerciaux

transformés en logements) est supérieure aux suppressions (renouvellement négatif). De cette manière, ce phénomène contribue

aux réponses aux besoins en logements. Cette situation traduit généralement une pression forte sur le parc.

Sur le territoire de la Communauté de Communes du Val d’Amboise, le renouvellement est légèrement négatif sur la

période récente, créant ainsi 34 logements par an en moyenne entre 2008 et 2018 en dehors de la construction neuve. Ce

phénomène est notamment lié à la tension sur le marché immobilier qui s’est accentuée et a engendré une hausse des divisions au

sein du parc existant. Ce renouvellement répond à une partie des besoins en logement du territoire. La qualité de cette offre en

renouvellement urbain doit cependant être garantie.
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La dynamique de construction passée a été supérieure aux objectifs du SCoT et du PLUi
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Nombre de logements commencés annuel depuis 2017
Source : Sit@del, 2022

Entre 2018 et 2021, le rythme de construction neuf moyen s’est élevé

à 131 logements par an, soit un rythme plus élevé que celui

préconisé par le SCoT et le PLUi. Ce dépassement de l’objectif PLUi /

SCoT équivaut à 68 logements supplémentaires soit 64% d’une

année de production, sur la période 2018-2021.

Ce rythme reste néanmoins inférieur à l’objectif fixé par le deuxième

PLH du territoire (2015-2022).

L’offre neuve est fortement concentrée sur le pôle urbain central entre

2018 et 2021 (82% des logements commencés sur la période).

En parallèle, le phénomène de périurbanisation se poursuit sur les

bourgs ruraux (10% de l’offre neuve commencée contre seulement

3% dans les pôles relais).

Les objectifs des documents de cadrage

• 110 logements par an entre 2018 et 2030 dont

107 logements neufs et 3 en renouvellement urbaine

• Une consommation d’espace de 24 ha sur 12 ans,

soit 2 ha par an

• 155 logements neufs par an sur les 6 ans du PLH 2

Objectifs de production 

de logements neufs sur 6 

ans

Nombre de logements 

autorisés de 2015 à 2019

Part de réalisation des 

objectifs du PLH en 

fonction des autorisations

Nombre de logements 

commencés de 2015 à 

2018

Part de réalisation des 

objectifs du PLH en fonction 

des mises en chantier

Pôle urbain central 684 600 88% 421 61%

Pôles relais 84 21 25% 21 25%

Communes desservies par 

au moins un mode de 

transport en commun
72 40 55% 32 44%

Bourgs ruraux 90 76 84% 58 64%

CCVA 930 737 79% 532 57%

Déclinaison des objectifs de construction et de la dynamique de livraison lors du 
précédent PLH sur la CCVA. ource : Bilan PLH 2 2019, CCVA
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Le Point-Mort de la construction entre 2008 et 2018

Construction 
neuve 2008-2018

= 154 lgt neufs 
livrés /an

Baisse de la taille 
moyenne des 

ménages

= 59 lgt /an

Renouvellement

= 34 lgt /an

Croissance du 
parc inoccupé de 

manière 
permanente

= 76 lgt /an
(31 LV + 45 RS)

Logements créés dans 
l’existant 

(divisions, changements d’usage)

RÉPONSES EN

LOGEMENTS ANNUELLES

BESOINS THÉORIQUES

ANNUELS POUR

MAINTENIR LA

POPULATION

Analyse du Point Mort de la construction 2008-2018 // 
Traitements MERC/AT

Le Point Mort désigne la manière dont a été consommée la

construction neuve sur le territoire entre 2008 et 2018 , au

regard de 4 postes :

- Du desserrement des ménages : 59 logements par an ont

été nécessaires pour répondre à ce phénomène

sociologique (décohabitations, divorces / séparations,

vieillissement)

- De l’augmentation de la vacance : croissance de 31

logements par an (ne constitue pas un « besoin » pour le

territoire compte-tenu d’un taux de vacance relativement

élevé)

- De la forte hausse du nombre de résidences secondaires

représentant 45 logements par an

- Du renouvellement urbain : il a généré la création de 34

logements par an au sein du parc existant

Le solde entre ces 4 postes et l’évolution démographique

constitue « l’effet démographique » de la construction :

154 logt neufs + 34 renouvellmt

– 59 logt desseremt

= 53 logements par an qui ont permis d’accueillir la croissance 

de population sur la période. P
ro

d
u

ct
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n
 t

o
ta

le
 d

e
 1
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B) Présentation des scénarii de développement

PRÉAMBULE :
Estimation de la population au 01/01/2024…………..……………... P.18

Un document d’orientation partagé et co-construit entre élus et
habitants………………………………………………………………………….….. P.19

SCÉNARIO 1 : Préserver la qualité du cadre de vie………………….... P.20

SCÉNARIO 2 : Un respect des objectifs de développement des
documents de cadrage……………………………………………………..….. P.21

SCÉNARIO 3 : Construire Autrement……………………………………….. P.22

Opération de logements sociaux de Touraine Logement à Limeray

- Crédit Photographique : MERC/AT
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Estimation de la population au 01/01/2024 : la première année du PLH 

27 480 habitants au 

1er janvier 2024

100 logements construits par an Desserrement des ménages en 

accélération (-0,89% par an) pour 

atteindre 2,09 pers./ménage

Une hausse de la vacance qui se 

poursuit dans le même volume 

pour atteindre 8,7% du parc de 

logements

Un renouvellement négatif (différence 

entre les logements supprimés et les 

logements créés hors construction neuve)

générant la création spontanée de près 

de 80 logements par an

Un solde similaire à la 

tendance récente 0,0% par an

27 851 habitants au 

1er janvier 2018

Postulat de départ pour 

les différents scénarios

Poursuite de la hausse des résidences 

secondaires +5,4% /an (46 logements 

supplémentaires par an en moyenne) 

pour atteindre 9,6 % du parc de 

logements. 

-0,3% d’évolution 

de population

Les scénarii de développement sont élaborés grâce à une estimation de la population au 01/01/2024, première année

exécutoire du PLH. Cet exercice prospectiviste est réalisé grâce à un postulat de continuité des tendances passées, telles que

présentées ci-dessous :
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Un document d’orientation partagé et co-construit entre élus et habitants

La Communauté de Communes du Val d’Amboise a

souhaité mobiliser une instance de démocratie

participative pour la réalisation du Programme Local de

l’Habitat. Le Conseil Citoyen Local pour l’Habitat (CCLH) a

ainsi participé à la définition des orientations stratégiques

du document.

La démarche de concertation a été réalisée en parallèle

aux instances de pilotage et de délibération entre les

élus selon le calendrier suivant :

- Le 05/10/2022 : Copil restreint de priorisation des

orientations et du scénario de développement avec les

élus.

- Le 06/10/2022 : Atelier de travail sur les scénarii de

développement et orientations avec le CCLH.

- Le 20/10/2022 : Validation des orientations en COPIL

avec élus et partenaires locaux.

Les élus et habitants ont suivi la même méthode de travail

pour prioriser des orientations et un scénario

préférentiel pour le développement du territoire. La

méthodologie des deux premières réunions du

05/10/2022 et du 06/10/2022 est explicitée ci-contre.

Le 20/10/2022 les élus et partenaires se sont à nouveau

réunis en plénière afin de valider le scénario choisi.

Méthode de travail adoptée avec les élus et le Comité Citoyen Local pour

l’Habitat le 05/10/2022 et 06/10/2022

Les participants étaient réunis en groupes de travail en format atelier.

• Pour les élus, chacun des groupes a travaillé successivement sur les trois

scénarii(présentés des slides 20 à 22). Pour le CCLH, seuls les 2 scénarios

plébiscités par les élus ont été travaillés. Chaque table a travaillé sur son

propre scénario.

• 3 étapes :

o Choisir 4 thématiques prioritaires pour le groupe par scénario,

o Définir le niveau d’ambition pour chacune des 4 thématiques

retenues (choix individuel),

o Lister les avantages et inconvénients de chaque scénario.

• Vote individuel pour l’un des scénarios en fin d’atelier.

Copil du 05/10/2022. Crédit Photographique : MERC/AT



143

Présentation du Scénario 1 : Préserver la qualité du cadre de vie

Dynamique de 

construction

Résidences 

secondaires / lgts 

touristiques

Stratégie parc 

existant

Tendances 

démographiques 

internes

Attractivité 

migratoire

Croissance 

démographique

Limiter l’extension à 20-25% de 

l’offre neuve Rythme inférieur aux 

années passées

Un encadrement ambitieux

Action sur le parc existant

15 logements à remettre sur le 

marché /an

Vieillissement qui se poursuit

Solde naturel positif 

Meilleur maintien des familles

Une attractivité migratoire 

retrouvée grâce à une part 

importante de lgt abordables pour 

ancrer de jeunes actifs et familles

Croissance modérée

Scénario 1 – Préserver la qualité du cadre de vie 

Un rythme compatible avec le SCoT 

& PLUi 

Viser la sobriété foncière (extension 

limitée à 10% de l’offre neuve)

Encadrer les logements 

occasionnels et touristiques 

Forte action sur le parc existant -

20 logements vacants à remettre 

sur le marché /an

Meilleur maintien des familles

Baisse de la taille des ménages 

plus forte que la tendance passée

Attractivité migratoire qui retrouve 

son niveau passé : actifs en fin de 

carrière, séniors, dans une moindre 

mesure des primo-accédants / 

famille

Une croissance plus marquée

Scénario 3 – Construire autrement
Du 01/01/2024 au 

01/01/2030

75 logements neufs /an

+ 27 logt créés dans le 

parc existant

Stabilisation du taux

Taux à terme : 8,9 %

15 logements remis sur 

le marché /an

Taux à terme : 9 %

TMM : 2,04 pers. /mén.

Solde naturel : +0,10 % 

par an

+ 0,1 % par an

27 810 habitants

+ 0,20 % par an 

(+ 55 habitants par an)

110 logements neufs 

/an

+ 31 logt créés dans le 

parc existant

Quasi-stabilisation du 

taux à 9 %

Stabilisation à 8,7% 

20 logements remis sur 

le marché /an

TMM : 2,03 pers. /mén.

Solde naturel : +0,15 % 

par an

+ 0,30 % par an

28 230 habitants

+ 0,45 % par an 

(+ 125 habitants par an)

Total logements 

nouveaux
117 logements nouveaux 161 logements nouveaux

• Un niveau de construction restreint permettant de

préserver les espaces paysagers, naturels et

agricoles en maximisant l’effort de production de

logements au sein de l’enveloppe urbaine.

• En lien avec cette ambition de préservation du

cadre de vie, il y a la nécessité d’apporter une

réponse qualitative forte sur le plan architectural,

environnemental des opérations mais également

aussi dans la réponse aux besoins en logements

(être au plus proche des besoins réels).

• Avoir une action sur le parc existant qui participe

à l’attractivité entre autre résidentielle du Val

d’Amboise et veiller à la qualité de l’offre

développée au sein du parc existant, en parallèle

d’une action de reconquête du parc vacant.

• En lien avec la réponse aux besoins réels du

territoire, une combinaison d’actions est à mettre

en place pour maîtriser le développement de

l’offre locative touristique afin de permettre le

développement d’une offre qui s’adresse à une

population permanente.
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Présentation du Scénario 2 : Un respect des objectifs de développement des documents de cadrage

• Un niveau de construction qui permet le

rattrapage de l’avance prise sur les objectifs du

SCoT et du PLUI entre 2018 et 2021.

• Diffuser progressivement une nouvelle manière

de consommer du foncier plus frugale et de

produire du logement autrement en investissant le

parc existant et le renouvellement urbain.

Maintenir l’objectif de 66% du développement

résidentiel au sein de l’enveloppe urbaine.

• Une action plus modérée sur le parc existant

comprenant toujours un volet de reconquête des

logements vacants.

• Un encadrement des logements touristiques

serait instauré pour favoriser le développement de

l’offre à l’année.

115 logements nouveaux

Dynamique de 

construction

Résidences secondaires / 

lgt touristiques

Stratégie parc existant

Tendances 

démographiques 

internes

Attractivité migratoire

Croissance 

démographique

Rythme de construction inférieur au 

passé – Limiter l’extension à 20-25% 

de la programmation

Un encadrement ambitieux des 

logements occasionnels / touristiques

Une action sur le parc existant, veille 

sur la qualité – 15 logements vacants 

à remettre sur le marché /an

Vieillissement qui se poursuit ; solde 

naturel positif ; meilleur maintien des 

familles

Une attractivité migratoire retrouvée 

– Une partie importante de la 

production à dédier aux logements 

abordables pour ancrer de jeunes 

actifs et familles

Croissance modérée

Scénario 1 – Une ambition de la 

préservation du cadre de vie

Rythme de construction inférieur au 

passé – Strict respect des documents 

de cadrage – 1/3 du développement 

en extension

Une surveillance du développement 

des logements occasionnels / 

touristiques

Une action modérée sur le parc 

existant – 15 logements vacants à 

remettre sur le marché /an

Un vieillissement plus marqué – Une 

tension qui s’intensifie

Regain migratoire : actifs en fin de 

carrière, séniors, dans une moindre 

mesure des primo-accédants / 

famille

Une croissance moyenne

Scénario 2 – Un respect des 

objectifs de développement des 

documents de cadrage

Un rythme compatible avec le SCoT & PLUi 

– Viser la sobriété foncière (limiter 

l’extension à 10% du développement 

résidentiel) – Prise en compte des risques

Encadrer les logements occasionnels et 

touristiques 

Forte action sur le parc existant - 20 

logements vacants à remettre sur le 

marché /an

Meilleur maintien des familles ; baisse de 

la taille des ménages plus forte que la 

tendance passée

Attractivité migratoire qui retrouve son 

niveau passé : actifs en fin de carrière, 

séniors, dans une moindre mesure des 

primo-accédants / famille

Une croissance plus marquée

Scénario 3 – Construire plus mais 

autrement

Du 01/01/2024 au 

01/01/2030

Dynamique de 

construction

Résidences 

secondaires / lgts 

touristiques

Stratégie parc 

existant

Tendances 

démographiques 

internes

Attractivité 

migratoire

Croissance 

démographique

Limiter l’extension à 20-25% de 

l’offre neuve Rythme inférieur aux 

années passées

Un encadrement ambitieux

Action sur le parc existant

15 logements à remettre sur le 

marché /an

Vieillissement qui se poursuit

Solde naturel positif 

Meilleur maintien des familles

Une attractivité migratoire 

retrouvée grâce à une part 

importante de lgt abordables pour 

ancrer de jeunes actifs et familles

Croissance modérée

Scénario 1 – Préserver la qualité du cadre de vie 

Un rythme compatible avec le SCoT 

& PLUi 

Viser la sobriété foncière (extension 

limitée à 10% de l’offre neuve)

Encadrer les logements 

occasionnels et touristiques 

Forte action sur le parc existant -

20 logements vacants à remettre 

sur le marché /an

Meilleur maintien des familles

Baisse de la taille des ménages 

plus forte que la tendance passée

Attractivité migratoire qui retrouve 

son niveau passé : actifs en fin de 

carrière, séniors, dans une moindre 

mesure des primo-accédants / 

famille

Une croissance plus marquée

Scénario 3 – Construire autrement
Du 01/01/2024 au 

01/01/2030

75 logements neufs /an

+ 27 logt créés dans le 

parc existant

Stabilisation du taux

Taux à terme : 8,9 %

15 logements remis sur 

le marché /an

Taux à terme : 9 %

TMM : 2,04 pers. /mén.

Solde naturel : +0,10 % 

par an

+ 0,1 % par an

27 810 habitants

+ 0,20 % par an 

(+ 55 habitants par an)

110 logements neufs 

/an

+ 31 logt créés dans le 

parc existant

Quasi-stabilisation du 

taux à 9 %

Stabilisation à 8,7% 

20 logements remis sur 

le marché /an

TMM : 2,03 pers. /mén.

Solde naturel : +0,15 % 

par an

+ 0,30 % par an

28 230 habitants

+ 0,45 % par an 

(+ 125 habitants par an)

Total logements 

nouveaux
117 logements nouveaux 161 logements nouveaux

100 lgts neufs/an

3,7 lgt /an /1 000 

habitants

+45 lgts créés dans l’existant

+ 4 unités par an

Taux à terme : 9 %

15 lgts vacants remis sur le 

marché /an

Taux à terme : 9 %

TMM : 2,02 pers./ mén.

Solde naturel : 0,1 % par 

an

+ 0,25 % par an

28 060 habitants

+ 0,35 % par an (+/- 100 

habitants par an)

Scénario 2 – Un respect des objectifs de développement des 

documents de cadrage

Dynamique de 

construction

Résidences 

secondaires / lgts 

touristiques

Stratégie parc 

existant

Tendances 

démographiques 

internes

Attractivité 

migratoire

Croissance 

démographique

Limiter l’extension à 20-25% de 

l’offre neuve Rythme inférieur aux 

années passées

Un encadrement ambitieux

Action sur le parc existant

15 logements à remettre sur le 

marché /an

Vieillissement qui se poursuit

Solde naturel positif 

Meilleur maintien des familles

Une attractivité migratoire 

retrouvée grâce à une part 

importante de lgt abordables pour 

ancrer de jeunes actifs et familles

Croissance modérée

Scénario 1 – Préserver la qualité du cadre de vie 

Un rythme compatible avec le SCoT 

& PLUi 

Viser la sobriété foncière (extension 

limitée à 10% de l’offre neuve)

Encadrer les logements 

occasionnels et touristiques 

Forte action sur le parc existant -

20 logements vacants à remettre 

sur le marché /an

Meilleur maintien des familles

Baisse de la taille des ménages 

plus forte que la tendance passée

Attractivité migratoire qui retrouve 

son niveau passé : actifs en fin de 

carrière, séniors, dans une moindre 

mesure des primo-accédants / 

famille

Une croissance plus marquée

Scénario 3 – Construire autrement
Du 01/01/2024 au 

01/01/2030

75 logements neufs /an

+ 27 logt créés dans le 

parc existant

Stabilisation du taux

Taux à terme : 8,9 %

15 logements remis sur 

le marché /an

Taux à terme : 9 %

TMM : 2,04 pers. /mén.

Solde naturel : +0,10 % 

par an

+ 0,1 % par an

27 810 habitants

+ 0,20 % par an 

(+ 55 habitants par an)

110 logements neufs 

/an

+ 31 logt créés dans le 

parc existant

Quasi-stabilisation du 

taux à 9 %

Stabilisation à 8,7% 

20 logements remis sur 

le marché /an

TMM : 2,03 pers. /mén.

Solde naturel : +0,15 % 

par an

+ 0,30 % par an

28 230 habitants

+ 0,45 % par an 

(+ 125 habitants par an)

Total logements 

nouveaux
117 logements nouveaux 161 logements nouveaux160 logements nouveaux
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Présentation du Scénario 3  : Construire Autrement

Dynamique de 

construction

Résidences 

secondaires / lgts 

touristiques

Stratégie parc 

existant

Tendances 

démographiques 

internes

Attractivité 

migratoire

Croissance 

démographique

Limiter l’extension à 20-25% de 

l’offre neuve Rythme inférieur aux 

années passées

Un encadrement ambitieux

Action sur le parc existant

15 logements à remettre sur le 

marché /an

Vieillissement qui se poursuit

Solde naturel positif 

Meilleur maintien des familles

Une attractivité migratoire 

retrouvée grâce à une part 

importante de lgt abordables pour 

ancrer de jeunes actifs et familles

Croissance modérée

Scénario 1 – Préserver la qualité du cadre de vie 

Un rythme compatible avec le SCoT 

& PLUi 

Viser la sobriété foncière (extension 

limitée à 10% de l’offre neuve)

Encadrer les logements 

occasionnels et touristiques 

Forte action sur le parc existant -

20 logements vacants à remettre 

sur le marché /an

Meilleur maintien des familles

Baisse de la taille des ménages 

plus forte que la tendance passée

Attractivité migratoire qui retrouve 

son niveau passé : actifs en fin de 

carrière, séniors, dans une moindre 

mesure des primo-accédants / 

famille

Une croissance plus marquée

Scénario 3 – Construire autrement
Du 01/01/2024 au 

01/01/2030

75 logements neufs /an

+ 27 logt créés dans le 

parc existant

Stabilisation du taux

Taux à terme : 8,9 %

15 logements remis sur 

le marché /an

Taux à terme : 9 %

TMM : 2,04 pers. /mén.

Solde naturel : +0,10 % 

par an

+ 0,1 % par an

27 810 habitants

+ 0,20 % par an 

(+ 55 habitants par an)

110 logements neufs 

/an

+ 31 logt créés dans le 

parc existant

Quasi-stabilisation du 

taux à 9 %

Stabilisation à 8,7% 

20 logements remis sur 

le marché /an

TMM : 2,03 pers. /mén.

Solde naturel : +0,15 % 

par an

+ 0,30 % par an

28 230 habitants

+ 0,45 % par an 

(+ 125 habitants par an)

Total logements 

nouveaux
117 logements nouveaux 161 logements nouveaux

Dynamique de 

construction

Résidences 

secondaires / lgts 

touristiques

Stratégie parc 

existant

Tendances 

démographiques 

internes

Attractivité 

migratoire

Croissance 

démographique

Limiter l’extension à 20-25% de 

l’offre neuve Rythme inférieur aux 

années passées

Un encadrement ambitieux

Action sur le parc existant

15 logements à remettre sur le 

marché /an

Vieillissement qui se poursuit

Solde naturel positif 

Meilleur maintien des familles

Une attractivité migratoire 

retrouvée grâce à une part 

importante de lgt abordables pour 

ancrer de jeunes actifs et familles

Croissance modérée

Scénario 1 – Préserver la qualité du cadre de vie 

Un rythme compatible avec le SCoT 

& PLUi 

Viser la sobriété foncière (extension 

limitée à 10% de l’offre neuve)

Encadrer les logements 

occasionnels et touristiques 

Forte action sur le parc existant -

20 logements vacants à remettre 

sur le marché /an

Meilleur maintien des familles

Baisse de la taille des ménages 

plus forte que la tendance passée

Attractivité migratoire qui retrouve 

son niveau passé : actifs en fin de 

carrière, séniors, dans une moindre 

mesure des primo-accédants / 

famille

Une croissance plus marquée

Scénario 3 – Construire autrement
Du 01/01/2024 au 

01/01/2030

75 logements neufs /an

+ 27 logt créés dans le 

parc existant

Stabilisation du taux

Taux à terme : 8,9 %

15 logements remis sur 

le marché /an

Taux à terme : 9 %

TMM : 2,04 pers. /mén.

Solde naturel : +0,10 % 

par an

+ 0,1 % par an

27 810 habitants

+ 0,20 % par an 

(+ 55 habitants par an)

110 logements neufs 

/an

+ 31 logt créés dans le 

parc existant

Quasi-stabilisation du 

taux à 9 %

Stabilisation à 8,7% 

20 logements remis sur 

le marché /an

TMM : 2,03 pers. /mén.

Solde naturel : +0,15 % 

par an

+ 0,30 % par an

28 230 habitants

+ 0,45 % par an 

(+ 125 habitants par an)

Total logements 

nouveaux
117 logements nouveaux 161 logements nouveaux

• Un niveau de production de logements qui assure la

compatibilité avec le PLUi et le SCoT.

• Ce niveau de construction plus élevé demande un

effort très important de réduction de la

consommation d’espaces naturels pour le

développement résidentiel afin de préserver le cadre

de vie offert sur le territoire avec la mise en place dès

2024 d’une politique de sobriété foncière.

• Une exigence élevée serait alors portée sur les

opérations en matière de qualité environnementale à

travers la déclinaison du bioclimatisme dans les

outils réglementaires, les habitations passives, la

gestion de l’eau dans les projets d’aménagement…

Et la réflexion sur la prise en compte du risque

notamment inondation serait intégrée en amont du

projet.

• Une action forte sera à développer sur le parc

existant pour limiter sa déqualification au profit de

l’offre neuve en parallèle d’une action de reconquête

des logements vacants plus ambitieuse.

• Un encadrement des logements touristiques serait

instauré pour favoriser le développement de l’offre à

l’année.
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Synthèse des scénario et actions prioritaires retenues 
É
lé

m
e
n
ts

 f
é
d
é
ra

te
u
rs

Les élus (COPIL restreint du 05/10) Le Conseil Consultatif Local de l’Habitat (du 06/10)

É
lé

m
e
n
ts

 m
o
in

s 
p
ri

o
ri

ta
ir

e
s 

m
a
is

 à
 c

o
n
si

d
é
re

r

Scénario 1 (5 votes) Scénario 3 (7 votes) Scénario 1 (vote à l’unanimité) Scénario 3 (aucun vote)

• Prioriser les réhabilitations
sur les centres-villes /
bourgs

• Encadrer strictement le
développement des
logements touristiques

• Répondre au parcours
résidentiels des séniors avec
une offre adaptée à la perte
d’autonomie

• Accentuer la qualité
environnementale des
logements

• Prioriser les réhabilitations
sur les centres-villes /
bourgs

• Réaliser des T1 & T2 pour les
jeunes

• Encourager la réhabilitation
des logement énergivores

• Répondre au parcours
résidentiel des séniors avec
une offre adaptée à la perte
d’autonomie

• Consolider l’offre des
logements à destination des
jeunes

• Encourager la réhabilitation
des logements énergivores

• Définir des critères sur la
qualité bâtie et
environnementale des
projets

• Réaliser des T1 & T2 pour
les jeunes

• Consolider l’offre des
logements à destination des
jeunes

• Limiter le recours à
l’extension urbaine
(seulement pour 20-25% de
l’offre neuve)

• Favoriser l’accession sociale

• La maîtrise des logements
touristiques (permet de
financer des travaux de
réhabilitations mais pourraient
également répondre aux besoins
des jeunes)

• Développer des logements
pour les séniors autonomes

• Favoriser l’accession sociale

• Surveiller le développement
des logements touristiques

• Mettre en place des critères
communs sur la qualité
architecturale /
environnementale de l’offre
neuve

• Analyser et suivre
l’évolution des logements
type AirBnB, Abritel…

• Développer des logements
pour les séniors autonomes

Les deux tableaux ci-dessus présentent les orientations jugées prioritaires par les deux groupes de travail. Les élus se sont 

positionnés sur le scénario 3 avec une courte majorité : 42 % des votes ont été formulées en faveur du scénario 1. Les citoyens ont 

privilégié à l’unanimité le scénario 1. Les élus ont écarté le scénario 2, ce scénario n'a alors pas été abordé avec le CCLH.
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Compte rendu de la validation en COPIL du scénario retenu

A l’issue des deux premières réunions de travail sur les scénario présentées précédemment, les élus se sont réunis en Comité de pilotage

avec les partenaires le 20/10/2022 afin de valider collectivement un scénario de développement pour le territoire durant le PLH. Le

compte rendu ci-dessous restitue les échanges qui ont motivé le choix d’un scénario intermédiaire entre le Scénario 1 et 2 (présenté en

slide 25-26-27).

Ordre du jour de la réunion :

- Les Orientations qualitatives : Quel Habitat pour le Val d’Amboise en 2030 ?

- Quelles tendances passées pour éclairer les hypothèses des scénarii ?

- Les propositions de Scénarii

- Echange et recensement des avis sur un scénario préférentiel

Synthèse des échanges :

• Le PLH doit permettre de répondre aux mutations socio-démographiques contemporaines, notamment répondre aux besoins liés au desserrement et

permettre l’arrivée de nouveaux ménages.

• L’Habitat constitue un des leviers du développement économique du territoire. Le PLH est une opportunité pour faciliter l’accueil des salariés et un soutien à

l’activité des entreprises qui s’implantent sur le territoire.

• Le document devra répondre aux prérogatives environnementales prescrites par la Loi Climat et Résilience, en matière de sobriété foncière, de réduction

de l’artificialisation des sols, et de montée en gamme de la qualité énergétique du parc de logements.

• L’encadrement des logements touristiques meublés devra être assuré dans le cadre du PLH, afin de ne pas accentuer la concurrence avec le parc locatif privé

et garantir la fluidité de l’ensemble des parcours résidentiels.

• Au regard du rythme de construction passé et des contraintes plurielles des communes (Plan de Prévention des Risques d’Inondation, potentialités foncières

restreintes, notamment pour des communes rurales), un choix de scénario avec une construction neuve de 75 logements par an semble en cohérence avec

le projet du territoire. En parallèle, les objectifs de reconquête de logements vacants devront être ambitieux.

Conclusion : A l’issue de la réunion, les élus souhaitent que la collectivité se positionne sur un compromis entre les 2 scénarios en retenant l’objectif de 117

nouveaux logements par an dont 75 logements neufs par an du scénario 1 « Une ambition de la préservation du cadre de vie » avec ajout des propositions

du scénario 3, notamment en matière de régulation de parc de logements vacants et de résidences secondaires. Suite à l’étude foncière menée avec les

communes, le nombre de constructions neuves par an a été ajusté à 78 logements par an en moyenne pour correspondre au potentiel identifié sur les prochaines

années.
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Synthèse du scénario retenu par les élus : 75 logements neufs construits par an

Dynamique de 

construction

Résidences 

secondaires / lgt 

touristiques

Stratégie parc 

existant

Tendances 

démographiques 

internes

Attractivité 

migratoire

Croissance 

démographique

Rythme inférieur aux années 

passées

Limiter l’extension à 20-

25% de l’offre neuve

Un encadrement ambitieux

Action sur le parc existant

15 logements à remettre sur 

le marché /an

Vieillissement qui se poursuit

Solde naturel positif 

Meilleur maintien des familles

Une attractivité migratoire 

retrouvée grâce à une part 

importante de lgt 

abordables pour ancrer de 

jeunes actifs et familles

Croissance modérée

Scénario 1 – Préserver la qualité du cadre 

de vie 

Un rythme compatible avec le 

SCoT & PLUi 

Viser la sobriété foncière 

(extension limitée à 10% de 

l’offre neuve)

Encadrer les logements 

occasionnels et touristiques 

Forte action sur le parc existant 

- 20 logements vacants à 

remettre sur le marché /an

Meilleur maintien des familles

Baisse de la taille des 

ménages plus forte que la 

tendance passée

Attractivité migratoire qui 

retrouve son niveau passé : 

actifs en fin de carrière, séniors, 

dans une moindre mesure des 

primo-accédants / famille

Une croissance plus marquée

Scénario 3 – Construire autrement
Du 01/01/2024 au 

01/01/2030

75 logements neufs 

/an

+ 27 logt créés 

dans le parc 

existant

Stabilisation du taux

Taux à terme : 8,9 %

15 logements remis 

sur le marché /an

Taux à terme : 9 %

TMM : 2,04 pers. 

/mén.

Solde naturel : 

+0,10 % par an

+ 0,15 % par an

27 810 habitants

+ 0,20 5 % par an 

(+ 55 habitants par 

an)

110 logements 

neufs /an

+ 31 logt créés 

dans le parc 

existant

Quasi-stabilisation 

du taux à 9 %

Stabilisation à 8,7% 

20 logements remis 

sur le marché /an

TMM : 2,03 pers. 

/mén.

Solde naturel : 

+0,15 % par an

+ 0,30 % par an

28 230 habitants

+ 0,45 % par an 

(+ 125 habitants par 

an)

Conséquences

Maintien des 75 

logements neufs par an

28 lots créés dans le parc 

existant

20 logements vacants par 

an à remettre sur le 

marché

27 900 habitants en 2029, 

soit +0,25 % par an 

(+ 70 habitants par an)

TOTAL logements 

nouveaux
117 logements nouveaux 161 logements nouveaux 123 logt nouveaux

78 logements neufs + 28 

lots créés dans le parc 

existant 

126 nouveaux logements
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Synthèse du scénario retenu par les élus : 78 logements neufs construits par an

Dynamique de 

construction

Résidences 

secondaires / lgt 

touristiques

Stratégie parc 

existant

Tendances 

démographiques 

internes

Attractivité 

migratoire

Croissance 

démographique

Rythme inférieur aux années passées

Limiter l’extension à 10% de l’offre neuve (à vérifier avec le potentiel 

foncier des communes)

Encadrer les logements occasionnels et touristiques 

Forte action sur le parc existant - 20 logements vacants à 

remettre sur le marché /an

Vieillissement qui se poursuit

Solde naturel positif 

Meilleur maintien des familles

Une attractivité migratoire retrouvée grâce à une part 

importante de lgt abordables pour ancrer de jeunes actifs et 

familles

Croissance modérée

Scénario intermédiaire – Construire autrement au service de la qualité de vie
Du 01/01/2024 au 

01/01/2030

123 nouveaux lgt dont

75 logements neufs /an

20 lgt vacants remis sur le marché

28 lgt créés dans le parc existant

Stabilisation du taux

Taux à terme : 8,9 %

20 logements remis sur le marché 

/an

Taux à terme : 8,8 %

TMM : 2,04 pers. /mén.

Solde naturel : +0,10 % par an

+ 0,15 % par an

27 900 habitants

+ 0,25 % par an 

(+ 70 habitants par an)

Scénario retenu : Construire au service de la qualité de vie

126 nouveaux logements / an dont
78 logements neufs 

20 logements vacants remis sur le marché 

28 logements créés dans le parc existant
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Synthèse du scénario retenu par les élus : 78 logements neufs construits par an

Une croissance démographique modérée (0,25 % par an), initiée grâce à un regain d’attractivité migratoire

(0,15%/an) et un solde naturel positif (0,10 %/an).

Un desserrement des ménages qui se poursuit en lien avec la tendance structurelle de vieillissement de la

population, mais un meilleur maintien des familles via le développement d’une offre abordable pour

atteindre une taille moyenne des ménages à 2,04.

Une mobilisation politique pour la reconquête des logements vacants : environ 20 logements vacants sont

remis sur le marché par an (soit 30 % de l’ensemble du stock de logements vacants structurels. Ces ambitions

permettront d’atteindre un taux de vacance maîtrisé à 8,8 % à l’issue du PLH.

Un encadrement de l’évolution du parc de logements occasionnels et touristiques afin de stabiliser le taux de

résidences secondaires à 8,9 % en 2030.

Loi Climat et Résilience : La construction neuve en extension de l’enveloppe urbaine existante est limitée à 10 %

de la production. De plus, 28 logements sont créés par an au sein du parc existant, notamment via

des changements de destination et divisions qualitatives de logements.

Dans ces perspectives, une construction de 78 logements par an au maximum permettrait une croissance de la

population de + 0,25 % par an. Cette croissance permettra d’atteindre le seuil de 27 900 habitants au

01/01/2030.

Le scénario suivant a été construit sur la base du projet politique porté dans le cadre du PLUi, de la

dynamique de projets existants, recensés avec lors de rencontres individualisées avec les communes :
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Les scénario retenu est comptable avec les capacités de réceptivité foncière identifiées par les communes 

L’élaboration de ce PLH a été l’occasion de réaliser un recensement des gisements fonciers prioritairement

mobilisables pour des opérations résidentielles dans le temps d’application du document (2024-2029) et

d’identifier avec les communes les opérations considérées comme des coups partis (permis d’aménager / permis de

construire déposés ou en instruction ainsi que les opérations d’ensemble ou en foncier maitrisé dont la date d’ouverture

de chantier est comprise entre janvier 2024 et décembre 2029) constituant le principal socle de la programmation du

PLH.

Plus précisément, l’étude foncière et les échanges avec l’ensemble des communes (journées de permanence et

réunions mutualisées) ont permis de recenser 467 constructions de logements potentielles (soit une moyenne de 78

par an), dont l’ouverture de chantier serait prévue avant la fin de l’année 2029.

Ce bilan de la programmation a été réalisé au second semestre 2022 et constitue une vision des potentialités de

développement des communes à un instant précis. Les difficultés opérationnelles, le contexte de hausse des prix des

matériaux, les modalités d’acquisition foncière et de temps de purge de recours éventuels peuvent engendrer des

glissements de calendrier, voire des annulations de projet.

La déclinaison communale des objectifs annuels de programmation de logements durant le PLH est représenté sur la

cartographie et dans le tableau ci-après.
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4 LLS 

Nombre de logements 
locatifs sociaux (LLS) 

/an

6 LLS 

2 LLS 

***

*** ***

***

***

***

***

*** 3 LLS /an 
mutualisés sur 

les 7 communes 

Objectifs annuels de programmation de logements durant le PLH (2024-2029) 
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Objectifs annuels de programmation de logements durant le PLH (2024-2029) 



ELABORATION DU PROGRAMME LOCAL 
DE L’HABITAT 2024-2029
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU VAL D’AMBOISE

PROGRAMME D’ACTIONS

PLH CC du Val d’Amboise

PROGRAMME D’ACTIONS
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Programme d’Actions 

LE CADRE RÉGLEMENTAIRE ET 
MÉTHODOLOGIQUE1
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Cadre légal du programme d’action d’un PLH

Le Code de la Construction et de l’Habitation définit le contenu d’un programme d’actions.
L’article R.302-1-2 précise :
« Le programme d’actions indique :

▪ a) Les modalités de suivi et d'évaluation du programme local de l'habitat et les conditions de mise en
place d'un dispositif d'observation de l'habitat ;

▪ b) Les objectifs quantifiés et la localisation de l'offre nouvelle de logement et d'hébergement dans chaque
commune et, le cas échéant, secteur géographique défini au sein du territoire couvert par le programme
local de l'habitat;

▪ c) La liste des principales actions envisagées pour l'amélioration et la réhabilitation du parc de logements
publics ou privés existant ainsi que, le cas échéant, les dispositifs opérationnels auxquels il est envisagé de
recourir, dans chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini au sein du territoire
couvert par le programme local de l'habitat ;

▪ d) La description des opérations de rénovation urbaine et des opérations de requalification des quartiers
anciens dégradés en précisant, pour les opérations de rénovation urbaine, les modalités de reconstitution
de l'offre de logement social ;

▪ e) Les interventions en matière foncière permettant la réalisation des actions du programme.

Le programme d'actions indique, le cas échéant, les incidences de la mise en œuvre des actions retenues sur le ou les
documents d'urbanisme au sein du territoire couvert par le programme local de l'habitat. Il évalue les moyens
financiers nécessaires à sa mise en œuvre et indique, pour chaque type d'actions, à quelles catégories d'intervenants
incombe sa réalisation. »

Mai 2023CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029
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Offre de logement 

Gouvernance de la politique de 
l’Habitat par la CCVA

Intervention sur le bâti

Action nouvelle

Action en évolution

Action communale Exemple : 
Action nouvelle sur le territoire, mise en 
œuvre par les communes volontaires

4 types d’actions

3 axes distincts = la thématique évoquée sur la page 

Dictionnaire des pictogrammes utilisés dans le Programme d’Actions

Des objectifs

Qui justifient

Action à poursuivre

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023
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Lecture des fiches

Titre de l’axe

Titre de l’objectif

Différentes actions

Eléments de 

calendrier

5 000 € 

Certains ETP et éléments de budget sont
mobilisés dans plusieurs fiches actions, ils
apparaîtront de manière grisée lorsqu'ils
auront déjà été comptabilisés dans une
fiche

Exemple :

€/ETP : SERVICE HABITAT CCVA

€/ETP : AUTRES SERVICES CCVA

€/ETP : SERVICES COMMUNAUX

Le code couleur suivant distingue la mobilisation
de moyens autres que celui du service Habitat de
la CCVA :

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023



Programme d’Actions 

LES ACTIONS DU PLH2



1. Piloter et animer la politique locale de l'habitat en lien
avec les communes et les partenaires

1.1 Communiquer et assurer des formations auprès des élus sur
les dispositifs et outils des politiques de l'habitat
✓ Déploiement d'un plan de formation global auprès des communes sur

les thématiques de l'Habitat

✓ Recensement des partenaires pouvant délivrer des formations sur les
sujets (exemples : réponses aux publics précaires, situations de mal
logement, habitat indigne et insalubre, logement temporaire,
attribution des logements locatifs sociaux, mixité et équilibres de
peuplement dans le cadre de la CIA, etc), organisation des visites de
site

✓ Création d'un listing d'opérations exemplaires

1.2 Accompagner et suivre les communes dans le cadre de leurs
projets d'habitat et de logements

✓ Rendez-vous annuels avec les communes : bilan des projets et du
potentiel foncier, conseil et lien avec le service Urbanisme

Animer, suivre et piloter le PLH, guide d'une politique de l'habitat intercommunale

Contexte

L’élaboration du Programme Local
de l’Habitat a permis d’identifier
des besoins d’accompagnement
des élus vers une montée en
compétence relative aux
thématiques Habitat.

Le PLH a permis d’adopter des
objectifs quantitatifs et qualitatifs
de production déclinés à l’échelle
communale selon leur rôle au sein
de l’armature territoriale, et les
projets qu’elles portent pour la
période 2024-2029.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Suivi régulier des projets des
communes et respect des projets
de développement de la CCVA.

Montée en compétence des élus
sur les thématiques Habitat.

161
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CALENDRIER :
1. Piloter et animer la politique locale de l'habitat en lien avec les communes et les
partenaires

Animer, suivre et piloter le PLH, guide d'une politique de l'habitat intercommunale

*+3J SERVICE COMM.

Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

1.1 : Communiquer 
et assurer des 

formations auprès 
des élus sur les 

dispositifs et 
outils des 

politiques de 
l'habitat

ETP 5J* 5J* 5J* 5J* 5J* 5J* 30j

Coût de 
fonctionnement

2500 € 
BUDGET RH

2500 € 
BUDGET RH

2500 € 
BUDGET RH

2500 € 
BUDGET RH

2500 € 
BUDGET RH

2500 € 
BUDGET RH

- € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

*+3J SERVICE COMMUNICATION

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Habitat
Autres services de la CCVA mobilisés : Urbanisme, RH
Partenaires : ADIL France Rénov’ Touraine, partenaires
recensés pour effectuer des formations
Cible de l’Action : Elus des communes

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Réalisation des formations à destination des élus
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CALENDRIER :
1. Piloter et animer la politique locale de l'habitat en lien avec les communes et les
partenaires

Animer, suivre et piloter le PLH, guide d'une politique de l'habitat intercommunale

*+3J SERVICE COMM.

Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

1.2 : Accompagner 
et suivre les 

communes dans 
le cadre de leurs 
projets d’habitat 
et de logement

ETP 4J 4J 4J 4J 4J 4J 24j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilotes : CCVA : Service Habitat, Urbanisme
Partenaires : Elus des Communes
Cible de l’Action : Communes

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Réalisation des rendez-vous de bilan avec les élus des
communes



1. Piloter et animer la politique locale de l'habitat en lien
avec les communes et les partenaires

1.3 Interroger l'intégration du volet l'habitat dans le cadre de la
révision du PLUi

✓ Note sur PLUi-H à destination des élus (aide à la décision)

✓ Sollicitation du service Habitat dans la définition des OAP et des ZAC

1.4 Organiser et animer les différents Comités de pilotage et
techniques avec l’ensemble des partenaires :

✓ (Listes ci-dessous non-exhaustive)

✓ COPIL et COTECH thématiques : Logement Temporaire et
Hébergement d’Urgence, Habitat et Logement des Jeunes, "Habiter
mieux" (rénovation énergétique / réhabilitation, lutte contre l’Habitat
Indigne), …

✓ Groupes de travail avec les professionnels de l’immobilier, avec les
employeurs du territoire, …

Animer, suivre et piloter le PLH, guide d'une politique de l'habitat intercommunale

Contexte

L’élaboration du Programme Local
de l’Habitat a permis d’identifier
des besoins d’accompagnement
des élus vers une montée en
compétence relative aux
thématiques Habitat.

Le PLH a permis d’adopter des
objectifs quantitatifs et qualitatifs
de production déclinés à l’échelle
communale selon leur rôle au sein
de l’armature territoriale, et les
projets qu’elles portent pour la
période 2024-2029.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Suivi régulier des projets des
communes et respect des projets
de développement de la CCVA.

Montée en compétence des élus
sur les thématiques Habitat.
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CALENDRIER :
1. Piloter et animer la politique locale de l'habitat en lien avec les communes et les
partenaires

Animer, suivre et piloter le PLH, guide d'une politique de l'habitat intercommunale

*+3J SERVICE COMM.

Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

1.3 :  Interroger 
l'intégration du 
volet l'habitat 

dans le cadre de 
la révision du 

PLUi

ETP -
2J

+2J SERVICE

URBA

2J

+2J SERVICE

URBA

- - - 4j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilotes : CCVA : Service Habitat, Urbanisme
Partenaires : Elus des communes
Cible de l’Action : Communes

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Intégration d’un volet Habitat à la révision du PLUi
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

1.4 : Organiser et 
animer les 
différents 

Comités de 
pilotage et 

techniques avec 
l’ensemble des 

partenaires

ETP 15J 15J 15J 15J 15J 15J 90

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Habitat
Autres services de la CCVA mobilisés : Urbanisme,
Entour'âge
Partenaires : Etat, ANAH, ARS, Compagnons Bâtisseurs,
ASHAJ, ADIL France Rénov’ Touraine, MDS, CCAS, Communes
Cible de l’Action : Communes et partenaires

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Réalisation des rendez-vous de bilan avec les élus des
communes

• Réalisation des COPIL de bilans annuels et du bilan triennal à
mi-parcours.

CALENDRIER : 1. Piloter et animer la politique locale de l'habitat en lien avec les communes et les
partenaires

Animer, suivre et piloter le PLH, guide d'une politique de l'habitat intercommunale



2. Coordonner la politique intercommunale des attributions
de logements sociaux

2.1 Animer la politique intercommunale du logement via la
Conférence Intercommunale du Logement (CIL)

✓ Pilotage et animation de la CIL une fois par an et de sa
commission de coordination une fois par trimestre

✓ Animation des réflexions dans le cadre de la Conférence
Intercommunale du Logement (CIL)

2.2 Mettre en œuvre la réforme des attributions de logements locatifs
sociaux, et suivre son application

✓ Suivi des attributions, en lien avec le montage de l'observatoire
de l'habitat et les enjeux du contrat de ville

✓ Adhérer à l'AFIDEM et participation aux groupes de travail du
fichier partagé de la demande locative sociale

✓ Réaliser et présenter en CIL le bilan annuel de la convention
intercommunale d'attribution (CIA)

✓ Présence en CALEOL (commission d’attributions) des bailleurs
sociaux et des communes avec patrimoine social.

✓ Appliquer et analyser les objectifs d'attribution de la CIA et
l'application du PPGDID

Animer, suivre et piloter le PLH, guide d'une politique de l'habitat intercommunale

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Contexte

En 2022, afin de maîtriser les
équilibres de peuplement au sein
du parc social intercommunal, le
territoire s’est dôté d’une
Convention Intercommunale
d’Attributions (CIA) et son
document d’orientations
stratégiques, ainsi qu’une grille de
cotation de la demande incluse au
Plan Partenarial de Gestion de la
Demande et d’Information du
Demandeur (PPGDID).

Résultat attendu

Améliorer les équilibres de 
peuplement au sein du parc de 
logements sociaux 
Assurer le suivi des attributions 
des différents réservataires.
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

2.1 : Animer  la 
politique 

intercommunale 
du logement via 

la CIL

ETP 8J 8J 8J 8J 8J 8J 48j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

2.2 : Mettre en 
œuvre la réforme 
des attributions 
de logements 

locatifs sociaux, et 
suivre son 

application

ETP 15J 15J 15J 15J 15J 15J 90j

Coût de 
fonctionnement 2 800 € 2 800 € 2 800 € 2 800 € 2 800 € 2 800 € 16 800 € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Habitat
Partenaires : Etat (co-présidence de la CIL par le préfet,
DDETS), Conseil Départemental, AFIDEM, CCAS des
communes, Bailleurs sociaux, Communes
Cible de l’Action : Occupants du parc social

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de CIL et de groupes de travail réalisés durant le
PLH

• Réalisation des bilans trimestriels sur les attributions et la
cotation

• Atteinte des objectifs de la CIA (mixité sociale des
attributions et utilisation de la grille de cotation)

CALENDRIER : 2. Coordonner la politique intercommunale des attributions de logements sociaux

Animer, suivre et piloter le PLH, guide d'une politique de l'habitat intercommunale



3. Evaluer les effets de la politique locale de
l’Habitat

3.1 Poursuivre l'Observatoire de l'Habitat, et l'élargir au
volet Foncier et aux autres services de la CCVA

✓ Définition des indicateurs et création des outils de suivi
dans le cadre des Observatoires, transversalité avec les
autres services, acquisition des données de suivi, lien avec
les professionnels de l’immobilier, communication des
bilans annuels du PLH avec les partenaires et élus.

✓ Le PLH sera évalué annuellement puis un bilan triennal
plus complet sera établi. L’ensemble de ces travaux sera
présenté lors des Comités de pilotage PLH annuels.

3.2 Suivre les baux emphytéotiques et les garanties
d’emprunt

✓ Lien avec le service Finance de la CCVA, maintien à jour
du tableau de suivi

✓ Suivre les paiements annuels de loyers. Echanger avec les
bailleurs sociaux concernés le cas échéant.

Animer, suivre et piloter le PLH, guide d'une politique de l'habitat intercommunale

Contexte

Les prérogatives réglementaires du
Code de la Construction et de
l’Habitation (CCH) nécessitent de
développer les actions du volet
observatoire du foncier du PLH.

Un enjeu de suivi de la dynamique de
construction des communes en
partenariat avec les autres services de
la CCVA via l’observatoire du foncier a
été identifié.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Faciliter le suivi de l’ensemble des
thématiques de l’habitat : analyse du
marché immobilier, évolution de la
consommation foncière, vacance, etc.
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

3.1 : Poursuivre 
l'Observatoire de 

l'Habitat, et 
l'élargir au volet 
Foncier et aux 

autres services de 
la CCVA

ETP 23J* 23J* 23J* 23J* 23J* 23J* 138j

Coût de 
fonctionnement 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 500 € 3000 € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

3.2 : Suivre les 
baux 

emphytéotiques 
et les garanties 

d’emprunt

ETP 4J* 4J* 4J* 4J* 4J* 4J* 24j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Services Habitat
Autres services de la CCVA mobilisés : Urbanisme, Finances, Action
sociale, Petite Enfance, Enfance Jeunesse, Communication
Partenaires : Communes, professionnels de l’immobilier, bailleurs
sociaux, Etat
Cible de l’Action : Communes

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Indicateurs à définir dans le cadre de
l’Observatoire de l’Habitat et du Foncier

CALENDRIER : 3. Evaluer les effets de la politique locale de l’Habitat

Animer, suivre et piloter le PLH, guide d'une politique de l'habitat intercommunale

*+4J PÔLE DEV. ÉCO, SERVICES PETITE ENFANCE, ENFANCE JEUNESSE, ACTION SOCIALE, URBANISME ET COMMUNICATION

*+2J SERVICE FINANCES

Mai 2023CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029



4. Proposer une offre de conseils et
d'informations aux habitants en un lieu unique et
identifié

4.1 Créer une Maison de l'Habitat, de l'Urbanisme et de
la Transition Ecologique

✓ Recherche du site d’implantation de la Maison de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Transition
Ecologique et des partenaires à associer : 2023

✓ Réflexions sur l’aménagement du site en lien avec
les partenaires associés, sur les conditions d’accueil
du public et sur la stratégie de communication :
2023-2024

✓ Lancement du projet, avec un plan de
communication renforcé en partenariat avec le
service communication de la CCVA (tract/canaux
numériques) : 2025

✓ Organisation régulière de permanences, réunions et
séquences d’animation avec les partenaires sur le
site à partir de 2025

Animer, suivre et piloter le PLH, guide d'une politique de l'habitat intercommunale

Contexte

La lisibilité de l’accès aux aides et
subventions à la rénovation, à l’information
sur le logement, peut se révéler complexe
pour les habitants, face à la multiplicité des
procédures administratives.

La hausse de l’activité et des contacts avec
le service Habitat ces dernières années
démontre l’intérêt de s’adresser
régulièrement aux publics.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Faciliter la communication et l’accès
aux informations liées à l’habitat sur le
territoire intercommunal.
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

4.1 : Créer une 
Maison de 

l'Habitat, de 
l'Urbanisme et de 

la Transition 
Ecologique

ETP 12J* 12J* 12J* 12J* 12J* 12J* 80j

Coût de 
fonctionnement 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 18 000 € 

Coût 
d’investissement 12 000 € 12 000 € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Habitat
Autres services de la CCVA mobilisés : Urbanisme,
Communication
Partenaires : ADIL France Rénov’ Touraine, Compagnons
Bâtisseurs, CAUE, ABF
Cible de l’Action : Résidents, petites entreprises du tertiaire et
artisans.

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Lancement effectif du projet de Maison de l’Habitat
• Nombre de contacts annuels au guichet unique
• Organisation de formations et séquences d’information sur

le site

CALENDRIER : 4. Proposer une offre de conseil et d'information aux habitants en un lieu unique et identifié

Animer, suivre et piloter le PLH, guide d'une politique de l'habitat intercommunale

*+ 8j par an Service Communication et 5j/an service urba

Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

4.1 : Créer une 
Maison de 

l'Habitat, de 
l'Urbanisme et de 

la Transition 
Ecologique

ETP 12J* 12J* 12J* 12J* 12J* 12J* 80j

Coût de 
fonctionnement 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 18 000 € 

Coût 
d’investissement 12 000 € 12 000 € 



5. Proposer une offre de logements adaptés

5.1 Poursuivre le développement de logements sociaux
adaptés (adaptés à la perte d’autonomie et accessibles)
pour les séniors autonomes

✓ Veiller sur les opportunités foncières et opérationnelles
pour accueillir ces opérations : dans le pôle urbain central
et en favorisant les projets de microstructures dans le
rural en diffus.

✓ Assurer la cohérence des projets avec les enjeux du
contrat de ville

5.2 Développer des logements adaptés pour des
personnes en situation de handicap

✓ Dialogue en amont avec les opérateurs de la construction
et travail de réseau avec les partenaires et professionnels
du social.

✓ Identification des besoins pour les différents public grâce
à un travail en réseau avec les associations et
professionnels du social.

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants

Contexte

Les personnes âgées de 60 ans et plus
représentent 30 % de la population
intercommunale. Le vieillissement de la
population se poursuit. Ce constat résulte
notamment de l’attractivité du territoire
pour un profil de ménages jeunes retraités.

Une partie du parc est inadaptée à la perte
d’autonomie des séniors au sein de leur
logement.

Un enjeu de suivi de l’évolution des
besoins en logement du public en
situation de handicap.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Anticiper le vieillissement de la
population et proposer des solutions
pour permettre aux séniors de bien
vivre au sein de leur logement.
Répondre aux besoins des personnes
en situation de handicap.
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

5.1 : Poursuivre le 
développement 

de logements 
sociaux adaptés 
pour les séniors 

autonomes

ETP 5J 5J 5J 5J 5J 5J 30j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

5.2 Développer 
des logements 

adaptés pour des 
personnes en 
situation de 

handicap

ETP 5J 5J 5J 5J 5J 5J 30j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Habitat
Partenaires : Bailleurs sociaux, Communes et porteurs de
projet privés, promoteurs immobiliers.
Cible de l’Action : La population âgée de 60 ans et plus.
Personnes en situation de handicap

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre d’opérations à destination du public sénior et en
situation de handicap réalisées.

• Suivi de l’évolution des demandes et attributions de
logement social pour les 60 ans et plus.

• Participation des professionnels du social aux réunions et
permanences organisées au sein de la Maison de l’Habitat

CALENDRIER : 5. Proposer une offre de logements adaptés

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants



6. Agir en faveur du maintien à domicile des
séniors

6.1 Poursuivre les actions du service Action Sociale de la CCVA
pour l'accompagnement individuel des personnes

✓ Travail avec les communes sur l'orientation des seniors
vers Entour’âge. Cette coordination doit permettre
d’assurer une meilleure réactivité et aiguillage en
fonction des besoins du public.

Contexte

Les personnes âgées de 60 ans et plus
représentent 30 % de la population
intercommunale. Le vieillissement de la
population se poursuit. Ce constat résulte
notamment de l’attractivité du territoire
pour un profil de ménages jeunes retraités.

Au sein des résidences principales, la sous-
occupation concerne 64% des logements,
dont 37% sont en sous-occupation
accentuée. Ce phénomène peut s’avérer
problématique pour des ménages seniors
en perte d’autonomie (entretien difficile,
logement peu adapté au vieillissement,
etc.).

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Répondre aux besoins des séniors isolés
au sein de leur logement et atténuer
les risques d’accident à domicile.

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants

175



176CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

6.1 : Poursuivre les 
actions du service 

Action sociale de la 
CCVA pour 

l'accompagnement 
individuel des 

personnes

ETP 1 ETP du service Action Sociale -

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Action Sociale
Autres services de la CCVA mobilisés : service Habitat
Partenaires : Bailleurs Sociaux, CCAS, MDS, élus des
communes, ADIL France Rénov’ Touraine et Compagnons
Bâtisseurs
Cible de l’Action : La population âgée de 60 ans et plus

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de prises de contact et de dossiers suivis par
Entour’âge

• Besoins exprimés par les personnes accompagnées et
thématiques évoquées lors de l'accompagnement par
Entour'âge

CALENDRIER : 6. Agir en faveur du maintien à domicile des séniors

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants



Contexte

Le tissu économique du territoire est
polarisant à l’échelle du département.
L’accès au logement, notamment à une
offre locative privée, constitue un frein au
développement de l’emploi sur le
territoire.

La collectivité ne portera pas de projets de
logements à destinations du public, mais
animera un réseau partenarial afin
d'encourager la construction d'opérations
privées. L'association des principaux
employeurs du territoire à ce réseau
constituera un enjeu majeur.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Accompagner le développement
économique grâce à la création d’une
offre pour capter des actifs résidents sur le
territoire.

7. Identifier les besoins en logement des salariés et
accompagner le développement de l'offre à
destination des actifs

7.1 Réaliser une enquête auprès des employeurs du
territoire pour évaluer les besoins en logements des
salariés et identifier les solutions pouvant leur être
proposées

✓ Enquête à réaliser à l'échelle de la CCVA et dans le cadre de
l’entente intercommunale « Territoire d’Industrie » (CC
Touraine Est Vallée, CC Autour de Chenonceau Bléré Val de
Cher et CC Castelrenaudais).

7.2 Créer un groupe de travail avec des employeurs
représentatifs et des acteurs du logement du
territoire (dont les élus du territoire)

✓ Identification et sollicitation des employeurs et animation
des réunions de travail.

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

7.1 : Réaliser une 
enquête auprès 
des employeurs 

du territoire

ETP 3J

+ 4J POLE DEV. ECO
3j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

7.2 : Créer un 
groupe de travail 

avec des 
employeurs 

représentatifs  et 
des acteurs du 

logement

ETP 3J* 3J* 3J* 3J* 3J* 15j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilotes : CCVA : Services Habitat, Service développement
économique
Partenaires : CC de l’entente « Territoires d’Industrie »,
Employeurs du territoire, Responsables de structures
d’hébegement, Bailleurs sociaux, communes.
Cible de l’Action : Les actifs

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Elaboration, publication et analyse de l’enquête employeurs
• Organisation des groupes de travail employeurs

CALENDRIER : 7. Identifier les besoins en logement des salariés et accompagner le développement de
l'offre à destination des actifs

*+ 4J POLE DEV. ECO

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants



8. Répondre à la demande en logement des
apprentis, saisonniers, stagiaires, notamment pour
les mineurs

8.1 Fédérer un réseau et organiser des groupes de travail
sur la question du logement des apprentis/saisonniers

✓ Organisation de groupes de travail apprentis/saisonniers/
jeunes en formation et professionnels du secteur médical
et paramédical avec acteurs concernés

8.2 Identifier des opportunités opérationnelles pour
développer une réponse logements jeunes / saisonniers en
diffus ou en petites opérations

✓ Identification des opportunités opérationnelles pour
répondre aux besoins du public en diffus ou en petites
opérations : la collectivité ne prendra pas en charge
l’ensemble du financement des structures/ou logements
créés, une participation des employeurs devra être
envisagée.

✓ Etudier les opportunités de coordination avec le projet de
l’Auberge de Jeunesse Ethic Etapes à Amboise et la
résidence habitat Jeunes

Contexte

L’accès au logement constitue un frein au
développement de l’emploi sur le
territoire. Des besoins importants ont été
identifiés pour le secteur du tourisme et de
la restauration ou pour des professions
médicales et paramédicales.

La collectivité ne portera pas de projets de
logements à destinations du public, mais
animera un réseau partenarial afin
d'encourager la construction d'opérations
privées. L'association des principaux
employeurs du territoire à ce réseau
constituera un enjeu majeur.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Répondre à la demande en logement
et hébergement des jeunes et
perréniser le développement
économique du territoire.

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

8.1 : Fédérer un 
réseau et 

organiser des 
groupes de travail

ETP 3J* 3J* 3J* 3J* 3J* 3J* 18j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

8.2 : Identifier des 
opportunités 

opérationnelles
(diffus ou 

opérations)

ETP 2J* 2J* 2J* 2J* 2J* 10J

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilotes : CCVA : Services Habitat, Développement économique
Partenaires : ASHAJ, employeurs du secteur privé, porteur de
projet Ethic Etapes, Bailleurs Sociaux, centres de formation,
secteur médical et paramédical, GEIDA, associations de
restaurateurs du territoire
Cible de l’Action : Public apprentis, saisonniers, et stagiaires
(mineurs et majeurs)

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de réunions réalisées dans le cadre du groupe de
travail

• Evolution de la demande et des attributions de logements
sociaux pour les moins de 30 ans

• Recensement et suivi de la création de l’offre nouvelle à
destination du public via des opérations ciblées.

CALENDRIER : 8. Répondre à la demande en logement des apprentis, saisonniers, stagiaires, notamment
pour les mineurs

*+ 4J POLE DEV. ECO

*+ 4J POLE DEV. ECO

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants



9. Répondre aux besoins des jeunes

9.1 Poursuivre le partenariat avec l'ASHAJ pour la gestion
de la Résidence Habitat Jeunes d'Amboise, appartenant à
la CCVA

✓ Suivi des conventions

✓ Organisation de réunions techniques avec l'ASHAJ

✓ Organisation de COPIL

✓ Mobiliser l'ASHAJ sur des réunions transversales avec
d’autres partenaires

✓ Assurer l’entretien en charge du propriétaire de la
résidence.

Contexte

La Résidence Habitat Jeunes gère un
Foyer Jeunes Travailleurs de 89 lits,
partiellement financé par la CCVA via une
convention d’objectifs et de moyens
triennale. Le foyer de jeunes travailleurs
(FJT) héberge des jeunes (jeune salarié,
stagiaire, apprenti, étudiant ou en
recherche d'emploi de 16 ans à 30 ans
maximum). La structure propose un
hébergement comportant à la fois des
logements meublés et des espaces
communs (par exemple, restaurant,
laverie, salle informatique, bibliothèque) et
un accompagnement des jeunes vers
l’accès au logement.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Informer et accompagner les jeunes du
territoire dans leur parcours résidentiel
et proposer une offre en hébergement.

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

9.1 : Poursuivre le 
partenariat avec 
l'ASHAJ pour la 

gestion de la 
Résidence 

Habitat Jeunes 
d'Amboise, 

appartenant à la 
CCVA

ETP 12J* 12J* 12J* 12J* 12J* 12J* 78j

Coût de 
fonctionnement 34 000 € 34 000 € 34 000 € 34 000 € 34 000 € 34 000 € 204 000 € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Services Habitat, Bâtiments
Partenaire : ASHAJ
Cible de l’Action : Les jeunes de 16 à 30 ans, salariés, apprentis,
stagiaires, scolaires, isolés ou en couple.

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Réalisation des réunions techniques et de pilotage avec
l’ASHAJ, et présence de la structure à d’autres réunions
transversales sur les thématiques habitat avec les
partenaires.

CALENDRIER : 9. Répondre aux besoins des jeunes

*+12J/AN BÂTIMENT SUR GESTION ET ENTRETIEN ET FINANCES SUR REFACTURATION CHARGES ET LOYERS

+ COÛTS DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT DU SERVICE BÂTIMENTS

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants



10. Inciter les partenaires à la création d'une offre
de cohabitation à destination des jeunes

10.1 Inciter les partenaires à la création d'une offre de
cohabitation à destination des jeunes

✓Développement du travail en réseau (ex : Asso Ensemble 2
générations)

✓Veille et dialogue avec partenaires pour identifier les
conditions de mise en œuvre de l’offre, notamment
colocation.

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants

Contexte

La pénurie de l’offre locative privée sur le
territoire et la concurrence de ce segment
immobilier avec le marché des meublés
touristiques contraint l’accès au logement
pour des jeunes actifs qui souhaiteraient
accéder à l’emploi sur le territoire.

La collectivité n’a pas vocation a porter
l’ensemble des projets de logement à
destination du public. La coordination et
l’engagement des principaux employeurs
du territoire pour faire émerger une offre
nouvelle constitue dès lors un enjeu
majeur.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Répondre à la demande en logement et
hébergement des jeunes et perréniser le
développement économique du territoire.
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

10.1 : Définir des 
objectifs de 

programmation 
d'accession 
sociale à la 
propriété

ETP 2J 2J 2J 2J 2J 2J 18j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Habitat
Partenaires : ASHAJ, Asso Ensemble 2 générations, Bailleurs
sociaux, communes
Cible de l’Action : Le public jeune et sénior en recherche de
logement ou d’hébergement sur le territoire

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Présence des partenaires aux réunions de travail sur les
thématiques de l’habitat des jeunes (différents publics :
actifs/formation/étudiants)

• Recensement et suivi de l’évolution du nombre de projets de
colocation intergénérationnelle réalisés dans le parc privé et
public.

CALENDRIER : 10. Inciter les partenaires à la création d'une offre de cohabitation à destination des jeunes

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants



11. Développer l'offre en accession abordable sur
le territoire

11.1 Définir des objectifs de programmation d'accession
sociale à la propriété

✓ Lien avec les bailleurs et opérateurs lors de la définition
des opérations de logement.

✓ Inscription d’objectifs de programmation sur les ZAC et
ou OAP

Contexte

Les possibilités d’acquérir un bien sur le
territoire sont relativement faibles au
regard des revenus des ménages, et
d’autant plus pour les primo-accédants,
suite à la hausse des prix post-crise
sanitaire.

Le Programme Local de l’Habitat doit
permettre de programmer une offre en
accession abordable qui réponde aux
besoins des ménages les plus modestes en
début de parcours résidentiel, notamment
primo-accédants, en axant ce
développement en priorité sur le pôle
urbain.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Proposer une offre « tremplin » en
début de parcours résidentiel pour des
ménages au profil primo-accédant.

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

11.1 : Définir des 
objectifs de 

programmation 
d'accession 
sociale à la 
propriété

ETP -
4J* 4J* 4J* 2J* 2J*

16j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Services Habitat
Autre services de la CCVA mobilisé : Urbanisme
Partenaires : Communes d’Amboise et de Nazelles-Négron,
Bailleurs Sociaux, opérateurs de la construction
Cible de l’Action : Les ménages au profil primo-accédant

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Atteinte de l’objectif de 15 logements neufs en accession
abordable par an sur le pôle urbain durant le PLH

• Inscription d’objectifs de programmation en accession
abordable au sein des ZAC et OAP

• Dialogue avec les opérateurs de la construction privés et
publics lors de la définition du projet.

CALENDRIER : 11. Développer l'offre en accession abordable sur le territoire

*+ 10J SERVICE URBA

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants



12. Proposer une offre de logements temporaires et
d'hébergements d'urgence sur le territoire et mieux
anticiper les situations d'expulsion

12.1 Proposer une offre en LT/HU, et évaluer ses opportunités
d'évolution en lien avec les gestionnaires actuels

✓ Initier une réflexion sur la définition et le fonctionnement de
l'offre en hébergement d'urgence (en 2024)

✓ Benchmark d'hébergements d'urgence, de logements de
secours sur d'autres territoires

✓ Evaluer les opportunités de déplacement des hébergements
d'urgence

✓ Travailler avec le CD37 pour l'Accompagnement Social Lié au
Logement (ASLL)

Contexte

La CCVA dispose d'une offre
d'hébergement conséquente pour
accueillir des ménages en situation de
fragilité socio-économique :

• le Centre d’Hébergement et de
Réinsertion Sociale (CHRS) Anne de
Beaujeu

• la Maison-Relais de l’Orangerie de 10
places

• Deux hébergements d’urgence et
quatre logements temporaires
appartenant à la CCVA gérés par le
CCAS.

• Deux Logements Temporaires à
Nazelles-Négron gérés par l’ASHAJ

Un besoin de restructuration de cette offre
a été identifiée durant l’élaboration du
PLH.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Accompagner les ménages en situation
de rupture ou de fragilité durant leur
parcours résidentiel.

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

12.1 :  Proposer 
une offre en 

LT/HU, et évaluer 
ses opportunités 

d'évolution en 
lien avec les 

gestionnaires 
actuels

ETP
12J* 12J* 12J* 12J* 12J* 12J* 78j

Coût de 
fonctionnement 23 500 € 23 500 € 23 500 € 23 500 € 23 500 € 23 500 € 141 000 € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

CALENDRIER : 12. Proposer une offre de logements temporaires et d'hébergements d'urgence sur le
territoire et mieux anticiper les situations d'expulsion

*+ 4J SERVICE BÂTIMENTS

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Services Habitat
Autre service de la CCVA mobilisé : Bâtiments
Partenaires : Gestionnaires de places en logement temporaire
et hébergement d’urgence, CD37, MDS, CCAS, DEETS, Sous-
Préfecture, CCAPEX, Communes, Organisme FICOSIL
Cible de l’Action : Public en situation de précarité face au
logement

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Réalisation effective du benchmark
• Restructuration de l’offre en LT/HU au cours du PLH
• Réorientation du budget dédié au LT/HU

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants



12.2 Etudier et financer d'autres dispositifs
d'accompagnement des ménages dans une démarche
d'autonomie lors de l'accès ou du maintien dans un logement

✓ Etudier et financer des dispositifs de logements temporaires
types baux glissants / Intermédiation Locative (organisme
FICOSIL notamment)

✓ Travailler avec les partenaires sur l'accompagnement et
éventuellement les financements qui peuvent en découler
(exemple ASLL du CD37 pour l'Accompagnement Social Lié au
logement)

12.3 Améliorer le partage d'informations avec la CCAPEX
(commission de coordination des actions de prévention des
expulsions locatives)

✓ Travail de coordination avec la Maison Départementale
des Solidarités (MDS) pour orienter, informer et conseiller
les ménages vers une aide adaptée à leurs besoins
spécifiques

✓ Dialogue et acquisition du bilan statistique de la DDETS
et de la Sous-Préfecture sur les expulsions locatives

Contexte

Dans le cadre de l’élaboraiton du
Programme Local de l’Habitat, les élus et
partenaires du territoire ont identifié une
hausse des situations d’expulsions
locatives, dans un contexte de hausse des
prix de l’énergie.

La DDETS et la Sous-Préfecture réalisent
des bilans statistiques sur ce phénomène à
l’échelle du département, avec une
analyse possible à l’échelle de l’EPCI .

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Anticiper les exulsions et proposer des
solutions adaptées aux ménages en
recensant et quantifiant le phénomène
de fragilité face au maintien au sein du
logement.

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants

12. Proposer une offre de logements temporaires et
d'hébergements d'urgence sur le territoire et mieux
anticiper les situations d'expulsion
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

12.2 : Etudier et 
financer d'autres 

dispositifs  
d'accompagnem
ent des ménages

ETP - 5J 5J 5J 5J 5J 25j

Coût de 
fonctionnement - 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 50 000 € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

12.3 : Améliorer le 
partage 

d'informations 
avec la CCAPEX 

ETP 2J 2J 2J 2J 2J 2J 18j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

CALENDRIER : 12. Proposer une offre de logements temporaires et d'hébergements d'urgence sur le
territoire et mieux anticiper les situations d'expulsion

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Habitat
Partenaires : Gestionnaires de places en logement temporaire
et hébergement d’urgence, CD37, MDS, CCAS, DEETS, Sous-
Préfecture, CCAPEX, Communes, FICOSIL, ASHAJ, SIAO, ARS et
ANAH (lien avec LHI)
Cible de l’Action : Public en situation de précarité face au
logement

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Réalisation effective du benchmark
• Restructuration de l’offre en LT/HU au cours du PLH
• Réorientation du budget dédié au LT/HU

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants



13. Fluidifier les parcours résidentiels des
ménages en difficulté

13.1 Poursuivre le financement du FSL (Fonds de
Solidarité Logement) en sollicitant l'élargissement aux
citoyens français itinérants

✓ Poursuite du financement du FSL (Fonds de
Solidarité Logement)

✓ Sollicitation du Conseil départemental pour
l'intégration des Citoyens Français Itinérants (CFI)
aux publics éligibles du FSL

✓ Communiquer sur les outils proposés par Action
Logement et orienter les ménages vers leurs aides et
dispositifs (type garantie Visale)

Contexte

Dans le cadre de l’élaboraiton du
Programme Local de l’Habitat, les élus et
partenaires du territoire ont identifié une
hausse des situations d’expulsions
locatives, dans un contexte de hausse des
prix de l’énergie. Sur la CCVA, partenaires
et élus ont identifié un enjeu
d’accompagnement renforcé des Citoyens
Français Itinérants pour le paiement de
leurs charges locatives.

Le Fonds de solidarité pour le
logement (FSL) constitue une aide
financière à destination des ménages qui
rencontrent des difficultés pour payer les
dépenses liées à leur logement (loyer,
charges, autres factures...).

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

- Faciliter l’accès et le maintien au sein
du logement pour des ménages en
situation de difficulté sociale et/ou
économique.

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

13.1 : Poursuivre le 
financement du 
FSL (Fonds de 

Solidarité 
Logement) en 

sollicitant 
l'élargissement 

aux citoyens 
français itinérants

ETP 2J 2J 2J 2J 2J 2J 18j

Coût de 
fonctionnement 13 000 € 13 000 € 13 000 € 13 000 € 13 000 € 13 000 € 78 000 € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Habitat
Partenaires : CD37, Action Logement, Prestataire gestionnaire
de l’aire permanente
Cible de l’Action : Public en difficulté pour payer les dépenses
liées à son logement (loyer, charges, autres factures...),
Citoyens Français Itinérants du territoire

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Financement effectif du FSL durant le PLH
• Ouverture du FSL aux Citoyens Français Itinérants du

territoire

CALENDRIER : 13. Fluidifier les parcours résidentiels des ménages en difficulté

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants



14. Accompagner les citoyens français itinérants
dans leur parcours résidentiel

14.1 Être à l'écoute des demandes de sédentarisation et
évaluer les opportunités de création d'une offre adaptée

✓ En lien avec l'opérateur du PIG départemental et le gestionnaire
de l'aire, échange avec les familles locataires de l'APA sur leurs
besoins et souhaits concernant leur parcours résidentiel

✓ Benchmark sur les opérations d'habitat adapté et de terrains
familiaux locatifs

✓ Evaluer les opportunités de création d'une offre adaptée, en lien
avec les communes

14.2 Poursuivre la gestion de l'aire permanente d'accueil
(APA), et construire son projet socio-éducatif

✓ Marché pour la gestion et l'entretien de l'APA
✓ Travaux d'entretien et coûts de fonctionnement (service

Bâtiment)
✓ Construction et mise en œuvre du projet social de l'aire, en lien

avec les partenaires locaux et le service Action sociale de la CCVA

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants

Contexte

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Répondre aux besoins en ancrage croissants
des familles de Citoyens Français Itinérants et
leur proposer une offre en logement adaptée à
leurs besoins.

L’intercommunalité dispose d’une Aire
Permanente d’Accueil de 10 emplacements (20
caravanes) sur la Commune de Saint-Règle.
Cette aire a été crée en 2017 et ne répond pas
entièrement aux besoins des ménages
occupant le site, la plupart de ces ménages
souhaitant se sédentariser. Par ailleurs, des
problématiques de nuisance liées à la proximité
de l'aire d'accueil avec plusieurs sites industriels
sont intégrées aux enjeux d'amélioration des
conditions de vie sur le site.
L’ancrage des ménages sur cette aire est

important, des mêmes familles reviennent
plusieurs fois dans l’année,. Ce phénomène
limite la rotation et l’accès à l’aire à certaines
familles provisoirement sur le territoire.
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

14.1 : Être à 
l'écoute des 

demandes de 
sédentarisation et 

évaluer les 
opportunités de 
création d'une 
offre adaptée

ETP - 4J 4J 4J 4J 4J 20j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

14.2 : Poursuivre la 
gestion de l'aire 

permanente 
d'accueil (APA), et 

construire son 
projet social

ETP 15J* 15J* 15J* 15J* 15J* 15J* 90j

Coût de 
fonctionnement 57 000 €* 57 000 €* 57 000 €* 57 000 €* 57 000 €* 57 000 €* 342 000 €*

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

CALENDRIER : 14. Accompagner les citoyens français itinérants dans leur parcours résidentiel

*+ 6J SERVICE BÂTIMENTS + 5J SERVICE ACTION SOCIALE

*+ 15 000 € / AN DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE BÂTIMENTS

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Services Habitat
Autres services de la CCVA mobilisés : Bâtiments, Action Sociale
Partenaires : Opérateur du PIG départemental, Gestionnaire de l’APA, Communes,
Education Nationale, CAF, Etat, CD 37, Contrat Local de Santé du Pays Loire Touraine,
Mission Locale, Pôle emploi, et associations locales pour l'insertion, la parentalité ou
autres sujets intégrés au projet socio-éducatif
Cible de l’Action : Familles de Citoyens Français Itinérants en situation d’ancrage ou de
mobilité sur le territoire

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation

• Nombre de projets d’habitat
adapté et de terrain Familiaux
Locatifs réalisés sur le territoire
durant le PLH

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants



14. Accompagner les citoyens français itinérants
dans leur parcours résidentiel

14.3 Proposer une médiation et définir collectivement une
procédure en cas de stationnements spontanés sur le Val
d'Amboise

✓ Mission de médiation stationnements illicites intégrée au marché
de gestion des aires d'accueil (forfait annuel)

✓ Soutien aux communes dans l'application des procédures
juridictionnelle et administrative d'expulsion forcée Evolution de
la procédure : optimiser, clarifier, vers une meilleure réactivité de
réponse, et une meilleure coordination entre les différents acteurs

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants

Contexte

Des stationnements spontanés sont
récurrents sur le territoire en dehors de
l’aire d’accueil permanente, notamment
en période estivale lors des grands
rassemblements. Les stationnements sont
notamment constatés le long de la Loire,
et dans les zones d’activités du territoire.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Favoriser la fluidité et la coordination
des acteurs qui interviennent dans le
cadre de situations d’occupations
ilélgales de terrains. .
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

14.3 : Proposer 
une médiation et 

définir 
collectivement 

une procédure en 
cas de 

stationnements 
spontanés sur le 
Val d'Amboise

ETP 5J 5J 5J 5J 5J 5J 30j

Coût de 
fonctionnement 1000 € 1000 € 1000 € 1000 € 1000 € 1000 € 6 000 € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Services Habitat
Partenaires : Ensemble des acteurs de la procédure d’intervention en
cas de stationnement spontané (Etat, Gendarmerie Nationale,
Communes, Gestionnaire de l’aire permanente)
Cible de l’Action : Familles de Citoyens Français Itinérants en
situation d’ancrage ou de mobilité sur le territoire

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Suivi du nombre de procédures de stationnement
spontané par année

CALENDRIER : 14. Accompagner les citoyens français itinérants dans leur parcours résidentiel

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants



15. Proposer une offre pour l'accueil des grands
passages sur le territoire

15.1 Accueillir annuellement les demandes de Grands
Passages et assurer la gestion et l'entretien du terrain
déterminé pour la création d'une Aire de Grand Passage

✓ Créer une AGP en cohérence avec les obligations réglementaires
du SDAHGDV, (budget création prévu, ne comprend pas
l’acquisition d’un terrain).

✓ Le SDAHGDV devait initialement prendre fin en 2022, est en
attente de renouvellement et pourrait nécessiter une
réorientation de la politique menée par la CCVA.

✓ Définition du terrain, en lien avec les services de l'Etat

✓ Aménagement et travaux de création de l'aire (service Bâtiment)

✓ Délégation de la gestion de l'AGP dans le cadre du marché de
gestion et d'entretien de l'aire permanente d'accueil

✓ Entretien et fonctionnement annuel du terrain (service Bâtiment)

✓ Sollicitation du département pour une médiation lors des grands
passages

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants

Contexte

La CCVA est couverte par un Schéma
Départemental d’Accueil et d’Habitat des
Gens du Voyage (SDAHGV) pour la période
2017-2022.

D’après le schéma, la CCVA a pour
obligation de réaliser une aire de grand
passage de 150 places afin de compléter le
dispositif d’accueil à l’Est du Département
qui accueille de plus en plus de grands
passages. La collectivité recherche
actuellement un terrain disponible adapté
aux critères légaux (localisation en zone
non-inondable avec adduction en eau et
électricité, d’un minimum de 4 hectares,
etc.).

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Déployer une offre pour l’accueil des
familles qui effectuent un passage sur le
territoire lors des rassemblements de
Citoyens Français Itinérants.
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

15.1 : Accueillir 
annuellement les 

demandes de 
Grand Passage et 
assurer la gestion 
et l'entretien du 

terrain déterminé 
pour la création 

d’une AGP

ETP 10J* 10J* 10J* 10J* 10J* 10J* 60j

Coût de 
fonctionnement 6 000 €* 6 000 €* 6 000 €* 6 000 €* 6 000 €* 6 000 €* 36 000 € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Services Habitat
Autres services de la CCVA mobilisés : Bâtiment, Urbanisme
Partenaires : Etat, Gendarmerie nationale, gestionnaire des
aires
Cible de l’Action : Citoyens Français Itinérants qui effectuent
un passage sur le territoire lors des grands rassemblements de
familles de la période de mai à septembre

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Réorientation de la politique de l’EPCI en accord avec les
prescriptions du SDAHGDV dans le cas d’une révision du
document

• Création d’une Aire de Grand Passage
• Nombre de grands rassemblements accueillis

CALENDRIER : 15. Proposer une offre pour l'accueil des grands passages sur le territoire

Proposer une offre de logement qui réponde aux besoins des habitants

*+ 3J SERVICE URBA + 5J SERVICE BÂTIMENT

*+ SERVICE BÂTIMENT : 10 000 € / AN DE FONCTIONNEMENT + 300 000 € D’INVESTISSEMENT POUR LA CRÉATION DE L’AGP



16. Encadrer la création de logements touristiques
meublés

16.1 Rédiger une charte "Logements touristiques meublés"
avec les professionnels du tourismes et de l'immobilier et
suivre l'évolution de l'offre

✓ Transversalité avec d’ autres services de la CCVA pour la détection
et le suivi des logements meublés touristiques

✓ Définir les conditions pour pérenniser une offre locative
touristique qualitative limiter les effets de concurrence avec le
parc locatif classique

16.2 Mettre en place des quotas de logements touristiques
meublés par secteur

✓ Demander aux communes celles qui pourraient être volontaires
pour une expérimentation

✓ Déterminer un périmètre et définir un pourcentage maximum de
logements meublés touristiques

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant

Contexte

En lien avec son fort potentiel touristique,
la CCVA a connu un fort développement
de la location touristique meublée de
courte durée, avec, pour conséquence un
recul de l’offre locative pérenne (-156 unités
entre 2013 et 2018 selon l’INSEE).

Ainsi près de 360 logements mis en
location sont référencés via les plateformes
Airbnb et Abritel sur la ville-centre en 2022,
la majorité est située dans l’hypercentre
historique de la commune).

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Encadrer l’offre meublée touristique
afin de limiter la concurrence avec les
logements locatifs privés à l’année.
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

16.1 : Rédiger une 
charte 

"Logements 
touristiques 

meublés" avec les 
professionnels et 
suivre l’évolution 

de l’offre

ETP
-

5J* 5J* 5J* 5J* 5J* 30j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

16.2 : Mettre en 
place des quotas 

de logements 
touristiques 
meublés par 

secteur 

ETP - 3J* 3J* 3J* 3J* 3J* 15j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilotes : Services urbanisme et communication des
communes volontaires.
Services de la CCVA mobilisés : Services Habitat et
Développement économique avec appui du service
Partenaires : Commune volontaires, agents immobiliers,
professionnels du secteur touristique
Cible de l’Action : Propriétaires de meublés touristiques

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Rédaction de la charte
• Suivi du développement de l’offre en meublés touristiques

sur les périmètres stratégiques où des mesures
d’encadrement ont été adoptées par les communes.

CALENDRIER : 16. Encadrer la création de logements touristiques meublés

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant

*+ 5J POLE DEV. ECONOMIQUE + 3J SERVICE URBA + 2J SERVICE COMM.

*+ 5J POLE DEV. ECONOMIQUE + ETP SERVICE URBA COMMUNES



17. Observer et encadrer le marché locatif privé

Mettre en place le Permis de Louer (PDL) par les communes
qui le souhaitent

✓ Demander aux communes celles qui pourraient être volontaires
pour une expérimentation.

✓ Définition du ou des périmètres du dispositif, et des modalités du
dispositif (délégation ou en régie, d'autorisation ou de déclaration,
…)

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant

Contexte

Le parc privé, notamment ancien et en
partie dégradé, accueille une part de
personnes fragilisées économiquement
et/ou socialement.

Ces ménages sont notamment des
locataires qui se tournent vers les
logements de moins bonne qualité, faute
de moyens financiers suffisants. Le loyer de
ces logements peut être moins élevé mais
la mauvaise qualité du logement,
notamment en matière d’isolation
thermique peut entraîner un important
surcoût en charges pour des ménages aux
faibles ressources, et des situations de mal-
logement.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Encadrer la qualité du parc locatif privé
afin de lutter contre le mal-logement et
initier la rénovation de ce parc dégradé.
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

17.1 : Mettre en 
place le Permis 
de Louer par les 

communes qui le 
souhaitent

ETP - 3J 3J 3J 3J 3J 30j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilotes : Communes souhaitant adopter le dispositif
Services de la CCVA mobilisés : Service Habitat de la CCVA
Partenaires : CAF, CD 37, ARS et ANAH
Cible de l’Action : Les propriétaires bailleurs d’un logement
dégradé et/ou impropre à la location, les « Marchands de
sommeil ».

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Mise en œuvre du permis de louer (en régime déclaratif ou
d’autorisation)

• Suivi des dossiers de déclaration de mise en location ou
d’autorisation.

CALENDRIER : 17. Observer et encadrer le marché locatif privé

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant

+ ETP SERVICES URBANISME ET COMMUNICATION À CALIBRER

+ BUDGET COMMUNICATION AUTOUR DU DISPOSITIF À CALIBRER



18. Faciliter le repérage et le traitement des
situations de mal-logement

18.1 Suivre l'état du mal-logement en lien avec le Pôle
Départemental de Lutte contre l'Habitat Indigne (PDLHI) et
renforcer le réseau de partenaires sur le Val d'Amboise

✓ Coordination avec les services du Pôle départemental de lutte
contre l'habitat indigne pour accompagner les propriétaires de
biens qui localisent une situation de mal-logement vers la
réhabilitation de leur bien/orientation si nécessaire vers les
partenaires sociaux.

✓ Communiquer sur l’ouverture de la plateforme Histologe
(https://histologe.beta.gouv.fr/) qui permet de signaler un
logement non décent (en complément des fiches papier qui sont
maintenues). La demande est ensuite fléchée à l’acteur adéquat
pour la prise en charge du dossier.

✓ Thématique intégrée au plan de formation des élus.

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant

Contexte

L’élaboration du PLH a permis d’identifier
un enjeu d’amélioration de la coordination
en matière de signalement et d’aiguillage
des situations d’indignité entre les élus du
territoire, résidents, acteurs associatifs et
les opérateurs des dispositifs de
renouvellement urbain.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Améliorer la réactivité du signalement
et de l’intervention pour résorber les
situations de mal-logement.
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

18.1 : Suivre l'état 
du mal-logement 

en lien avec le 
PDLHI et 

renforcer le 
réseau de 

partenaires sur le 
Val d'Amboise

ETP 10J 10J 10J 10J 10J 10J 60j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Habitat
Partenaires : PDHLI, élus des communes, partenaires sociaux,
professionnels de l’immobilier, CCAS des communes, ADIL
France Rénov’ Touraine et Compagnons Bâtisseurs
Cible de l’Action : Propriétaires de biens qui localisent des
situations de mal-logement

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Evolution du nombre de dossiers de signalement de
situation de mal-logement auprès du PDLHI

CALENDRIER : 18. Faciliter le repérage et le traitement des situations de mal-logement

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant



19. Valoriser le patrimoine architectural du territoire

19.1 Rédiger une charte sur les réhabilitations avec les
Architectes des Bâtiments de France (ABF)

✓ Ecrire conjointement une charte sur les réhabilitations avec les
Architectes des Bâtiments de France (ABF) pour limiter les avis
défavorables de l'ABF bien en amont de la définition des projets.
Cette démarche permettra de garantir le respect du patrimoine
historique, dans un contexte d'avènement du ZAN qui nécessite
une flexibilité dans la construction "de la ville sur la ville"

✓ Au sein de la Maison de l'Habitat : échanges, réunions avec l'ABF
pour définir les contours et enjeux de la charte, puis rédaction.
Possibilité d'associer les autres services de la CCVA
(Urbanisme/Patrimoine)

✓ Dans un premier temps, charte générale à l’échelle des 14
communes, puis possibilité de portage par les communes
volontaires dans un second temps (déclinaison prenant en
compte les spécificités et attentes de chaque commune)

✓ Communication de ce travail avec les professionnels de
l'immobilier (notaires, agents immobiliers, mandataires
indépendants...)

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant

Contexte

Les communes de la CCVA bénéficient
d’un patrimoine architectural bâti
remarquable, notamment sur la ville-
centre d’Amboise, demeure privilégiée des
rois de France durant la Renaissance.

Les Architectes des Bâtiments de France
ont une mission de contrôle en matière
d’architecture, d’urbanisme, de paysage et
plus généralement de cadre de vie. La
formulation d’un avis défavorable sur les
projets des communes peut contraindre la
réalisation d’opérations.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Faciliter le dialogue et la coordination
entre les communes, les porteurs de
projets et les fonctionnaires des
Architectes des Bâtiments de France. .
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19. Valoriser le patrimoine architectural du territoire

19.2 Soutenir financièrement des restaurations et mises en
valeur d'habitation présentant un intérêt patrimonial
(opérations façades)

✓ Aides pour soutenir le coût d’instruction du dossier par une
maîtrise d’œuvre ou financement d'un accompagnement
technique autre

✓ Définition de l’intérêt communautaire en 2024-2025 (plan de
sauvegarde et de mise en valeur – PSMV, ou opération avec intérêt
patrimonial communautaire majeur) et des règles d’abondement
de la CCVA (plafond à 10 000€ /an).

✓ Concertation auprès des communes puis choix de mise en œuvre
du dispositif un secteur défini

✓ Modification des statuts

✓ Mise en place du dispositif en 2026

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant

Contexte

Les communes de la CCVA bénéficient
d’un patrimoine architectural bâti
remarquable, notamment sur la ville-
centre d’Amboise, demeure privilégiée des
rois de France durant la Renaissance.

Cet héritage bâti participe au
rayonnement du territoire. Des besoins de
rénovation ponctuel des façades ont été
identifiés sur ce secteur.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Pöursuivre la valorisation et l’entretien
du patrimoine bâti du territoire du Val
d’Amboise
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

19.1 : Rédiger une 
charte sur les 
réhabilitations 

avec les 
Architectes des 
Bâtiments de 

France

ETP
-

8J* 5J* 5J* 5J* 5J* 28j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

19.2 : Soutenir 
financièrement 

des restaurations 
et mises en valeur 

d'habitation 
présentant un 

intérêt 
patrimonial

ETP 8J* 8J* 5J* 5J* 5J* 5J* 36j

Coût de 
fonctionnement - - 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 40 000 € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Services Habitat
Autres services de la CCVA mobilisés : Urbanisme et Communication
Partenaires : ABF, professionnels de l’immobilier, communes
Cible de l’Action : Propriétaires d’un bien à l’intérêt communautaire avec
besoin en rénovation

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Rédaction de la charte
• Suivi du nombre de dossiers de financement

accordés par l’EPCI durant le PLH

CALENDRIER : 19. Valoriser le patrimoine architectural du territoire

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant

*+ 2J SERVICE URBA +1J SERVICE COMM.

*+ 2J SERVICE URBA + 1J SERVICE COMM. 



20. Accompagner financièrement et
techniquement les habitants du territoire sur la
rénovation énergétique

20.1 Adhérer à l'ADIL France Rénov' Touraine

✓ Assistance téléphonique et organisation de permanences de
conseil sur le territoire pour l’étude étude des devis, le conseil en
maîtrise d’œuvre, le conseil juridique

✓ Communication auprès des habitants, des artisans et du secteur
tertiaire

20.2 Faire évoluer le partenariat avec les Compagnons
Bâtisseurs afin d'intégrer la rénovation globale

✓ Auto-réhabilitation Accompagnée, prêt d’outillage, permanences
de conseil sur l'auto-réhabilitation

✓ Réorientation des missions et objectifs chiffrés de la convention

✓ Travail sur la rénovation globale en lien avec les services de l'ANAH

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant

Contexte

Sur le territoire, 14,4% des ménages du
territoire sont en situation de précarité
énergétique face au logement, soit environ 1
700 foyers. Le parc privé, notamment ancien et
en partie dégradé, accueille une part
importante de ces personnes fragilisées
économiquement et/ou socialement et qui
résident dans des passoires thermiques.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Accompagner les ménages vers l’amélioration
énergétique de leur logement et diminuer la
consommation énergétique des ménages dans
un contexte de mobilisation national sur cette
thématique.
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

20.1 : Adhérer à 
l'ADIL France 

Rénov' Touraine

ETP 12J* 12J* 12J* 12J* 12J* 12J* 72j

Coût de 
fonctionnement 23 000 € 23 000 € 23 000 € 23 000 € 23 000 € 23 000 € 138 000 € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

20.2 : Faire 
évoluer le 

partenariat avec 
les Compagnons 

Bâtisseurs afin 
d'intégrer la 
rénovation 

globale

ETP 12J* 12J* 12J* 12J* 12J* 12J* 72j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement 55 000 € 55 000 € 55 000 € 55 000 € 55 000 € 55 000 € 330 000 € 

CALENDRIER : 20. Accompagner financièrement et techniquement les habitants du territoire sur la
rénovation énergétique

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant

*+ 2J SERVICE COMM.

*+ 2J SERVICE COMM.

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Habitat
Autres services de la CCVA mobilisés : Communication
Partenaires : ADIL France Rénov’ Touraine, Compagnons
Bâtisseurs
Cible de l’Action : Ménages du territoire avec des besoins
en rénovation de leur logement et/ou en situation de
précarité énergétique

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Réalisation des actions de conseil et de communication de l’ADIL,
• Bilan annuel de l’ADIL, notamment nombre de ménages

accompagnés et projets portés par les ménages.
• Taux de fréquentation et fréquence des ateliers des Compagnons

Bâtisseurs sur des sujets de rénovation.
• Bilan annuel de l’auto-réhabilitation accompagnée.



20. Accompagner financièrement et
techniquement les habitants du territoire sur la
rénovation énergétique

20.3 Aider financièrement les ménages pour lutter contre la
précarité énergétique (Mon Plan Rénov' Energie), et
améliorer les modalités de versement

✓ Poursuivre les aides propres délivrées par la CCVA aux ménages
pour lutter contre la précarité énergétique (Mon Plan Rénov'
Energie)

✓ Instauration d’une possibilité de versement direct aux entreprises
possible (les ménages ne sont plus obligés d’avancer le montant
de l’aide) Possibilité de demander plusieurs fois l'aide dans les 5
ans du 1er versement et dans la limite de 1 500 € au global

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant

Contexte

Des besoins de rénovation importants
demeurent au sein du parc de logements.
Parmi les dispositifs déployés par la collectivité,
le dispositif d’aide « Mon plan Rénov’énergie »,
créé en 2017 constitue une aide propre de la
CCVA à destination des ménages qui
souhaitent réaliser des travaux au sein de leur
logement.

Cette aide est cumulable avec d’autres
subventions, à l’instar de Ma Prive Rénov’ ou de
la Prime Certificats d’Economies d’Energie.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Accompagner les ménages vers l’amélioration
énergétique de leur logement et diminuer la
consommation énergétique des ménages dans
un contexte de mobilisation national sur cette
thématique.
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

20.3 : Aider 
financièrement 

les ménages pour 
lutter contre la 

précarité 
énergétique et 
améliorer les 
modalités de 

versement 

ETP 8J* 8J* 8J* 8J* 8J* 8J* 48j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 120 000 € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Habitat
Autres services de la CCVA mobilisés : Communication
Partenaires : ADIL France Rénov’ Touraine, Compagnons
Bâtisseurs
Cible de l’Action : Ménages du territoire avec des besoins en
rénovation de leur logement et/ou en situation de précarité
énergétique

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Bilan des aides propres délivrées via Mon Plan Rénov’
Energie.

CALENDRIER : 20. Accompagner financièrement et techniquement les habitants du territoire sur la
rénovation énergétique

*+ 2J SERVICE COMM.

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant



21. Accompagner financièrement et techniquement
les ménages vulnérables dans la réhabilitation de
leur logement

21.1 Elaborer un dispositif d'amélioration de l'Habitat sur le
territoire intercommunal (PIG, OPAH, …)

✓ 2028 : Ecriture du CCTP, lancement de la consultation

✓ 2029 : lancement de l’étude pré-opérationnelle

21.2 Etudier l'opportunité de mettre en place des aides
délivrées par la CCVA pour le maintien à domicile des
seniors

✓ Définir le besoin, en lien avec les services de l'Etat, l'ADIL, les
travailleurs sociaux du territoire, le service Entour'âge

✓ En fonction du besoin, définir une aide pour les habitants le cas
échéant

Contexte

Entre 2013 et 2016, un Programme d’Intérêt
Général (PIG) « 1.2.3. CHEZ VOUS », dispositif
d’amélioration de l’habitat privé, a été mis en
place sur 3 ans, de 2013 à 2016. Le dispositif a
permis de prendre contact avec plus de 300
propriétaires.

La mise en œuvre d’une politique durable de
réhabilitation du parc nécessite d’identifier des
zones et secteurs prioritaires de l’intervention.
Au regard de cet enjeu, l’élaboration du
Programme Local de l’Habitat doit permettre
d’initier une réflexion sur les besoins de
déploiement d’un dispositif de renouvellement
urbain sur un périmètre stratégique à l’instar
d’une OPAH.

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Accompagner les ménages vers
l’amélioration énergétique de leur logement,
dans un contexte national d’engagement
vers la sobriété énergétique. Améliorer la
prévention et la résorption des situations de
mal-logement.

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

21.1 : Elaborer un 
dispositif 

d'amélioration de 
l'Habitat sur le 

territoire 
intercommunal 
(PIG, OPAH, …)

ETP - - - - 20J* 20J* 40j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - 55 000 € 55 000 € 

21.2 : Etudier 
l'opportunité de 
mettre en place 
des aides pour le 

maintien à 
domicile des 

seniors

ETP 4J* 4* - - - - 8j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Service Habitat
Autres services de la CCVA mobilisés : Communication, Entour’âge
Partenaires : ANAH, CD 37, CAF, ADIL France Rénov’ Touraine, travailleurs
sociaux du territoire, Opérateur du dispositif d’amélioration de l’Habitat
Cible de l’Action : Ménages concernés par une problématique de mal-
logement (précarité énergétique, indignité, perte d’autonomie)

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Réalisation de séquences d’échange spécifiques
avec les partenaires sur le sujet des aides au
maintien spécifique

• Lancement d’une aide financière pour le maintien
à domicile des seniors

• Lancement de la procédure afin d’adopter un
dispositif d’amélioration de l’Habitat

CALENDRIER : 21. Accompagner financièrement et techniquement les ménages vulnérables dans la
réhabilitation de leur logement

*+ 2J SERVICE COMM.

*+ 1J SERVICE COMM.

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant



22. Remobiliser le parc de logements inoccupés du
territoire

22.1 Réaliser un recensement des logements inoccupés sur
le Val d'Amboise

✓ Pour avoir une vision précise du phénomène de vacance et des
moyens de reconquête à adopter. Intégration et continuité de
l’étude réalisée à Amboise. Utilisation des données LOVAC pour
identifier l’adresse des logements vacants (400 € achat données)

✓ Etude mise à jour tous les 2 ans, puis inclue dans l’étude pré-
opérationnelle de l’OPAH en 2029

22.2 Prendre contact avec les propriétaires de logements
vacants identifiés par l'étude

✓ Travail à réaliser en complément de « l’étude vacance » afin
d’accompagner et sensibiliser sur la nécessité d’entretien du
logement (ex. ratio d’1% du coût du bien investi par an) par les
communes

✓ Accompagnement des communes, sur le volet technique (boîte à
outils, quelles réponses / propositions aux propriétaires, quelles
préconisations, ...)

✓ Utilisation de la plateforme « Zéro logement vacant » pour les
campagnes de contact des propriétaires

Contexte

Près de 1300 logements sont recensés
comme vacants sur le territoire en 2019,
soit 8,8% du parc. Le phénomène est en
hausse constante depuis le dernier
recensement de l’INSEE : +2,4 % par an
(soit 28 unités supplémentaires par an).

Près de 36% des logements vacants du
parc privé le sont depuis au moins 2 ans
(400 unités ). Les logements vacants
structurels sont majoritairement des
maisons individuelles très anciennes,
potentiellement inconfortables et avec
une qualité de bâti médiocre.

A l’échelle intracommunautaire, le pôle
urbain concentre la grande majorité des
logements vacants structurels

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Résultat attendu

Remobiliser sur le marché immobilier les
logements vacants structurels et maîtriser
l’évolution du phénomène.

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant

214



215CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023

Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

22.1 Réaliser un 
recensement des 

logements 
inoccupés sur le 
Val d'Amboise

ETP 8J* - 8J* - 8J* - 24j

Coût de 
fonctionnement 400 € - 400 € - 400 € - 2 400 € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilote : CCVA : Services Habitat, Communication
Partenaires : Services de l’Urbanisme des communes,
professionnels de l’immobilier, prestataire du dispositif
d’amélioration de l’Habitat, Action logement
Cible de l’Action : Propriétaires de logement vacants depuis
plus de deux ans et/ou dégradés.

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Réalisation de l’étude de recensement

CALENDRIER : 22. Remobiliser le parc de logements inoccupés du territoire

*+ 5J SERVICE URBA DES COMMUNES

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant
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Actions Moyens 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL

22.2 Prendre 
contact avec les 
propriétaires de 

logements 
vacants identifiés 

par l'étude

ETP 3J* - 3J* - 3J* - 9j

Coût de 
fonctionnement - - - - - - - € 

Coût 
d’investissement - - - - - - - € 

Pilotage de l’action

Pilotes : Communes, notamment services urbanisme
Services de la CCVA mobilisés : Service Habitat
Partenaires : professionnels de l’immobilier, prestataire du
dispositif d’amélioration de l’Habitat, Action logement
Cible de l’Action : Propriétaires de logements vacants depuis
plus de deux ans et/ou dégradés.

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de prises de contact réalisées avec les propriétaires
de logements vacants

• Volume des logements remobilisés sur le marché
• Evolution du taux de vacance sur le territoire

CALENDRIER : 22. Remobiliser le parc de logements inoccupés du territoire

*+ 10J SERVICE URBA DES COMMUNES

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc existant



Programme d’Actions 

SYNTHÈSE DES MOYENS FINANCIERS 
ET HUMAINS MOBILISÉS3



Synthèse des moyens humains et financiers mobilisés 
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Axes et types d'action
Nombre 

d'actions

Dépenses annuelles 

moyennes : 

fonctionnement

Dépenses annuelles 

moyennes : 

investissement

Animer, suivre et piloter le PLH, guide 
d'une politique de l'habitat 

intercommunale
9 6 300,00 € 2 000,00 € 

Proposer une offre de logement qui 
réponde aux besoins des habitants

18 142 833,33 € - € 

Intervenir sur le bâti et remobiliser le parc 
existant

13 29 866,67 € 84 166,67 € 

Total 40 179 000,00 € 86 166,67 €

• 23 actions nouvelles, correspondant à 47 200 € / an en moyenne en fonctionnement, et 11 200 € / 

an en moyenne en investissement

• 15 actions en évolution par rapport au PLH 2, correspondant à 97 800 € / an en moyenne en

fonctionnement, et 75 000 € / an en moyenne en investissement

Mai 2023CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029



Synthèse des moyens humains et financiers
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€87 000,00 
€75 000,00 €75 000,00 €75 000,00 €75 000,00 

€130 000,00 

€-

€50 000,00 

€100 000,00 

€150 000,00 

€200 000,00 

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Dépenses annuelles du PLH 3 : investissement

2029 : étude OPAH

2024 : mise en place de la 

Maison de l’Habitat et de 

l’Urbanisme

€164 200,00 
€173 800,00 

€184 200,00 €183 800,00 €184 200,00 €183 800,00 

€-

€50 000,00 

€100 000,00 

€150 000,00 

€200 000,00 

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Dépenses annuelles du PLH 3 : fonctionnement

Nouvelles dépenses :

➢ Adhésion à l’ADIL

➢ Fonctionnement de la Maison 

de l’Habitat et de l’Urbanisme

➢ Logements temporaires de 

Nazelles-Négron

2026 : démarrage de 

l’aide pour la 

rénovation des façades

2025 : démarrage du 

partenariat avec la 

FICOSIL

CC Val d’Amboise / Programme d’Actions du PLH 2024-2029 Mai 2023
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MOYENS FINANCIERS

265 000 € par an en moyenne (179 000 € en fonctionnement et 86 000 € en investissement)

→ soit une moyenne de 9,50 € / an / habitant dédiés à la politique de l’habitat durant le PLH 3.

MOYENS HUMAINS

Plus d’1 ETP du service Habitat et Transition Ecologique

→ 118 % d’un ETP (équivalent temps plein)

Mobilisation des autres services de la CCVA
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Bilan synthétique du précédent PLH

1- Développer et diversifier l’offre de logement et d’hébergement pour 

répondre à des besoins spécifiques (9 actions)

2- Faciliter l’essor d’une mixité de l’offre résidentielle afin de contribuer 

au « vivre ensemble » (7 actions)

3- Poursuivre l’amélioration qualitative du parc privé et des logements 

locatifs sociaux (6 actions)

4- Intégrer les bénéfices du développement durable dans la conduite et 

le suivi de la politique locale de l’habitat (3 actions)

0 2 4 6 8 10

Axe 1

Axe 2

Axe 3

Axe 4

Nombre d'actions par axe

Bilan PLH 2 : réalisation des actions

Actions réalisées

Actions partiellement réalisées

Actions non réalisées

• Le deuxième PLH de la CCVA a été adopté en septembre 2015 et est arrivé à échéance en novembre 2021.

• Il a ensuite été prorogé jusqu’en décembre 2022 compte tenu du contexte (nouveau contexte législatif et réglementaire, 

période électorale)

• Le programme d’action du PLH 2 se décline en 4 axes comprenant 25 actions :
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1. DÉVELOPPER ET DIVERSIFIER L’OFFRE DE
LOGEMENT ET D’HÉBERGEMENT POUR RÉPONDRE
À DES BESOINS SPÉCIFIQUES

2. FACILITER L’ESSOR D’UNE MIXITÉ DE L’OFFRE
RÉSIDENTIELLE AFIN DE CONTRIBUER AU « VIVRE
ENSEMBLE »

1.1. Poursuivre le soutien aux résidences d’accueil locales
pour les jeunes
1.2. Accroître l’offre en intermédiation locative pour les
jeunes
1.3. Faciliter l’accès des jeunes en difficulté aux autres
modes d’hébergement et d’insertion
1.4. Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées
1.5. Favoriser la construction d’une structure
d’hébergement temporaire pour personnes âgées
1.6. Accompagner le développement de nouvelles formes
d’habitat intermédiaire adaptés pour les personnes
âgées
1.7. Poursuivre le soutien aux logements d’urgence
existants
1.8. Créer une aire d’accueil des Gens du voyage
1.9. Identifier les besoins en sédentarisation des Gens du
voyage

2.1. Guider et accompagner le développement du parc
locatif social

2.2. Mettre en œuvre une politique foncière ambitieuse
pour les logements sociaux et/ou innovants

2.3. Concevoir un PPGDID

2.4. Mieux connaitre les situations de non adaptations
des logements sociaux par rapport à leur occupation

2.5. Encourager l’accession sociale à la propriété

2.6. Mieux communiquer sur les dispositifs d’aides
auprès des propriétés bailleurs

Légende : 

Action réalisée

Action partiellement réalisée

Action non réalisée
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3. POURSUIVRE L’AMÉLIORATION QUALITATIVE DU
PARC PRIVÉ ET DES LOGEMENTS LOCATIFS
SOCIAUX

4. INTÉGRER LES BÉNÉFICES DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE DANS LA CONDUITE ET LE SUIVI DE LA
POLITIQUE LOCALE DE L’HABITAT

3.1. Réaliser une étude sur le parc de logements vacants

3.2. Articuler les actions locales de lutte contre le mal-
logement avec les objectifs du PDLHI

3.3. Développer l’auto-réhabilitation pour lutter contre le
mal-logement

3.4. Sensibiliser les propriétaires à l’amélioration de leur
logement

3.5. S’associer à l’élaboration et la mise en œuvre du
Contrat de Ville d’Amboise

3.6. Accompagner les actions de rénovation du parc
locatif social par la sensibilisation des locataires

4.1. Contribuer à l’émergence et au développement de
projets d’habitat participatif

4.2. Former les élus locaux aux outils de l’urbanisme
durable et opérationnel

4.3. Créer un observatoire de l’Habitat

Action réalisée

Action partiellement réalisée

Action non réalisée

Légende : 
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MOYENS FINANCIERS

284 000 € par an en moyenne entre 2016 et 2022

(154 000 € en fonctionnement et 130 000 € en investissement)

→ Une moyenne de 10,20 € / an / habitant dédiés à la 

politique de l’habitat durant le PLH 2, en dehors des fonds 

d’intervention foncière

MOYENS HUMAINS

1 ETP (Equivalent Temps Plein) du service Habitat

Mobilisation des autres services de la CCVA

€127 825,60 

€141 276,54 

€128 193,20 
€139 568,94 

€104 129,87 

€119 359,16 €127 550,34 

€102 382,97 

€143 291,87 

€174 675,03 

€128 212,06 

€197 187,64 

€145 862,24 

€191 518,98 

€-

€50 000,00 

€100 000,00 

€150 000,00 

€200 000,00 

€250 000,00 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Dépenses annuelles du PLH 2 entre 2016 et 2022

Fonctionnement Investissement
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